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Tableau 1 : correspondance des pièces PAPI exigées et des chapitres du dossier  

 

 

 

PIÈCES EXIGÉES AU CAHIER DES CHARGES PAPI 3 
CHAPITRES 
DU DOSSIER 

présentation du porteur de projet (statuts, compétences dans le domaine de 
ƇģϔƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔŌǔϔņŌϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔƇόŌģǜϔΨϔÕ ÕkΩϔà _GΩϔ_G§ ÕkΩϔ
contrat de rivière, etc.)  

2 

ņűģťƑƚǈǔűĿϔģƽƽǀƚŤƚƑņűϔŌǔϔƽģǀǔģťōϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌΩϔűǈǈǜϔņǜϔƽǀƚťǀģƏƏŌϔņόōǔǜņŌǈϔ
ƽǀōģƇģľƇŌǈϔģǜϔÕ ÕkϔƚǜϔņόǜƑŌϔà~_ØkϔǈǜŤŤűǈģƏƏŌƑǔϔņōǔģűƇƇōŌϔ 4 

stratégie adaptée aux problématiques identifiées présentant les objectifs 
ƽƚǜǀǈǜűǳűǈϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔ 5 

organisation de la gouvernance du projet (pilotage, concertation, etc.)  6 
ƽǀƚťǀģƏƏŌϔņόģĿǔűƚƑǈϔģǳŌĿϔƽƚǜǀϔĿŬģƿǜŌϔģǹŌΩϔƇŌǈϔŤűĿŬŌǈ-actions 
ĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑǔŌǈήϔGƇƇŌǈϔņōĿǀűǳŌƑǔϔƇόģĿǔűƚƑϔŌƑǳűǈģťōŌΩϔǈģϔƁǜǈǔűŤűĿģǔűƚƑϔ
notamment au regard des alternatives possibles pour les actions de travaux, 
ƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈΩϔƇŌǈϔŤűƑģƑĿŌǜǀǈϔņŌϔƇόģĿǔűon ainsi que le taux de 
ŤűƑģƑĿŌƏŌƑǔϔņŌϔƇŌǜǀϔĿƚƑǔǀűľǜǔűƚƑϔĴϔƇόģĿǔűƚƑΩϔƇŌϔĿģƇŌƑņǀűŌǀϔņŌϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔŌǔϔƇģϔ
planification des travaux et démarches administratives  

7 
10 

ƽƇģƑϔņŌϔŤűƑģƑĿŌƏŌƑǔϔņǜϔƽǀƚťǀģƏƏŌϔņόģĿǔűƚƑǈϔλģǜϔŤƚǀƏģǔϔGǹĿŌƇϔƚǜϔŤƚǀƏģǔϔ
ōƿǜűǳģƇŌƑǔμΩϔǈǔǀűĿǔŌƏŌƑǔϔĿƚƑŤƚǀƏŌϔģǜϔƏƚņśƇŌϔņűǈƽƚƑűľƇŌϔǈƚǜǈϔƇόƚǜǔűƇϔņŌϔǈǜűǳűϔ
des PAPI  

8 

ģƑģƇǺǈŌϔƏǜƇǔűĿǀűǔśǀŌǈϔƚǜϔƇόģƑģƇǺǈŌϔĿƚǟǔǈ-bénéfices, le cas échéant, pour les 
aménagements et travaux des axes 6 et 7  9 

analyse environnementale  9 
ƇŌǔǔǀŌǈϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔƏģŵǔǀŌǈϔņόƚǜǳǀģťŌǈϔ 11 
ƇŌǔǔǀŌǈϔņόŌƑťģťŌƏŌƑǔϔņŌǈϔĿƚ- financeurs.  11 
projet de convention du PAPI établie par le porteur de projet  11 
résumé non technique du PAPI  11 
rapport synthétisant les observations du public et les suites apportées  11 
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1 ~ ϔ_²ôċGØ© ©:GϔGíϔ~ό²Ø_ ©kà ík²©ϔAGϔ
~ ϔ_G§ Õkϔ 
Le Syndicat rivières Salat-Volp (SSV) est la structure porteuse du projet de PAPI 
complet «  Salat Volp  υΩϔĿƚƏƏŌϔűƇϔƇόģϔōǔōϔƽǀōĿōņŌƏƏŌƑǔϔƽƚǜǀϔƇŌϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔņǜϔ
Salat.  

1.1 HISTOIRE 

Créé en 2000  sous le nom de « Syndicat Couserans, Service Public  » (SYCOSERP), le 
syndicat avait  initialement  une double compétence  : celle de  la gestion des cours 
ņόŌģǜϔņŌǈϔľģǈǈűƑǈϔǳŌǀǈģƑǔǈϔņǜϔàģƇģǔϔŌǔϔņǜϔċƚƇƽϔŌǔϔcelle du Transport A la Demande .  
A partir de 2018, il concentre son action ĴϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔavec :  

-  Le transfert de la compétence Transport à la Communauté de Communes 
Couserans Pyrénées  ; 

-  Le transfert au syndicat de la compétence exclusive et obligatoire relative à 
la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) 
ņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņŌϔƇģϔƇƚűϔņŌϔ§ƚņŌǀƑűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇό ĿǔűƚƑϔÕǜľƇűƿǜŌϔTerritoriale et 
ņό ŤŤűǀƏģǔűƚƑϔņŌǈϔ§ōǔǀƚƽƚƇŌǈϔλ§ Õí § n°2014-58 du 27 janvier 2014). 

 
Le 23 mars 2021, le SYCOSERP devient le Syndicat rivières Salat-Volp, permettant 
une meilleure visibilité de son action  auprès des élus et de la population du territoire 
qui le concerne.   

1.2 LA COMPETENCE GEMAPI 

Le SSV ŌǈǔϔĿƚƏƽōǔŌƑǔϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌϔƇģϔ_G§ Õkήϔϔ 

~ŌǈϔƿǜģǔǀŌϔűǔŌƏǈϔņŌϔƇģϔ_G§ ÕkϔλģƇűƑōģǈϔņǜϔĿƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμϔǈƚƑǔϔΨϔ 

1°- Aménager un bassin ou une fraction de bassin hydrographique, notamment les 
dispositifs de stockage dans les lacs réservoirs  

2°- GƑǔǀŌǔŌƑűǀϔŌǔϔģƏōƑģťŌǀϔǜƑϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔĿģƑģƇΩϔƇģĿϔŌǔϔƽƇģƑϔņόŌģǜΩϔǺϔĿƚƏƽǀűǈϔǈŌǈϔ
ģĿĿśǈΩϔƽƚǜǀϔņŌǈϔƏƚǔűŤǈϔņόűƑǔōǀőǔϔťōƑōǀģƇϔƚǜϔņόǜǀťŌƑĿŌΩϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔĿģǀŌƑĿŌϔ
ťōƑōǀģƇűǈōŌϔņŌǈϔƽǀƚƽǀűōǔģűǀŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈϔƿǜģƑǔϔĴϔƇŌǜǀǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔņόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔĿƚǜǀģƑǔϔ 

5°- Assurer la défense contre les inondations et contre la mer notamment par la 
construction et la gestion des digues  

8°- Protéger et restaurer des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines, comprenant le rétablissement 
des continuités écologiques aquatiques.  

 

Le syndicat comportait déjà dans ses statuts les items 1,2  et 8 de la GEMAPI depuis 
2000 ƽǜűǈƿǜόűƇϔŌǹŌǀłģűǔϔĿŌǈϔƏűǈǈűƚƑǈ dès sa création . 

Le 14 janvier 2019ΩϔƇόűǔŌƏϔ͉ϔŌǈǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔǔǀģƑǈŤōǀōϔģǜϔààċή 
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La GEMAPI ƽŌǀƏŌǔϔģǜϔààċϔņόģťűǀϔĴϔǜƑŌϔōĿŬŌƇƇŌϔƚǀťģƑűǈōŌϔŌǔϔĿƚŬōǀŌƑǔŌϔŌƑϔƇűŌƑϔģǳŌĿϔ
ƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔģĿǔŌǜǀǈϔĿƚƑĿŌǀƑōǈήϔLa GeMA et la PI sont en effet étroitement liées. 
Le maintien ou le retour à un fonctionnement naturel permet à la rivière de réduire 
ǈŌǈϔŌŤŤŌǔǈϔƑōťģǔűŤǈήϔkƇϔǈόģťűǔϔņόģƑǔűĿűƽŌǀϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔƇŌǜǀϔŌƑǔǀŌǔűŌƑϔŌǔϔƇŌϔ
risque inondation mais aussi de tenir compte des effets du ch angement climatique 
ƽƚǜǀϔƼǜǳǀŌǀϔĴϔƇģϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔdes milieux aquatiques . Le tout contribue au bon 
ŤƚƑĿǔűƚƑƑŌƏŌƑǔϔƑģǔǜǀŌƇϔņόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌϔĿŌǔϔōĿƚǈǺǈǔśƏŌϔűƑǔŌǀņōƽŌƑņģƑǔήϔLa GEMAPI 
ƽŌǀƏŌǔϔņƚƑĿϔģǜϔààċϔņόagir tout à la fois pour la sécurité des personnes, des biens et 
ņŌǈϔǔŌǀǀŌǈϔƽģǀϔƇģϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǳűśǀŌǈϔŌǔϔņŌϔƇģϔƏǜƇǔűǔǜņŌϔņόŌǈƽśĿŌǈϔλŤģǜƑŌϔŌǔϔŤƇƚǀŌμϔ
ƿǜόŌƇƇŌǈϔģľǀűǔŌƑǔή 
 
AŌǜǹϔ ƚǜǔűƇǈϔ ĿģņǀŌƑǔϔ ƇόűƑǔŌǀǳŌƑǔűƚƑϔ ņǜϔ ààċϔen ce qui concerne  la GEMAPI : le 
ƽǀƚťǀģƏƏŌϔÕƇǜǀűģƑƑǜŌƇϔņŌϔ_ŌǈǔűƚƑϔλÕÕ_μϔŌǔϔƇŌϔÕƇģƑϔņό ĿǔűƚƑϔņŌϔÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔ
Inondations (PAPI). Le SSV dirige la coordination entre les interventions GEMA et PI. 
Des réunions de cadrage sont ƚǀťģƑűǈōŌǈϔģǳŌĿϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔģťŌƑǔǈϔņǜϔǈǺƑņűĿģǔϔ
pour que la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations soient 
parfaitement imbriquée s. Cette imbrication se traduit explicitement dans les actions 
que constituent ces outils de cadrage :  

-  LόģĿǔűƚƑϔ͊ῄϔņŌϔƇόģǹŌ ͊ϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔŌǔϔņǜϔÕ ÕkϔĿƚƏƽƇŌǔ du Salat-Volp  
fait explicitement référence au plan pluri ģƑƑǜŌƇϔņόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔ
et de lutte contre les embâcles réalisés dans le cadre du PPG ; 

-  ~όģĿǔűƚƑϔ1.6 « étude ņŌόƇυŌǈƽģĿŌόņŌόƏƚľűƇűǔō du Salat aval  » en cours de 
ŤűƑģƇűǈģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑ 2020-2023 permettra ņόģƽƽƚǀǔŌǀϔ
de nombreux  éléments  de réflexion au plan de gestion de cet espace de 
ƏƚľűƇűǔōϔņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņŌϔƇόģĿǔűƚƑϔ͆ή͆ϔ« ņōŤűƑűǔűƚƑόņυǜƑόŌǈƽģĿŌόņŌόƏƚľűƇűǔōό
admissible  » du PPG 2023-2027. 

1.2.1 LE PPG : DOCUMENT DE PLANIFICATION DE LόENTRETIEN DES COURS 
DόEAU 

 
LŌϔÕǀƚťǀģƏƏŌϔÕƇǜǀűģƑƑǜŌƇϔņŌϔ_ŌǈǔűƚƑΩϔƚǜǔűƇϔņόűƑǔŌǀǳŌƑǔűƚƑΩϔŌǈǔϔƇŌϔņƚĿǜƏŌƑǔϔņŌϔ
ƽƇģƑűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔǀōŤōǀŌƑĿŌϔņǜϔààċϔƽƚǜǀϔƇόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔņŌǈϔǀűǳűśǀŌǈϔet la gestion des 
milieux aquatiques. Inscrit sur un temps long, 20 23-2027, il est ajusté chaque année 
ƽģǀϔƇŌϔǳƚǔŌϔņŌϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔōƇǜǈϔŌƑϔ:ƚƏűǔōϔǈǺƑņűĿģƇϔņŌǈϔģǹŌǈϔņόűƑǔŌǀǳŌƑǔűƚƑϔ
ƽǀűƚǀűǈōǈϔƽƚǜǀϔƇόģƑƑōŌϔŌƑϔĿƚǜǀǈή  Il est conçu pour prendre en compte les évolutions 
ĿƇűƏģǔűƿǜŌǈϔģǳŌĿϔƇόŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔģĿƿǜűǈŌϔĿŌǈϔņŌǀƑűśǀŌǈϔģƑƑōŌǈήϔÕŌƑņģƑǔϔĿűƑƿϔģƑǈϔĿŌϔ
support de travail guide  le SSV dans ses diverses interventions dont  : les opérations 
de restauration hydromorphologique, le suivi/ traitement des bancs alluviaux, la 
ǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑϔņǜϔǔǀģƑǈűǔϔǈōņűƏŌƑǔģűǀŌΩϔƇŌϔǈǜűǳűϔņŌϔƇόōǔģǔϔņŌǈϔƚǜǳǀģťŌǈϔǔǀģƑǈǳŌǀǈģǜǹΩϔ
ƇόģĿĿƚƏƽģťƑŌƏŌƑǔϔņŌǈϔƽǀƚƽǀűōǔģűǀŌǈϔĴϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔƇŌǜǀϔƚǜǳǀģťŌΩϔƇόģƑűƏģǔűƚƑϔŌǔϔ
ƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔņŌϔƽƚűƑǔǈϔņόģľǀŌǜǳŌƏŌƑǔϔņǜϔľōǔģűƇΩϔǀģƏģǈǈģťŌϔņŌϔņōĿŬŌǔǈϔƚǜϔ
suppression de dépôts polluants, la gestion des espèces exotiques envahissantes 
λ^ƇƚǀŌδϔ ^ģǜƑŌμΩϔ Ƈģϔ ǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑϔ Ōǔϔ ƇόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔ ņŌϔ Ƈģ ripisylve, la participation à 
ƇόűƑǳŌƑǔģűǀŌϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔŬǜƏűņŌǈΩϔƇŌǜǀǈϔƽǀűƚǀűǈģǔűƚƑǈϔƽƚǜǀϔƇŌǜǀϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔŌǔϔƇŌǜǀϔ
ǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑΩϔģƑűƏģǔűƚƑϔŌǔϔǈŌƑǈűľűƇűǈģǔűƚƑΪ 
 
ÕƚǜǀϔǀōģƇűǈŌǀϔĿŌϔƽƇģƑΩϔƇŌϔàǺƑņűĿģǔϔűƑǔŌǀǳűŌƑǔϔĴϔƇόűǈǈǜŌϔņόǜƑŌϔƽǀƚĿōņǜǀŌϔņŌϔAōĿƇģǀģǔűƚƑϔ
ņόkƑǔōǀőǔϔ_ōƑōǀģƇϔǔŌƇƇŌϔƿǜŌϔƽǀōǳǜŌϔģǜǹϔģǀǔűĿƇŌǈϔ~͆ͅͅ-͋ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔŌǔϔ
L151-͇͊ϔĴϔ͈̈́ϔņǜϔ:ƚņŌϔØǜǀģƇϔλŌǔϔƇŌϔĿģǈϔōĿŬōģƑǔϔņƚűǔϔņűǈƽƚǈŌǀϔņόǜƑŌϔģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔǳƚűǀŌ 
ņόǜƑŌϔņōĿƇģǀģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņŌϔƇģϔ~ƚűϔǈǜǀϔƇόGģǜμήϔ:ŌǈϔņōƏģǀĿŬŌǈϔƚǜǳǀŌƑǔϔƇģϔǳƚűŌϔĴϔ
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une action concertée avec les parties prenantes et partenaires concernés. La DIG 
actuelle couvre la période 2017-2023. La nouvelle DIG qui couvrira la période 2023 -
͆̈́͆͋ϔŌǈǔϔŌƑϔĿƚǜǀǈϔņόōƇģľƚǀģǔűƚƑή ~ŌǈϔƚƽōǀģǔűƚƑǈϔŤƚƑǔϔƇόƚľƁŌǔϔņόǜƑŌϔƽǀƚťǀģƏƏģǔűƚƑϔŌǔϔ
ņόǜƑŌϔņŌƏģƑņŌϔņŌϔŤűƑģƑĿŌƏŌƑǔϔģƑƑǜŌƇƇŌ ģǜƽǀśǈϔņŌϔƇό ťŌƑĿŌϔņŌϔƇόGģǜ. 

1.2.2 LE PAPI : OUTIL STRUCTURANT LES ACTIONS DE PREVENTION DES 
INONDATIONS  

 

Une étude hydromorphologique  réalisée en 2016 a mis en avant que le bassin du 
Salat présente ľŌģǜĿƚǜƽϔņόŌƑƁŌǜǹϔŌǹƽƚǈōǈϔģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑ-mobilité. Une 
ƽŬģǈŌϔņŌϔĿƚƑĿŌǀǔģǔűƚƑϔģϔŌǜϔƇűŌǜϔŌǔϔ͉̈́ϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔƚƑǔϔǈƚǜŬģűǔōϔƇŌϔƇģƑĿŌƏŌƑǔϔņόǜƑŌϔ
politique de gestion et de prévention des inondations, que la compétence GEMAPI 
ƑόģϔŤģűǔϔƿǜŌϔǀŌƑŤƚǀĿŌǀή 

Par ailleurs, le SSV a conduit en 2018 une étude diagnostic préalable à un PAPI sur 
le Salat. ~όōǔǜņŌϔτϔņűģťƑƚǈǔűĿϔυϔƇģƑĿōŌϔŌƑϔģǳǀűƇϔ͆̈́͌ͅϔģϔǀōǳōƇōϔƿǜŌϔΨϔ 
-  7 800 personnes vivent en zone inondable sur le bassin du Salat dont 3 400 à Saint -
Girons, un peu plus de 900 sur Lorp et Caumont, 830 à Salies -du-Salat et 640 à Prat -
Bonrepaux.  
-  des dégâts importants ont été constatés sur les crues historiques de 1875, 1937 et 
1977 avec 1 victime en 1937 et en 1977.  
-  224 arrêtés de catastrophes naturelles (CATNAT) ont été pris depuis 1988 dont 77 
pour la crue de 1992.  
 
Face à ce constat, les élus ont fait le choix ņόōƇģľƚǀŌǀ un Programme  ņό ĿǔűƚƑǈϔŌǔϔņŌϔ
ÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔkƑƚƑņģǔűƚƑǈϔņόkƑǔŌƑǔűƚƑή 

~ŌϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔģϔōǔōϔƇģľōƇűǈōϔģƽǀśǈϔǳģƇűņģǔűƚƑϔƽģǀϔƇģϔ:ƚƏƏűǈǈűƚƑϔInondation de 
9ģǈǈűƑϔλ:k9μϔņǜϔ͆ͅϔǈŌƽǔŌƏľǀŌϔ͍͆̈́ͅήϔ͆̈́͆̈́ϔĿƚƑǈǔűǔǜŌϔƇόģƑƑōŌϔņǜϔņōƏģǀǀģťŌϔņǜϔÕģƽűϔ
ņόkƑǔŌƑǔűƚƑϔņǜϔàģƇģǔϔǈƚǜǈϔƏģŵǔǀűǈŌϔņόƚǜǳǀģťŌ. Celui-ci a été entériné, malgré les 
perturbations induites par la crise sanitaire, par la ǈűťƑģǔǜǀŌϔņόǜƑŌϔĿƚƑǳŌƑǔűƚƑϔƇŌϔ͆ϔƁǜűƑϔ
͆̈́͆̈́ϔģǳŌĿϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔƽģǀǔŌƑģűǀŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔƽōǀűƚņŌϔ͆̈́͆̈́-2023. 
 
Initialement prévu sur une durée de trois années (juin 2020 à juin 2023), certaines des 
études ne pouvaient être achevées à temps pour espérer pouvoir envisager le dépôt 
de candidature  ņόǜƑϔÕ ÕkϔĿƚƏƽƇŌǔήϔAŌϔƽƇǜǈΩϔģŤűƑϔņŌϔƏŌƑŌǀϔĴϔľűŌƑϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔ
ģĿǔűƚƑǈϔņǜϔƽǀƚťǀģƏƏŌΩϔņŌϔǈǜűǳǀŌϔƇόűƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔņǜϔÕ ÕkϔĿƚƏƽƇŌǔϔŌǔϔņόģǈǈǜǀŌǀϔǜƑŌϔ
ĿƚƑǔűƑǜűǔōϔ ņόģƑűƏģǔűƚƑϔ λƑƚǔģƏƏŌƑǔϔ ņŌϔ ĿƚƏƏǜƑűĿģǔűƚƑϔ ǈǜǀϔ ƇŌϔ ǀűǈƿǜŌϔ Ōǔϔ ņŌϔ
sensibilisation du public), un avenant au PAPI de 12 mois a é té signé. Il introduit par 
ģűƇƇŌǜǀǈϔƇģϔƏƚņűŤűĿģǔűƚƑϔņǜϔƽōǀűƏśǔǀŌϔťōƚťǀģƽŬűƿǜŌϔņŌϔƇόōǔǜņŌϔģǳŌĿϔƇģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔ
compte du sous -ľģǈǈűƑϔņǜϔċƚƇƽϔ λģƁƚǜǔϔņŌϔƇόģĿǔűƚƑϔͅή͋ : Etude du diagnostic de 
vulnérabilité inondation sur le bassin versant du Volp μϔŌǔϔƇόģƁǜǈǔŌƏŌƑǔϔdu montant 
ŤűƑģƑĿűŌǀϔŌǔϔƇģϔņǜǀōŌϔņŌϔƇόģĿǔűƚƑϔ̈́ῄϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǹϔņōƽŌƑǈŌǈϔĿƚƑǈģĿǀōŌǈϔĴϔƇόģƑűƏģǔűƚƑϔ
du programme.  
 
~ŌϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔģϔƽŌǀƏűǈϔņόaffiner la connaissance du SSV sur le fonctionnement 
des inondations et du bassin -ǳŌǀǈģƑǔϔņǜϔàģƇģǔϔŌǔϔņǜϔċƚƇƽϔŌǔϔņόűƑűǔűŌǀϔǜƑϔĿŌǀǔģűƑϔ
nombre ņόģĿǔűƚƑǈϔau plus près de la population et des élus du territoire  (voir partie 3 
ξ diagnostic ). Le ƽǀƚƁŌǔϔņŌϔÕ ÕkϔĿƚƏƽƇŌǔϔǳűǈŌϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔsa nouvelle stratégie 
au cours des années 2024 -2030 (voir partie 4 la stratégie ), en veillant à poursuivre les 
dynamiques amorcées dans le PAPI ņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔ ŌƑϔ ƏģǔűśǀŌϔ ņŌϔ ƽǀōǳŌƑǔűƚƑΩϔ
ņόģƑǔűĿűƽģǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔǀōņǜĿǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔģǜϔǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑή 
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1.3 íGØØkí²kØGϔAόk©íGØċG©ík²©ϔAôϔààċϔGíϔPERIMETRE 
DU PAPI COMPET 

ǳŌĿϔƇģϔǳƚƇƚƑǔōϔņŌǈϔōƇǜǈϔņŌϔťōǀŌǀϔƇŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔƽģǀϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔΩϔƇŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņǜϔ
ààċϔŌǈǔϔƽƇǜǈϔǳģǈǔŌϔƿǜόĴϔǈģϔĿǀōģǔűƚƑήϔAόǜƑϔǈǺƑņűĿģǔϔņŌϔǀűǳűśǀŌϔĴϔǜƑϔǈǺƑņűĿģǔϔņŌϔľģǈǈűƑΩϔ
le SSV est passé progressivement de 33 communes adhérentes en 2000 à 114 
communes en 2020.  

~ŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņǜϔààċϔǈόōǔŌƑņϔǈǜǀϔƇŌǈϔ͆ϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔǈϔņŌϔƇό ǀűśťŌϔŌǔϔņŌϔƇģϔfģǜǔŌ-
Garonne :  80 communes sont  ariégeoises et 34 haut -garonnaises, et comptabilise 
une population INSEE de 40 119 habitants.  

Le SSV Ōǈǔϔ ģǜƁƚǜǀņόŬǜűϔcomposé de quatre communautés de communes 
adhérentes  :  

-  Communauté de communes Couserans-Pyrénées (80 communes) , 
-  Communauté de communes Cagire -Garonne-Salat (29 communes) , 
-  :ƚƏƏǜƑģǜǔōϔņŌϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔ:ƼǜǀϔņŌϔ_ģǀƚƑƑŌ (2 communes)  et 
-  Communauté de communes du Volvestre  (3 communes) 1. 

La Communauté de Communes du Volvestre  est celle qui a intégré le plus 
récemment le SSV ( 20 février 2020 ) en transférant  sa compétence GEMAPI sur une 
partie du territoire communal de Gensac, Lahitère et Saint -Christaud compris dans 
le périmètre du SSV  (carte 1). 

Le SSV gère deux bassins versants, le Salat et le Volp, soit près de 600 km de cours 
ņόŌģǜϔƽǀűƑĿűƽģǜǹϔŌǔϔ͆̈́̈́̈́ϔƄƏϔņŌϔĿŬŌǳŌƇǜή 

àűϔƇŌϔƽōǀűƏśǔǀŌϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔōǔģűǔϔűƑűǔűģƇŌƏŌƑǔϔĿŌƇǜűϔņǜϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔņǜϔàģƇģǔΩϔ
ƇόģǳŌƑģƑǔϔņŌϔ͇͆̈́͆ϔģϔƽŌǀƏűǈϔde rendre possible s on élargi ssement avec la prise en 
compte du bassin -versant du Volp. Ainsi, l e périmètre du PAPI complet  est constitué 
du périmètre du SSV, soit les bassins versants du Salat et du Volp (carte 1). Cet unique 
ǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņόűƑǔŌǀǳŌƑǔűƚƑϔpermet une action conjointe , durable, intégrée  et efficace de 
la GEMA et de la PI. 

Une carte plus détaillée ainsi que la liste des communes du périmètre du PAPI sont 
fournies en annexe.1. 
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Figure 1 : carte du territoire du SSV et du périmètre du PAPI  
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1.4 GOUVERNANCE ET GESTION DU SSV 

kƑǔŌǀƇƚĿǜǔŌǜǀϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈΩϔƇŌϔǈǺƑņűĿģǔϔƇόŌǈǔϔģǜǈǈűϔģǜƽǀśǈϔņŌǈϔ:ƚƏƏǜƑģǜǔōǈϔņŌϔ
communes qui les  regroupent.   
Cette diversité se traduit dans la  composition des instances qui gouvernent le 
syndicat, Comité syndical , ľǜǀŌģǜϔ Ōǔϔ ĿƚƏƏűǈǈűƚƑǈϔ ģŤűƑϔ ņόŌƑϔassurer une juste 
représentation des zones géographiques et des territoires institutionnels, tout en 
veillant  à atteindre la parité des voix.  
 

Le SSV est administré par un Conseil Syndical composé de 22 délégués dont  : 

- 16 issus de la CC Couserans Pyrénées 
- 4 issus de la CC Cagire Garonne Salat 
- 1 issu de la CC :Ƽǜǀ de Garonne  
- 1 issu de la CC Volvestre  

9 membres du Conseil composent le bureau syndical  : 

- Le président et ses 2 vice -présidents  
- 6 délégués  

~όōƿǜűƽŌϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔņǜϔààċϔŌǈǔϔĿƚƏƽƚǈōŌϔņŌϔ͊ϔģťŌƑǔǈ : 

- 1 Directeur  
- 1 animatrice PAPI 
- 3 Technicien s.nes milieux aquatiques  
- 1 agent administratif  

Pour les moyens humains et matériels nécessaires à son action, le syndicat est doté 
ņόǜƑϔľǜņťŌǔϔŌƑϔƽǀƚƽǀŌήϔ:ŌϔľǜņťŌǔϔŌǈǔϔƽǀűƑĿűƽģƇŌƏŌƑǔϔģľƚƑņōϔƽģǀϔƇģϔƽģǀǔűĿűƽģǔűƚƑϔņŌǈϔ
communautés de communes. Ces dernières ont la possibilité de recouvrir cette 
participati on par la taxe GeMAPI. Elle repose sur tous les habitants et entreprises des 
bassins versants concernés, dans une optique de solidarité entre les habitants et les 
territoires.  
 

ÕƚǜǀϔƇόģƑƑōŌϔ͆̈́͆2, les dépenses du  SSV ǈόōƇśǳŌƑǔϔĴϔ829 000  ϟΩϔņƚƑǔϔ554 000  ϟϔŌƑϔ
frais de fonctionnement et 275 000  ϟϔŌƑϔŤǀģűǈϔņόűƑǳŌǈǔűǈǈŌƏŌƑǔ. 

1.5 PERIMETRE DU PAPI 

Le périmètre du PAPI Salat-Volp est constitué du périmètre du SSV, soit les bassins 
versants du Salat et du Volp, comme indiqué sur la carte suivante.  

Une carte plus détaillée ainsi que l a liste des communes du périmètre du PAPI sont 
fournie s en annexe  (voir carte 01). 
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Figure 2 : carte du territoire du SSV  et du périmètre du PAPI  
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2 _²ôċGØ© ©:GϔAGϔ~όG ôϔGíϔAôϔØkà×ôGϔ
k©²©A ík²©ϔàôØϔ~GϔíGØØkí²kØGϔà ~ íρ
ċ²~ÕϔΨϔÕ_ØkΩϔàA _GϔGíϔà _G 

2.1 RESPONSABILITE DES PRINCIPAUX ACTEURS FACE 
ôϔØkà×ôGϔAόk©²©A ík²© 

~ŌǈϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀǈΩϔƇŌǈϔĿƚƇƇŌĿǔűǳűǔōǈϔǔŌǀǀűǔƚǀűģƇŌǈΩϔƇόHǔģǔϔŌǔϔƇŌǈϔģǈǈǜǀŌǜǀǈϔƁƚǜŌƑǔϔǜƑϔǀƝƇŌϔ
particulier dans la prévention du risque inondation, à travers notamment des actions 
d'information, de réduction de la vulnérabilité et une politique d'entretien et 
dόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņβŌģǜή 

Les particuliers participent à la réduction de la vulnérabilité individuelle, informent le 
locataire ou l'acquéreur et assurent l'entretien des berges et du lit du cours d'eau 
situé sur leur terrain (loi de 1807 toujours en vigueur). Ils sont responsables de la 
gestion de leurs eaux de ruissellement.  

Le maire est responsable de la sécurité sur le territoire de sa commune. Il doit donc 
mener des actions dans les domaines suivants  : prise en compte du risque dans les 
documents d'urbanisme, information préventive, mesures de police, mesures de 
sûreté en c as de dangers graves et imminents, travaux de protection et d'entretien, 
surveillance et alerte, organisation des secours.  

~ŌϔƏģűǀŌϔģϔǜƑϔņŌǳƚűǀϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔģǜƽǀśǈϔņŌǈϔǀűǳŌǀģűƑǈήϔkƇϔņƚűǔϔƇŌǈϔűƑŤƚǀƏŌǀϔņŌϔ
ƇόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔƑģǔǜǀŌƇǈϔņŌϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌϔťǀīĿŌϔģǜǹϔAk:Øk§ϔλAƚĿǜƏŌƑǔϔ
ņόkƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔ:ƚƏƏǜƑģƇϔǈǜǀϔƇŌǈϔØűǈƿǜŌǈϔ§ģƁŌǜǀǈμ2ήϔkƇϔģϔģǜǈǈűϔƇģϔĿŬģǀťŌϔņόűƑǳŌƑǔƚǀűŌǀϔ
les repères de crues et de les établir (modification, actualisation, en fonction des 
ƑƚǜǳŌģǜǹϔōǳśƑŌƏŌƑǔǈϔņŌϔĿǀǜŌǈϔŌǔϔņŌǈϔņōĿƚǜǳŌǀǔŌǈϔņόōǳśƑŌƏŌƑǔǈϔƽģǈǈōǈμ3. 

~ŌϔƽƚǜǳƚűǀϔņŌϔƽƚƇűĿŌϔƿǜόűƇϔņōǔűŌƑǔϔƇǜűϔņƚƑƑŌϔģǜǈǈűϔƇŌϔņŌǳƚűǀϔņόģǈǈǜǀŌǀϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔņŌǈϔ
riverains. A ce titre, il assure ƇόģƇŌǀǔŌϔģǜǹϔƽƚƽǜƇģǔűƚƑǈϔŤģĿŌϔĴϔƇģϔǈǜǀǳŌƑǜŌϔűƏƏűƑŌƑǔŌϔ
ņόǜƑϔōǳōƑŌƏŌƑǔϔƽƚǜǳģƑǔϔģŤŤŌĿǔŌǀϔľűŌƑǈϔŌǔϔǳűŌǈϔŬǜƏģűƑŌǈ sur sa commune  ainsi 
ƿǜόune intervention rapide pour les protéger . 

Les départements et régions n'ont pas de compétence obligatoire pour la lutte 
contre les inondations, ils peuvent notamment intervenir dans l'appui et le 
financement d'actions prévues au Contrat de Plan Etat -Région, la maîtrise de 
l'ouvrage, la mobilisatio n des acteurs locaux et l'appui technique.  

L'État est chargé des missions suivantes  : informer du risque (zones inondables), 
assurer le contrôle et la sécurité des grands ouvrages, apporter des financements 
aux collectivités, assurer  la production et  la mise en vigilance   (vigilance de Météo 
France et prévision des crues VIGICRUES), organiser les secours pour des crues 
touchant plusieurs communes, assurer le libre écoulement des eaux pour les cours 
d'eau domaniaux non transférés, établir les Plans de Prévention des Risques  
Inondation (PPRI). 

Enfin les assureurs jouent également un rôle important dans le risque d'inondation 
(article L. 125-1 du code des assurances), à travers la garantie catastrophes 

 
2 Article L. 563-͊ϔņǜϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 
3 Article L. 563-͇ϔņǜϔĿƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔ 
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naturelles, dans les communes déclarées en situation de catastrophe naturelle par 
arrêté interministériel publié au Journal officiel. La Mission des Risques Naturels 
(MRN), association créée par les assureurs en 2000, propose des dossiers 
thématiques liés aux risques naturels et à leur prévention.  

2.2 LES RESPONSABILITES DES ACTEURS DU BASSIN 

La gestion du risque inondation dans le bassin versant est assurée par les 
communes, responsables des mesures de sauvegarde de la population, à travers 
ƑƚǔģƏƏŌƑǔϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌǈϔÕ:àϔλÕƇģƑǈϔ:ƚƏƏǜƑģǜǹϔņŌϔàģǜǳŌťģǀņŌμΩϔƇŌϔààċΩϔ
porteur des actions collecti ǳŌǈϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔÕ ÕkϔŌǔϔƇŌǈϔǈŌǀǳűĿŌǈϔņŌϔƇόHǔģǔϔĴϔǔǀģǳŌǀǈϔ
ƇόģƽƽǀƚľģǔűƚƑϔņŌǈϔÕÕØűϔλÕƇģƑϔņŌϔÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔņǜϔØűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑμϔŌǔϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔ
ƇόģƇŌǀǔŌϔλņűǈƽƚǈűǔűŤϔċk_k:ØôGàμήϔ 

/ϔĿŌϔǔűǔǀŌϔƇŌǈϔAAíϔņŌϔƇό ǀűśťŌϔλ͍̈́μϔŌǔϔņŌϔfģǜǔŌ-Garonne (31) ainsi que la DREAL 
Occitanie sont compétentes sur le bassin. Le préfet de Région Occitanie a nommé 
le ņűǀŌĿǔŌǜǀϔģņƁƚűƑǔϔņŌϔƇģϔAűǀŌĿǔűƚƑϔAōƽģǀǔŌƏŌƑǔģƇŌϔņŌǈϔíŌǀǀűǔƚűǀŌǈϔņŌϔƇό ǀűśťŌ 
« référent Etat  » du présent PAPI 4. 

La compétence GEMAPI est assurée par les communes et les EPCI à fiscalité propre 
ƿǜűϔƇόƚƑǔϔǔǀģƑǈŤōǀōŌϔģǜϔààċϔλƏűǈǈűƚƑǈϔͅΩϔ͆Ωϔ͉ϔŌǔϔ͌μή 

Les EPCI adhérentes du SSV et concernés au premier plan sur le bassin sont  les 
suivants : 

¶ Communauté de communes Couserans Pyrénées (09) pour le Salat et le Volp  

¶ Communauté de communes Cagire Garonne Salat (31) pour le Salat aval  

¶ :ƚƏƏǜƑģǜǔōϔņŌϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔ:ƼǜǀϔņŌϔ_ģǀƚƑƑŌϔλ͇ͅμϔƽƚǜǀϔƇŌϔċƚƇƽϔģǳģƇ 

¶ :ƚƏƏǜƑģǜǔōϔņŌϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņǜϔċƚƇǳŌǈǔǀŌϔλ͇ͅμϔƽƚǜǀϔƇŌϔċƚƇƽϔģǳģƇϔƁǜǈƿǜόĴϔƇģϔ
confluence avec la Garonne  

~ŌǈϔģǜǔǀŌǈϔģĿǔŌǜǀǈϔűƑǈǔűǔǜǔűƚƑƑŌƇǈϔņŌϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔ
sont  Ƈό ťŌƑĿŌϔ ņŌϔ ƇόGģǜϔ ņƚǜǀ-_ģǀƚƑƑŌΩϔ ƇŌϔ :ƚƑǈŌűƇϔ ØōťűƚƑģƇϔ ņŌϔ Ƈό²ĿĿűǔģƑűŌΩϔ ƇŌǈϔ
:ƚƑǈŌűƇǈϔAōƽģǀǔŌƏŌƑǔģǜǹϔņŌϔƇό ǀűśťŌϔλ͍̈́μϔŌǔϔņŌϔƇģϔfģǜǔŌ-_ģǀƚƑƑŌϔλ͇ͅμϔŌǔϔƇό ťŌƑĿŌϔ
Française pour la Biodiversité (AFB) 5 via son service interdépartemental 09 -31. 

2.3 ~GàϔGÕ:kϔGíϔ~ ϔÕ~ ©k^k: ík²©ϔAGϔ~ό §G© _G§G©íϔ
DU TERRITOIRE 

Le bassin du Salat est couvert  par : 

Á La communauté de communes Couserans -Pyrénées sur la quasi -totalité de 
sa partie ariégeoise  

Á La communauté de communes  Cagire Garonne Salat, sur la partie haut -
garonnaise  

 
4   
5 GƑϔǀŌƏƽƇģĿŌƏŌƑǔϔņŌϔƇό²ŤŤűĿŌϔ©ģǔűƚƑģƇϔņŌϔƇόGģǜϔŌǔϔņŌǈϔ§űƇűŌǜǹϔ ƿǜģǔűƿǜŌǈϔλ²©G§ μϔņŌƽǜűǈϔƇŌϔ
1/1/2017  
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Le bassin du Volp est couvert  par : 

Á La communauté de communes Couserans -Pyrénées sur la quasi -totalité de 
sa partie ariégeoise (seule la commune de Camarade, en tête de bassin de 
ƇόģŤŤƇǜŌƑǔϔ~Ōϔ9ģǜƏŌǔϔŌǈǔϔĿƚǜǳŌǀǔŌϔƽģǀϔƇģϔ::ϔ ǀűȄŌϔ~śȄŌμ 

Á ~ģϔĿƚƏƏǜƑģǜǔōϔņŌϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔ:ƼǜǀϔņŌϔ_ģǀƚƑƑŌϔǈǜǀϔƇģϔƿǜģǈű- totalité de sa 
partie haut -garonnaise (la commune de Saint -Christaud et une part marginale 
de la commune de Gensac -Sur-Garonne à la confluence du Volp avec la 
Garonne sont couvertes par la CC du Volves tre) 

 

Les communes du territoire sont associées à diverses démarches de planification de 
ƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔ :  

¶ En Haute-Garonne (31) 
o SCOT Pays Sud Toulousain pour le Volp en Haute -Garonne 
o SCOT Pays Comminges Pyrénées pour le Salat en Haute -Garonne 
o projet de PNR "Comminges -Barousse-Pyrénées" (Salies, Mazères, 

Arbas) avec une charte prévue pour 2024 (SSV invité atelier du 
24/09/21, SSV membre du COTEC . 

¶ En Ariège (09) 
o kƇϔƑόŌǹűǈǔŌϔƽģǈϔņŌϔà:ƚíϔŌƑϔAriège couvrant le bassin Salat -Volp  
o la révision de la charte du PNR du Couserans pour la période 2025-

2040 est en cours, avec une enquête publique en 2023 et une 
validation finale prévue en 2024  
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Figure 3 : carte des intercommunalités du territoire Salat -Volp  

Une carte plus complète des intercommunalités du territoire Salat -Volp est fournie 
en annexe (carte 02). 
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Figure 4 : carte du PNR des Pyrénées Ariégeoises  et des arrêtés de biotope  

2.4 PGRI ADOUR-GARONNE 2022-2027 

La Stratégie Nationale de gestion du risque inondation (SNGRI) fixe 3 objectifs 
généraux  : augmenter la sécurité des populations exposées, stabiliser à court terme, 
ŌǔϔǀōņǜűǀŌϔĴϔƏƚǺŌƑϔǔŌǀƏŌΩϔƇŌϔĿƚǟǔϔņŌǈϔņƚƏƏģťŌǈϔƇűōǈϔĴϔƇόűƑƚƑņģǔűƚƑΩϔǀģĿĿƚǜǀĿűǀϔ
fortement le  délai de retour à la normale des territoires sinistrés.  

~ŌϔÕƇģƑϔņŌϔ_ŌǈǔűƚƑϔņǜϔØűǈƿǜŌϔņόkƑƚƑņģǔűƚƑϔλÕ_ØkμϔAdour -Garonne 2022-2027 est le 
ņƚĿǜƏŌƑǔϔņŌϔƽƇģƑűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑήϔ ϔĿŌϔ
titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont les activités ou les 
ģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϔƚƑǔϔǜƑϔűƏƽģĿǔϔǈǜǀϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔkƇϔǈŌϔǈǔǀǜcture en 7 objectifs 
stratégiques  et 45 dispositions associées : 

0. Veiller à la prise en compte des changements majeurs (changement 
ĿƇűƏģǔűƿǜŌϔŌǔϔōǳƚƇǜǔűƚƑǈϔņōƏƚťǀģƽŬűƿǜŌǈΪμ ; 
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1. ÕƚǜǀǈǜűǳǀŌϔ ƇŌϔ ņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔ ņŌǈϔ ťƚǜǳŌǀƑģƑĿŌǈϔ Ĵϔ ƇόōĿŬŌƇƇŌϔ ǔŌǀǀűǔƚǀűģƇŌϔ
adaptée, structurées et pérennes  ; 

2. ÕƚǜǀǈǜűǳǀŌϔƇόģƏōƇűƚǀģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔŌǔϔņŌϔƇģϔĿǜƇǔǜǀŌϔņǜϔ ǀűǈƿǜŌϔ
inondation en mobilisant tous les outils et acteurs concernés  ; 

3. ÕƚǜǀǈǜűǳǀŌϔƇόģƏōƇűƚǀģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƽǀōƽģǀģǔűƚƑϔĴϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔĿǀűǈŌϔŌǔϔǳŌűƇƇŌǀϔĴϔ
raccourcir le délai de retour à la normale des territoire sinistrés  ; 

4. Réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des territoires  ; 

5. _ōǀŌǀϔƇŌǈϔĿģƽģĿűǔōǈϔņόōĿƚǜƇŌƏŌƑǔϔŌǔϔǀŌǈǔģǜǀŌǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔ
crues pour ralentir les écoulements  ; 

6. Améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les inondations ou les 
submersions.  

Les actions portées par le SSV depuis le début de la démarche PAPI initiée avec le 
Õ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔŌƑϔ͆̈́͆̈́ϔǈόűƑǈĿǀűǳŌƑǔϔņģƑǈϔĿŌǈϔƚľƁŌĿǔűŤǈ : 

¶ Le SSV réalise ƇόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔŌǔϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜ des bassins du Salat 
et du Volp ΩϔǈƚűǔϔǜƑŌϔǀōƽƚƑǈŌϔĿƚƑĿǀśǔŌϔĴϔƇόƚľƁŌĿǔűŤ 5, 

¶ ~ģϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔŌǔϔƇģϔĿǜƇǔǜǀŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔλƚľƁŌĿǔűŤϔ͆μϔƚƑǔϔŤģűǔϔƇόƚľƁŌǔϔ
ņόģĿǔűƚƑǈϔǈƽōĿűŤűƿǜŌǈϔλǀŌǔƚǜǀǈϔņόŌǹƽōǀűŌƑĿŌϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔņŌϔ͈͆̈́ͅΩϔƁģƑǳűŌǀϔ͆̈́͆͆ϔŌǔϔ
juin 2023). 

Le PGRI incite également à porter une attention particulière aux opportunités de 
réduction de la vulnérabilité (objectif 4), et à la bonne gestion des aménagements 
hydrauliques (objectif 6). On peut citer par exemple les dispositions suivantes  : 

¶ D4.3 Ψϔ ƏōƇűƚǀŌǀϔƇģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔƽģǀϔņōľƚǀņŌƏŌƑǔϔ
ņŌϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔƚǜϔǈǜľƏŌǀǈűƚƑϔƏģǀűƑŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔ
[nouvelle disposition]  

¶ D4.5 Ψϔ ƏōƇűƚǀŌǀϔ Ƈģϔ ƽǀűǈŌϔ ŌƑϔ ĿƚƏƽǔŌϔ ņǜϔ ǀűǈƿǜŌϔ ņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔ
ǔƚǀǀŌƑǔűŌƇƇŌδĿƚǜƇōŌǈϔ ņŌϔ ľƚǜŌϔ ņģƑǈϔ ƇŌǈϔ ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔ ņόǜǀľģƑűǈƏŌϔ[nouvelle 
disposition]  

¶ D4.8 : Développer la réalisation de diagnostics de vulnérabilité et 
accompagner la réalisation des travaux correspondants  

¶ D6.1/D6.2 : Analyser et déterminer les systèmes de protection dans une 
approche globale/ Identifier les zones protégées et les actions à associer à 
ces dernières  

Le présent PAPI Salat-Volp ǈόűƑǈĿǀűǔϔƽƇŌűƑŌƏŌƑǔϔcomme déclinaison opérationnelle 
du PGRI Adour -Garonne165. 

2.5 LE SDAGE ADOUR-GARONNE  

2.5.1 LE SDAGE 2016-2021 

Outre les problématiques liées aux rejets domestiques, industriels et agricoles et aux 
ƽǀōƇśǳŌƏŌƑǔǈϔĴϔƇόōǔűģťŌΩϔƇŌϔàA _Gϔ ņƚǜǀ-Garonne 2016-2021 soulignait dans son 
ōǔģǔϔņŌǈϔƇűŌǜǹϔƇŌǈϔƽŌǀǔǜǀľģǔűƚƑǈϔŬǺņǀƚƏƚǀƽŬƚƇƚťűƿǜŌǈϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜ :  
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« ~όģƇǔōǀģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔĿƚƑǔűƑǜűǔōϔŌǔϔņŌϔƇģϔƏƚǀƽŬƚƇƚťűŌϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņϔĴϔ
ƇόģƇǔōǀģǔűƚƑϔƏģƁŌǜǀŌϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔιΪκήϔ:ŌǔǔŌϔƽǀŌǈǈűƚƑϔǈόŌǹŌǀĿŌϔŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔǈǜǀϔƇŌǈϔ
drains principaux du bassin et ses causes sont diverses ( recalibrage, chenalisation, 
ģƇǔōǀģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǀűǳŌΩϔƽűōťŌģťŌϔƚǜϔŌǹǔǀģĿǔűƚƑϔņǜϔǈǜľǈǔǀģǔϔņǜϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜμϔιΪκϔ
ƽǀōǈŌƑĿŌϔņόƚľǈǔģĿƇŌǈϔűƑŤǀģƑĿŬűǈǈģľƇŌǈ ιΪκϔAŌǈϔƽǀŌǈǈűƚƑǈϔǳűǈ-à-ǳűǈϔņŌϔƇόŬǺņǀƚƇƚťűŌϔ
ǈƚƑǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔűņŌƑǔűŤűōŌǈήϔ~ŌǈϔĿģǜǈŌǈϔņŌǈϔģƇǔōǀģǔűƚƑǈϔņŌϔƇόŬǺņǀƚƇƚťűŌϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔ
ņόŌģǜϔǈƚƑǔϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƇűŌƑϔģǳŌĿϔƇŌǈϔƏƚņűŤűĿģǔűƚƑǈϔņŌϔņōľűǔϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔλōǔűģťŌΩϔ
fréquence des crues en zone urbanisée, saisonnalité du débit).  » 

2.5.2 LE SDAGE 2022-2027 

La période 2022 -͆̈́͆͋ϔǀŌƽǀōǈŌƑǔŌϔƇŌϔņŌǀƑűŌǀϔĿǺĿƇŌϔņŌϔťŌǈǔűƚƑϔƽǀōǳǜϔƽģǀϔƇόôƑűƚƑϔ
ŌǜǀƚƽōŌƑƑŌϔƽƚǜǀϔģǔǔŌűƑņǀŌϔƇŌϔľƚƑϔōǔģǔϔņŌǈϔŌģǜǹήϔ~ŌϔǔǀģǳģűƇϔņόōƇģľƚǀģǔűƚƑϔņǜϔàA _Gϔ
Adour -Garonne 2022-2027 a débuté en 2018 avec tous les acteurs concernés, afin 
ņŌϔ ŤģűǀŌϔ ŤģĿŌϔ Ĵϔ ĿŌǔǔŌϔ ōĿŬōģƑĿŌϔ űƏƽƚǀǔģƑǔŌήϔ ~ģϔ ĿƚƑǈǜƇǔģǔűƚƑϔ ǈόŌǈǔϔ ģĿŬŌǳōŌϔ ŌƑϔ
septembre  2021. La mise à jour est essentiellement destinée à rendre le SDAGE plus 
opérationnel.  

Le SDAGE Adour -Garonne 2022-2027, adopté par le comité de bassin le 10 mars 
2022, est le document de planification de la gestion des ressources en eau du bassin 
Adour -Garonne. A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont 
les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Il se 
structure en plusieurs principes fondamentaux ainsi que quatre grandes orientations  
: 

Principes fondamentaux  Grandes orientations  
Á AōǳŌƇƚƽƽŌǀϔǜƑŌϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔƇόŌģǜϔŌǔϔ

des milieux renforçant la résilience 
face aux changements majeurs  

Á Garantir la non-détérioration de 
ƇόōǔģǔϔņŌǈϔŌģǜǹ 

Á ØōņǜűǀŌϔ ƇόűƏƽģĿǔϔ ņŌǈϔ űƑǈǔģƇƇģǔűƚƑǈΩϔ
ouvrages, travaux ou 
aménagements (IOTA) par leur 
conception  

Á Agir en priorité pour atteindre le bon 
état  

Á Orientation A  : Créer les conditions 
de gouvernances favorables à 
ƇόģǔǔŌűƑǔŌϔņŌǈϔƚľƁŌĿǔűŤǈϔņǜϔàA _G 

Á Orientation B  : Réduire les pollutions  
Á Orientation C  : Agir pour assurer 
ƇόōƿǜűƇűľǀŌϔƿǜģƑǔűǔģǔűŤ 

Á Orientation D  : Préserver et 
restaurer les fonctionnalités des 
milieux aquatiques et humides  

Tableau 2 : Principes fondamentaux et grandes orientations définis dans le SDAGE 
Adour -Garonne 2022 -2027 

~Ōϔ àA _Gϔ ņōŤűƑűǔϔ ōťģƇŌƏŌƑǔϔ ƇŌǈϔ ƚľƁŌĿǔűŤǈϔ ņŌϔ ƿǜģƇűǔōϔ ƽƚǜǀϔ ƇŌǈϔ ƏģǈǈŌǈϔ ņόŌģǜϔ
superficielles du territoire. Le SDAGE ƏŌǔϔƇόģĿĿŌƑǔϔǈǜǀϔĿŌǈϔƽƚűƑǔǈ :  

¶ Renforcement et restauration de bassins et chevelus hydrographiques (D25),  
¶ ^ģĿűƇűǔŌǀϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔņŌϔƇόŌģǜϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌΩϔƇŌϔ

plus en amont possible, en associant les structures compétentes (A28). 
~όƚľƁŌĿǔűŤϔŌǈǔϔņŌϔŤƚǜǀƑűǀϔǜƑϔǔǀģǳģűƇϔņόģǈǈƚĿűģǔűƚƑϔģǳŌĿϔƇŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈϔ
porteuses de PAPI et SA GE pour une prise en compte le plus en amont 
ƽƚǈǈűľƇŌϔņŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔƇűōǈϔĴϔƇόŌģǜϔŌǔϔģǜǹϔƏűƇűŌǜǹϔģƿǜģǔűƿǜŌǈϔŌǔϔŬǜƏűņŌǈΩ 

¶ Tenir compte du changement climatique (A18) et intégrer une analyse 
économique (A25).  
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Les bassins versant s du Salat  et du Volp appartien nenǔϔĴϔƇόǜƑűǔōϔŬǺņǀƚťǀģƽŬűƿǜŌϔ
Salat-Arize, au sein de la commission territoriale Garonne. À ce titre toutes les 
ņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔņǜϔàA _GϔƑƚƑϔȄƚƑōŌǈϔǈόǺϔģƽƽƇűƿǜŌƑǔή 

La démarche du SSV ǈόŌǈǔϔűƑǈĿǀűǔŌϔņģƑǈϔĿŌϔǈĿŬōƏģϔņűǀŌĿǔŌǜǀϔĴϔƇģϔŤƚűǈϔĿƚƏƏŌϔǜƑϔ
ĿƚƑǔǀűľǜǔŌǜǀϔģǜǹϔƚľƁŌĿǔűŤǈϔņόģǔǔŌűƑǔŌϔņŌϔľƚƑϔōǔģǔϔōĿƚƇƚťűƿǜŌϔǈǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔ
4 orientations, mais aussi comme acteur tenu de se conformer à certaines 
dispositions.  

Les actions du SSV pour la prévention du risque inondation contribuent :  

¶ à renforcer  ƇģϔťƚǜǳŌǀƑģƑĿŌϔŌǔϔƇģϔĿƚŬōǀŌƑĿŌϔŌƑǔǀŌϔƽƚƇűǔűƿǜŌǈϔņŌϔƇόŌģǜϔŌǔϔ
aménagement du territoire ( orientation A ) : mobiliser les acteurs (A1-A6), 
mieux communiquer, informer, former (A12 - ͇ͅμΩϔģƏōƇűƚǀŌǀϔƇόģƽƽǀƚĿŬŌϔņŌϔƇģϔ
ťŌǈǔűƚƑϔťƇƚľģƇŌϔņŌϔƇόŌģǜϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔģǜǔǀŌǈϔƽǀƚƁŌǔǈϔ
ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔ ƚǜϔ ņόűƑŤǀģǈǔǀǜĿǔǜǀŌϔ λ ͆͌-A29-A31-A32), respecter les 
espaceǈϔņŌϔŤƚƑĿǔűƚƑƑģƇűǔōϔņŌǈϔƏűƇűŌǜǹϔģƿǜģǔűƿǜŌǈϔņģƑǈϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈϔŌǔϔ
la gestion des eaux de pluie (A33)  

¶ ĴϔŌƑǔǀŌǔŌƑűǀϔŌǔϔǀŌǈǔģǜǀŌǀϔƇŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔĴϔƽǀōǈŌǀǳŌǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔƑģǔǜǀŌƇƇŌǈϔ
ņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈΩϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƇŌǈϔƽǀűƑĿűƽŌǈϔņǜϔǀģƇŌƑǔűǈǈŌƏŌƑǔϔ
ņǺƑģƏűƿǜŌΩϔ ģűƑǈűϔ ƿǜόĴ réduire la vulnérabilité face aux risques  
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑ » (D49 à D52) (orientation D ). 

 

Figure 5 : axes à grands migrateurs amphihalins (SDAGE)  

Le présent PAPI Salat-ċƚƇƽϔǈόűƑǈĿǀűǔϔƽƇŌűƑŌƏŌƑǔϔen compatibilité avec le s orientations 
du SDAGE 2022-2027. 

Salat -Volp  
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2.6 PROJET DE SAGE DES BASSINS VERSANTS DES 
PYRENEES ARIEGEOISES (CD09, 2017) 

Sans être véritablement un cadre de gouvernance du risque inondation, le SAGE 
ǀōťűǔϔƇģϔƽƚƇűǔűƿǜŌϔņŌϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜήϔkƇϔƽŌǜǔϔƽǀōǳƚűǀϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔǜǔűƇŌǈϔĴϔƇģϔ
prévention du risque inondation.  

Le comité de bassin Adour -Garonne du 19 octobre 2017 a émis un avis favorable à la 
ĿǀōģǔűƚƑϔ ņŌϔ ƇόǜƑűǔōϔ ŬǺņǀƚťǀģƽŬűƿǜŌϔ τ Les bassins versants des Pyrénées 
Ariégeoises  » dont fait partie la Lèze. La consultation des collectivités sur ce nouveau 
périmètre de à _GϔģϔƽǀűǈϔŤűƑϔƇŌϔ͌ͅϔŤōǳǀűŌǀϔ͆̈́͌ͅήϔ~όģǀǀőǔōϔƽǀōŤŌĿǔƚǀģƇϔ͍̈́-11-31-66, a 
ǳģƇűņōϔƇŌϔƽōǀűƏśǔǀŌϔņǜϔà _GϔŌǔϔņōǈűťƑōϔƇģϔÕǀōŤśǔŌϔņŌϔƇό ǀűśťŌϔƽƚǜǀϔĿƚƑņǜűǀŌϔƇģϔǈǜűǔŌϔ
de la procédure.  

 

Figure 6 : topographie des bassins versants des «  Pyrénées Ariégeoises  » 

Sur le volet des inondations, le dossier préliminaire pour le SAGE des Bassins 
Versants des Pyrénées Ariégeoises souligne (p.35) que «  ņυűƏƽƚǀǔģƑǔǈό ŌƑƁŌǜǹό
ņυǜǀľģƑűǈƏŌόǈŌόĿƚƑĿŌƑǔǀŌƑǔόņģƑǈόƇυģǹŌόņŌόƇģόǳģƇƇōŌόņŌόƇυ ǀűśťŌόδ ǹŌό^ƚűǹέÕģƏűŌǀǈέ ǜǔŌǀűǳŌό
ƁǜǈƿǜυģǜǹόƽƚǀǔŌǈόņŌόƇυģťťƇƚƏōǀģǔűƚƑόǔƚǜƇƚǜǈģűƑŌεΡόƏģűǈόģǜǈǈűόà Saint Girons sur le Salat, à 
~ģǳŌƇģƑŌǔόǈǜǀόƇυfŌǀǈόǳűŤΡόŌǔόĴό~ģľģǀǔŬŌ-sur-~śȄŌόņģƑǈόĴόƇυŌǹǜǔƚűǀŌόņǜόľģǈǈűƑό~śȄŌΧό~ģόťŌǈǔűƚƑόņŌǈό
ǀűǈƿǜŌǈΡόņǜόƽƇǜǳűģƇόŌǔόņŌόƇυģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔόǺόǈŌǀƚƑǔόƇŌǈόŌƑƁŌǜǹόmajeurs. ». 

~Ōϔà _GϔƑόģyant  pas encore ģľƚǜǔűϔģǜϔƏƚƏŌƑǔϔņŌϔƇόōƇģľƚǀģǔűƚƑϔņǜϔƽǀōǈŌƑǔϔÕ Õk, on 
renvoie donc à la compatibilité du présent PAPI avec le SDAGE.  
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3 Ak _©²àík:ϔ ÕÕØ²^²©AkϔGíϔÕ Øí _GϔAôϔ
9 ààk©ϔà ~ íρċ²~Õ 

3.1 LE TERRITOIRE SALAT-VOLP 

ǜƁƚǜǀņόŬǜűϔƇŌǈϔ͈ͅͅϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔģņŬōǀŌƑǔŌǈϔņǜϔààċϔĿƚƏƽǔŌƑǔϔ͇͍ 064 habitants  

3.1.1 LE BASSIN DU SALAT 

Le bassin du Salat comprend 102 communes adhérentes au SSV qui abritent une 
population de 35  818 habitants  (INSEE 2020). 

Le milieu physique du bassin du Salat  

Le Salat prend sa source au pied du Mont -Rouch, à 6 km au-dessus du hameau de 
àģƇģǜϔλĿƚƏƏǜƑŌϔņŌϔ:ƚǜŤƇŌƑǈμΩϔĴϔƽǀśǈϔņŌϔ͍͉̈́ϔƏϔņόģƇǔűǔǜņŌήϔAŌϔƏǜƇǔűƽƇŌǈϔǈƚǜǀĿŌǈϔ
confluent au lieu -dit « Pladibous » en formant un torrent sur une centaine de mètres 
puis les eaux sόűƑŤűƇǔǀŌƑǔϔƽƚǜǀϔǀŌǈǈǜǀťűǀϔƽǀŌǈƿǜŌϔģǜǈǈűǔƝǔϔģǜϔƇűŌǜ-dit « Naous Houns » 
(neuf fontaines) qui constitue la source reconnue du Salat. Le débit total des 
ƏǜƇǔűƽƇŌǈϔǀōǈǜǀťŌƑĿŌǈϔŌǈǔϔĿƚƑǔűƑǜϔǔƚǜǔŌϔƇόģƑƑōŌϔŌǔϔņōƽģǈǈŌϔŌƑϔƽŌǀƏģƑŌƑĿŌϔ̈́̈́ͅϔƇδǈήϔ
La longueur totale du S alat est de 75 km et la superficie de son bassin versant est de 
1 575 km². 

kƇϔǈόģťűǔϔņόǜƑϔģŤŤƇǜŌƑǔϔǀűǳŌϔņǀƚűǔŌϔņŌϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌϔƿǜűϔŌǈǔϔƇǜű-même alimenté par 5 
ģŤŤƇǜŌƑǔǈϔƽǀűƑĿűƽģǜǹϔΨϔƇό ƇŌǔΩϔƇŌϔ_ģǀľŌǔΩϔƇό ǀģĿΩϔƇŌϔ~ŌȄϔŌǔϔƇό ǀľģǈήϔàƚƑϔĿƚǜǀǈϔǈόƚǀűŌƑǔŌϔņǜϔ
Sud-Est au Nord -Ouest. 

ƽǀśǈϔǈόőǔǀŌϔōĿƚǜƇōŌϔņģƑǈϔǜƑŌϔƇƚƑťǜŌϔťƚǀťŌΩϔƇģϔǀűǳűśǀŌϔņōľƚǜĿŬŌϔņģƑǈϔƇģϔƽƇģűƑŌϔņŌϔ
Saint-Girons où elle devient alors rivière de piémont où elle reçoit un affluent 
űƏƽƚǀǔģƑǔΩϔƇό ǀľģǈΩϔŌƑϔǀűǳŌϔgauche , au droit de Mane puis le Lens en rive droite entre 
Mazères-du-àģƇģǔϔ Ōǔϔ :ģǈǈģťƑŌϔ ģǳģƑǔϔ ņόģǔǔŌűƑņǀŌϔ Ƈģϔ _ģǀƚƑƑŌϔ Ĵϔ ØƚƿǜŌŤƚǀǔ-sur-
Garonne. ~ŌϔàģƇģǔϔŌǈǔϔƇŌϔƽƇǜǈϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔģŤŤƇǜŌƑǔϔņŌϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌϔĴϔƇόģƏƚƑǔϔņŌϔÕƚǀǔŌǔή 

La géologie du bassin versant du Salat est caractérisée par une grande variété avec 
des roches ƽƇǜǈϔƚǜϔƏƚűƑǈϔƽŌǀƏōģľƇŌǈϔƚǜϔǀōǈűǈǔģƑǔŌǈϔĴϔƇόōǀƚǈűƚƑϔλťǀģƑűǔŌΩϔĿģƇĿģűǀŌΩϔ
etc.) suivant le sous -bassin. 

Le climat est de type montagnard, évoluant vers un type océanique altéré, vers le 
Nord et les cumuls annuels se situent entre 1000 mm et plus de 1500 mm. Le régime 
hydrologique est de type pluvio -nival. 

Le relief du bassin du Salat est caractérisé par une grande moitié Sud montagnarde, 
culminant à plus de 2800 m et le tiers Nord, avec un relief collinéen. Ce qui implique 
que, en amont de St -Girons, il y a prépondérance de torrents à forte pente et en aval, 
ƇŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔǈont moins pentus.  La géographie du bassin et la disposition de son 
ǀōǈŌģǜϔŬǺņǀƚťǀģƽŬűƿǜŌϔņƚƑƑŌƑǔϔǜƑϔƽƚűņǈϔƽǀōƽƚƑņōǀģƑǔϔĴϔƇόģƏƚƑǔϔņǜϔľģǈǈűƑΩϔľģǈǈűƑϔ
à relief avec de fortes pentes et confèrent au régime des crues, des caractéristiques 
montagnardes affirmées.  Ainsi le régime hydrologique du Salat est dépendant des 
ĿƚƑņűǔűƚƑǈϔƏōǔōƚǀƚƇƚťűƿǜŌǈϔņŌϔƇόģƏƚƑǔϔņǜϔľģǈǈűƑΩϔƽƇǜǈϔƚǜϔƏƚűƑǈϔűƑŤƇǜŌƑĿōϔƽģǀϔƇģϔ
fusion nivale.  
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Figure 7 : topographie des bassins versants du bassin versant du Salat  

Les plus grandes crues historiques sont des crues océaniques pyrénéennes de fin 
ņόŬűǳŌǀϔŌǔϔņŌϔƽǀűƑǔŌƏƽǈήϔ:ŌǀǔģűƑŌǈϔťǀģƑņŌǈϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔǈƚƑǔϔģǜǈǈűϔĴϔĿģǀģĿǔśǀŌϔ
orageux, type méditerranéen, et interviennent en saison estivale ou en automne.  

Les plus grandes crues généralisées du Salat sont juin 1875, octobre 1897, octobre 
1937, octobre 1992 et mai 1977. Ces crues historiques ont frappé les esprits dans des 
vallées occupées de longue date par une population répartie entre les principaux 
ŤƚǺŌǀǈϔņόģĿǔűǳűǔōϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌϔĴϔ:ƚǜŤƇŌƑǈΩϔàģűƑǔ-Girons, Saint-Lizier et Salies-du-Salat 
mais aussi disséminée dans les plus petits bourgs ou hameaux de montagne, là où 
les crues torrentielles charrient blocs et embâcles. La crue de 2013 dans les bassins 
voisins de la Haute -Garonne ou des Hautes -Pyrénées et la crue de janvier 2022 du 
Salat, ou encore les crues plus locales sur le bassin du Salat qui ont touché Aulus en 
2017, Bonac, Salies-du-Salat et Cassagne en 2018, et à nouveau en juin 2023 ont de 
nouveau frappé les esprits. 

:ƚƏƽǔŌϔǔŌƑǜϔņŌϔƇģϔǔģűƇƇŌϔŌǔϔņŌϔƇģϔŤƚǀƏŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔΩϔƇόŌǹǔŌƑǈűƚƑϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔ
touchée par un évènement pluvieux est un facteur déterminant de la réponse 
ŬǺņǀƚƇƚťűƿǜŌϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜήϔ~ŌǈϔōǳśƑŌƏŌƑǔǈϔƏģƁŌǜǀǈϔǔƚǜĿŬŌƑǔϔƽǀģǔűƿǜŌƏŌƑǔϔǔƚǜǔϔ
le bassin versant.  

Sur de plus petites zones, les épisodes orageux intenses sont beaucoup plus 
localisés mais potentiellement dommageables. Les crues les plus fréquentes ont 
lieu de mars à juin . 
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La commune de Saint -Girons est particulièrement vulnérable pour les crues 
importantes, mais dès les crues fréquentes, des biens peuvent être touchés, 
ƑƚǔģƏƏŌƑǔϔƽģǀϔƇόűƑƚƑņģǔűƚƑϔņŌǈϔĿģǳŌǈήϔ~ģϔĿƚƏƏǜƑŌϔŌǈǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔűƑƚƑņōŌϔƽģǀϔƇŌϔ
Lez et le Baup.  

/ϔƇόģǳģƇϔņŌϔàģűƑǔ-Girons, de nombreuses communes sont également vulnérables 
ƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿǀǜŌǈϔűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈΩϔƇģűǈǈģƑǔϔƽģǀŤƚűǈϔƇŌǈϔĿŌƑǔǀŌǈϔģƑĿűŌƑǈϔŬƚǀǈϔņόŌģǜϔλĿƚƏƏŌϔĴϔ
Caumont et Lorp -Sentaraille). Certaines communes sont particulièrement 
ǳǜƇƑōǀģľƇŌǈϔƽǜűǈƿǜόŌƑϔťǀande partie inondables (comme Labastide du Salat). Plus 
ponctuellement, quelques habitations peuvent être touchées pour des crues un peu 
plus fréquentes (comme la bordure du village de Bonrepaux).  

Les crues récentes du Salat en janvier 2022, ƁǜǈƿǜόģǜǹϔƚǀģťŌǈϔűƑǔŌƑǈŌǈϔņŌϔƁǜűƑϔ͇͆̈́͆ϔĴϔ
Salies-du-Salat, ont réveillé la conscience du risque inondation sur quelques 
ǈŌĿǔŌǜǀǈϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀǈϔǔƚǜĿŬōǈϔƽģǀϔņŌϔƇģǀťŌǈϔņōľƚǀņŌƏŌƑǔǈήϔ~όģƏƽƇŌǜǀϔņŌϔĿŌǈϔĿǀǜŌǈϔ
est toutefois sans commune mesure avec les pluies et débits observés lors des 
événements majeurs de 1875 ou 1977.  

~ŌǈϔĿŬģƏƽǈϔƑģǔǜǀŌƇǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈ 

Le bassin du Salat est composé de deux grands ensembles morphologiques  : 

¶ En amont de Saint -Lizier : les vallées du Salat, de ses principaux affluents 
(Garbet, Arac et Lez) et des affluents secondaires ont des pentes élevées qui 
ƇűƏűǔŌƑǔϔŤƚǀǔŌƏŌƑǔϔƇģϔƇģǀťŌǜǀϔņŌǈϔĿŬģƏƽǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈ 

¶ En aval de Saint-Lizier, après passage du verrou géologique sur lequel est 
implanté le pont de la RD103 : la pente du Salat diminue fortement et les 
ĿŬģƏƽǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔǈόōƇģǀťűǈǈŌƑǔϔǔǀśǈϔƑŌǔǔŌƏŌƑǔή 

À noter que les affluents du Salat en aval de Saint -~űȄűŌǀϔλņƚƑǔϔƇό ǀľģǈϔŌǔϔƇŌϔ~ŌƑǈμϔ
conservent des pentes relativement fortes sur leurs têtes de bassin et donc des 
ĿŬģƏƽǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔǀŌƇģǔűǳŌƏŌƑǔϔƇűƏűǔōǈήϔ ǜϔƽűŌņϔņŌϔĿŌǈϔģŤŤƇǜŌƑǔǈϔƇŌǈϔ
ĿŬģƏƽǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔǈόōǔŌƑņŌƑǔϔņģǳģƑǔģťŌϔĴϔƇόģƽƽǀƚĿŬŌϔņŌϔƇģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇŌϔ
Salat. 

~ģϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌϔĿŌǈϔĿŬģƏƽǈϔƑģǔǜǀŌƇǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔĿƚƑǈǔűǔǜŌϔǜƑϔŌƑƁŌǜϔ
important de la gestion du risque inondation. La réglementation des constructions, 
installations et activités dans ces zones est assurée par les PPR (secteurs 
ņόűƑǔŌǀņűĿǔűƚƑϔƚǜ ņŌϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈμϔŌǔϔƽģǀϔƇģϔƇƚűϔǈǜǀϔƇόŌģǜϔλǀōťűƏŌǈϔņόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔƚǜϔņŌϔ
ņōĿƇģǀģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔǔƚǜǔϔƑƚǜǳŌģǜϔƽǀƚƁŌǔϔǔƚƏľģƑǔϔǈƚǜǈϔƇόģƽƽƇűĿģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƑƚƏŌƑĿƇģǔǜǀŌϔ
de la loi). 

~ģϔƽǀƚľƇōƏģǔűƿǜŌϔņŌϔƇόōǀƚǈűƚƑϔŌǔϔņŌϔƇģϔƏƚľűƇűǔōϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔŌƑϔĿǀǜŌ 

Les phénomènes de transport solide en crue sont prégnants sur le bassin du Salat, 
ĿƚƏƏŌϔŌƑϔǔōƏƚűťƑŌƑǔϔƇŌǈϔƑƚƏľǀŌǜǈŌǈϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈήϔkƇϔƽŌǜǔϔǈόģťűǀϔņόōǀƚǈűƚƑϔņŌǈϔ
ǈƚƇǈϔƿǜűϔŌƑǔǀģŵƑŌϔƇόģƽƽģǀűǔűƚƑϔņŌϔƇģǳŌǈϔǔƚǀǀŌƑǔűŌƇƇŌǈϔƚǜϔƇģϔŤƚǀƏģǔűƚƑϔņŌϔǔƚǀǀŌƑǔǈϔņŌϔ
boue, ņόōǀƚǈűƚƑϔ ņŌǈϔ ľŌǀťŌǈϔ ƿǜűϔ ŌƏƽƚǀǔŌƑǔϔ ņŌǈϔ ƽģǀǔűŌǈϔ ņŌϔ ǔŌǀǀģűƑΩϔ ƚǜϔ ŌƑĿƚǀŌϔ
ņόģǀǀģĿŬģťŌϔņŌϔǳōťōǔģǜǹϔǳƚűǀŌϔņŌϔľƇƚĿǈϔƽƇǜǈϔƚǜϔƏƚűƑǈϔűƏƽƚǈģƑǔǈϔƿǜűϔǳƚƑǔϔŤƚǀƏŌǀϔ
ņŌǈϔƚľǈǔģĿƇŌǈϔĴϔƇόōĿƚǜƇŌƏŌƑǔϔƿǜűϔǈόģĿĿǜƏǜƇŌƑǔϔŌƑϔǔǀģǳŌǀǈϔņŌǈϔƽƚƑǔǈϔλƽŬōƑƚƏśƑŌϔ
ņόŌƏľīĿƇŌǈμήϔ~ģϔĿǀǜŌϔǳƚűǈűƑŌϔņe juin 2013 a montré que la puissance des débits 
liquides et solides associés a pu provoquer des destructions de ponts.  
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~ŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔōǔǜņŌǈϔŬǺņǀģǜƇűƿǜŌǈϔƏƚƑǔǀŌƑǔϔņόģűƇƇŌǜǀǈϔƿǜŌϔƇģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔ
ces phénomènes peut être déterminante dans les résultats des simulations de crues, 
ƏőƏŌϔǈűϔŌƇƇŌϔǀŌǈǔŌϔŌƑǔģĿŬōŌϔņόűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈϔűƑĿŌǀǔűǔǜņŌǈή 

kƇϔĿƚƑǳűŌƑǔϔƽģǀϔģűƇƇŌǜǀǈϔņŌϔťģǀņŌǀϔĴϔƇόŌǈƽǀűǔϔƿǜŌϔƇŌǈϔƽŬōƑƚƏśƑŌǈϔņόōǀƚǈűƚƑϔņŌǈϔ
parcelles et ņόŌŤŤƚƑņǀŌƏŌƑǔϔņŌϔľŌǀťŌǈϔǈƚƑǔϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔĿƚŬōǀŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇŌϔÕ ÕkϔņģƑǈϔ
la mesure où ils impactent des enjeux humains ou matériels.  

Histoire, population et dynamiques  du bassin du Salat  

ǜϔĿƼǜǀϔņǜϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔΩϔƇģϔǳűƇƇŌϔņŌϔàģűƑǔ-Lizier a joué un rôle de premier plan en 
tant que capitale du Vicomté de Couserans, province gasconne de montagne et de 
Piémont détachée du Comté de Comminges au XI ème  siècle. Le Couserans couvre 
ģƇƚǀǈϔǜƑϔņƚƏģűƑŌϔņŌǈϔǳģƇƇōŌǈϔņŌǈϔÕǺǀōƑōŌǈϔ:ŌƑǔǀģƇŌǈϔƁǜǈƿǜόģƇƚǀǈϔƚĿĿǜƽōϔƽģǀϔņŌǈϔ
populations Ibères, Celtes puis Gallo -Romaines. Au cours du Moyen -Âge, profitant 
ņόǜƑŌϔǀōņǜĿǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚƑŤƇűǔǈϔƇƚĿģǜǹΩϔƇŌǈϔƽƚƽǜƇģǔűƚƑǈϔģľģƑņƚƑƑŌƑǔϔƽǀogressivement 
les collines et se regroupent  le long des rivières, voies naturelles de passage et de 
ǔǀģƑǈƽƚǀǔήϔ:όŌǈǔϔģűƑǈűϔƿǜŌϔƑģűǔϔàģűƑǔ-Girons à la confluence du Salat et du Lez, qui 
ņŌǳűŌƑņǀģϔǜƑϔĿŌƑǔǀŌϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔņόōĿŬģƑťŌήϔGƑϔ͍͋̈́ͅΩϔģǳŌĿϔƇģϔĿǀōģǔűƚƑϔņǜϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔ
ņŌϔƇό ǀűśťŌΩϔàģűƑǔ-Girons et le Couserans sont mis sous la juridiction de Foix.  

AģƑǈϔƇό ƑǔűƿǜűǔōϔŌǔϔƇŌϔ§ƚǺŌƑ-Âge, le Couserans avait déjà suscité un grand intérêt 
pour ses carrières de marbre, dont certaines sont encore exploitées (à Moulis  et 
EstoursΩϔģűƑǈűϔƿǜόǜƑϔprojet à Saint-Lary). 

ǜƁƚǜǀņόŬǜűϔƇŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔűƑņǜǈǔǀűŌƇƇŌǈϔλĿģǀǀűśǀŌǈϔŌǔϔƏűƑŌǈμϔƚƑǔϔƿǜģǈűϔņűǈƽģǀǜήϔ~όűƑņǜǈǔǀűŌϔ
ƽģƽŌǔűśǀŌϔǈǜǀǳűǔϔŌǔϔƇόŌǈǈŌƑǔűŌƇϔņŌǈϔŌƏƽƇƚűǈϔŌǈǔϔƽƚǜǀǳǜϔƽģǀϔƇŌǈϔŌƏƽƇƚűǈϔƽǜľƇűĿǈϔĴϔ
ƇόŬƝƽűǔģƇϔ ņŌϔ àģűƑǔ-_űǀƚƑǈϔ Ōǔϔ ņģƑǈϔ ƇŌǈϔ ƇǺĿōŌǈήϔ ~όģťǀűĿǜƇǔǜǀŌ a vu le nombre 
ņόŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑǈϔĿŬǜǔŌǀϔŌǔϔƇόŌǈǈŌƑǔűŌƇϔņŌϔƇόģĿǔűǳűǔōϔŌǈǔϔĿƚƑǈǔűǔǜōϔņŌϔƽŌǔűts troupeaux 
ņόōƇŌǳģťŌϔņŌǈϔŬģǜǔŌǈ-vallées qui alimentent les nombreux marchés du bassin du 
Salat. Par ailleurs une activité de transformation agroalimentaire  pour la production 
de lait et de fromages est présente.  

~ģϔǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǈƽƚǀǔǈϔņόŬűǳŌǀϔņŌϔ_ǜȄŌǔΩϔƇģϔƽǀģǔűƿǜŌϔņǜϔǈƄűϔƑƚǀņűƿǜŌϔĴϔƇόōǔģƑťϔņŌϔ~ŌǀǈΩϔ
ƇŌǈϔƇƚűǈűǀǈϔŌǈǔűǳģǜǹϔņόōǔōϔŌǔϔƇŌǈϔǔŬŌǀƏŌǈϔņό ǜƇǜǈ-les-Bains attirent une population de 
passage importante qui se traduit par la présence de nombreuses résidences 
secondaires (38% en 2012 dans le Couserans). 

àƚǜǈϔƇόŌŤŤŌǔϔņŌϔƇόģǔǔǀģĿǔűǳűǔōϔǀōǈűņŌƑǔűŌƇƇŌϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌΩϔƇŌǈϔƑƚǜǳŌģǜǹϔģǀǀűǳģƑǔǈϔņŌƽǜűǈϔ
les années 1990 ont réussi à inverser temporairement la baisse de population, 
dépassant dans les années 2000 le solde naturel négatif. Cet apport migratoire pose 
Ƈģϔ ƿǜŌǈǔűƚƑϔ ņŌϔ ƇόģĿĿǜŌűƇϔ ņŌǈϔ ƑƚǜǳŌģǜǹϔ ǳŌƑǜǈϔ Ōǔϔ ņŌϔ Ƈģϔ ƽōǀŌƑƑűǈģǔűƚƑϔ ņŌϔ ƇŌǜǀϔ
installation.  

§őƏŌϔǈűϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņόŌƏƽƇƚűϔņŌϔàģűƑǔ-Girons, pôle principal du territoire de 10  000 
ŬģľűǔģƑǔǈϔλƇόģűǀŌϔǜǀľģűƑŌϔņŌϔàģűƑǔ-Girons compte près de 19  000  habitants, soit la 3 ème  
ņŌϔƇό ǀűśťŌϔģƽǀśǈϔÕģƏűŌǀǈϔŌǔϔ^ƚűǹμΩϔƽŌǜǔϔĿƚƏƽǔŌǀϔǈǜǀϔǜƑŌϔņűȄģűƑŌϔņόģǜǔǀŌǈϔƽƝƇŌǈϔ
ņόōƿǜűƽŌƏŌƑǔΩϔ ƇŌϔ ǳűŌűƇƇűǈǈŌƏŌƑǔϔ ņŌϔ Ƈģϔ ƽƚƽǜƇģǔűƚƑΩϔ ƇŌϔ ĿŬƝƏģťŌΩϔ Ƈģϔ ƽǀōĿģǀűǔōϔ
(notamment des jeunes non insérés) et le relatif isolement de la partie sud du 
territoire située en haute -montagne, constituent des défis qui restent à surmonter.  

~ŌϔƽģǺǈϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈϔľōƑōŤűĿűŌϔņόǜƑŌϔǀŌƇģǔűǳŌϔģǜǔƚƑƚƏűŌϔņόŌƏƽƇƚűǈϔƿǜűϔǈŌϔǔǀģņǜűǔϔƽģǀϔƇģϔ
domination des déplacements domicile -travail intra -Pays, comme le montre la 
ŤűťǜǀŌϔǈǜűǳģƑǔŌήϔ~ŌϔǔǀģŤűĿϔƽŌƑņǜƇģűǀŌϔģǳŌĿϔƇόģťťƇƚƏōǀģǔűƚƑϔǔƚǜƇƚǜǈģűƑŌϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔǈűϔ
prégnant.  
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Figure 8 : carte des déplacements domicile -travail dans le Couserans (INSEE, 2010)  

:ŌǔǔŌϔǔŌƑņģƑĿŌϔŌǈǔϔǔǀśǈϔƇōťśǀŌƏŌƑǔϔƑǜģƑĿōŌϔǈűϔƇόƚƑϔĿƚƑǈűņśǀŌϔĿŌǔǔŌϔŤƚűǈϔƇģϔȄƚƑŌϔ
ņόŌƏƽƇƚűϔņŌϔàģűƑǔ-Girons dans laquelle le bassin de vie de Salies -du-Salat est très 
ŤƚǀǔŌƏŌƑǔϔņōƽŌƑņģƑǔϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņόŌƏƽƇƚűǈϔǳƚűǈűƑŌǈϔΨ 

 
Figure 9 : carte des déplacements domicile -ǔǀģǳģűƇϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔņόŌƏƽƇƚűϔņŌϔàģűƑǔ-Girons 

(INSEE, 2013) 

Malgré la crise économique de 2007 -2008, à la suite de laquelle la papeterie Lédar 
ģϔŤŌǀƏōϔŌƑϔ͆̈́̈́͌ϔλ͆̈́ͅϔŌƏƽƇƚűǈϔņűǀŌĿǔǈΩϔǈƚűǔϔ̈́ͅЍϔņŌϔƇόŌƏƽƇƚűϔűƑņǜǈǔǀűŌƇμ ƇόűƑņǜǈǔǀűŌϔ
ǀōǈűǈǔŌήϔíƚǜǔŌŤƚűǈϔƇόŌƏƽƇƚűϔǔŌǀǔűģűǀŌϔƑƚƑϔƏģǀĿŬģƑņϔņƚƏűƑŌϔλōņǜĿģǔűƚƑΩϔǈģƑǔōΩϔǈƚĿűģƇμϔŌǔϔ
les potentialités touristiques été comme hiver ne se traduisent pas directement en 
ǔŌǀƏŌǈϔņόŬōľŌǀťŌƏŌƑǔϔƏģǀĿŬģƑņϔŌǔϔņόŌƏƽƇƚűǈϔƇƚĿģǜǹϔűƑņǜűǔǈΩϔƽŌǜϔűƏƽƚǀǔģƑǔǈ par 
rapport aux Pays de référence.  

:ƚƏƏŌϔƇŌϔƑƚǔŌϔƇόk©àGGϔņģƑǈϔǈģϔƑƚǔŌϔĿƚƑǈģĿǀōŌϔģǜϔÕģǺǈϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈϔλŤōǳǀűŌǀϔ͈͆̈́ͅ et 
mise en jour  en 2018), le renouveau démographique du début des années 2000, 
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ģƽǀśǈϔņŌǈϔņōĿŌƑƑűŌǈϔņŌϔľģűǈǈŌΩϔƑόŌƏƽőĿŬŌϔƽģǈϔƇŌϔǳűŌűƇƇűǈǈŌƏŌƑǔϔņόǜƑϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņōƁĴϔ
âgé. GƑϔŌŤŤŌǔΩϔƇόŌǹĿśņŌƑǔϔņǜϔǈƚƇņŌϔƏűťǀģǔƚűǀŌϔƑŌϔǈǜŤŤűǔϔƽƇǜǈϔĴϔĿƚƏƽŌƑǈŌǀϔƇόŌǹĿōņŌƑǔϔ
des décès sur les naissances dans un territoire à la population âgée. La note de 2018 
ǀŌƇśǳŌϔņόģűƇƇŌǜǀǈϔune baisse de cette attractivité entre 2010 et 2014.  

Parallèlement, sur la période de 2010 à 2014, le Couserans connait une légère baisse 
de ƇόŌƏƽƇƚűϔλ-̈́Ω͋ЍμήϔàŌƇƚƑϔƇόk©àGGΩϔģǳŌĿϔ͆ͅЍϔņǜϔǔƚǔģƇϔņŌǈϔŌƏƽƇƚűǈΩϔƇģϔǈģƑǔōϔŌǔϔƇόģĿǔűƚƑϔ
ǈƚĿűģƇŌϔǀŌƽǀōǈŌƑǔŌƑǔϔƇŌϔƽǀŌƏűŌǀϔǈŌĿǔŌǜǀϔņόģĿǔűǳűǔōϔņǜϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈήϔϔ~ŌϔǈŌĿǔŌǜǀϔǔŌǀǔűģűǀŌϔ
ƽǀƚťǀŌǈǈŌϔ ģƇƚǀǈϔ ƿǜόűƇϔ ņűƏűƑǜŌϔ ņģƑǈϔ ƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌΩϔ ƇόűƑņǜǈǔǀűŌϔ Ōǔϔ Ƈģϔ ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑήϔ
~όagglomération de Saint -Girons concentre à elle seule plus de la moitié des emplois 
du Couserans. 

Les données de 2010 montrent des déplacements intra territoire : 57% des emplois 
ǈƚƑǔϔǈǜǀϔƇόģűǀŌϔǜǀľģűƑŌϔņŌϔàģűƑǔ-Girons avec seulement 31 % des résidents actifs. On 
observe également des déplacements hors Couserans avec plus de sorties que 
ņόŌƑǔǀōŌǈϔŌǔϔņŌs déplacements en augmentations.  

Par ailleurs, la faible densité de sa population, son vieillissement, son taux de 
chômage élevé, et les faibles revenus, révèlent les  fragilités sociales  de ce territoire.  

GƑϔƇűŌƑϔģǳŌĿϔǜƑϔĿŬƝƏģťŌϔōƇŌǳōΩϔƇŌϔÕģǺǈϔŌǈǔϔĿƚƑŤǀƚƑǔōϔĴϔƇģϔƽǀōĿģǀűǔōήϔ~όōĿƚƑƚƏűŌΩϔ
ǔƚǜǀƑōŌϔǳŌǀǈϔƇŌϔǔŌǀǔűģűǀŌϔƑƚƑϔƏģǀĿŬģƑņΩϔǈόŌǈǔϔǀŌǈǔǀǜĿǔǜǀōŌή 

 
Figure 10 : carte de la croissance démographique autour du Couserans (INSEE)  

Le relatif enclavement du territoire, surtout dans sa partie ariègeoise, est 
diversement apprécié par les habitants  : quand certains y voient un frein à son 
ņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔōĿƚƑƚƏűƿǜŌΩϔņόģǜǔǀŌǈϔǺϔǔǀƚǜǳŌƑǔϔǜƑŌϔťģǀģƑǔűŌϔņŌϔƇģϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌϔ
la qualité de vie.  ~ŌǈϔņōľģǔǈϔģǜǔƚǜǀϔņǜϔƽǀƚƁŌǔϔņŌϔƇűģűǈƚƑϔǀƚǜǔűśǀŌϔŌƑǔǀŌϔƇό ǀűśťŌϔŌǔϔƇό ͈͊ϔ
en témoignent.  

Une situation géographique excentrée et protégée  à la fois  

Les dix-ŬǜűǔϔǳģƇƇōŌǈϔņǜϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈϔǈόģņƚǈǈŌƑǔϔģǜǹϔŬģǜǔŌǈϔƏƚƑǔģťƑŌǈϔpyrénéennes 
ƿǜűϔŤƚǀƏŌƑǔϔģǜϔǈǜņϔņǜϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔϔǜƑŌϔŤǀƚƑǔűśǀŌϔƑģǔǜǀŌƇƇŌϔģǳŌĿϔƇόGǈƽģťƑŌήϔ
~όģƇǔŌǀƑģƑĿŌϔņŌϔƏģǈǈűŤǈϔŌǔϔņŌϔņōƽǀŌǈǈűƚƑǈϔƚŤŤǀŌΩϔƽƇǜǈϔģǜϔ©ƚǀņΩϔņŌϔťǀģƑņǈϔƽģǺǈģťŌǈϔ
de montagne «  fascinants de beauté et de naturel  » (SIEE, 1992). Le bassin du Salat 
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représente 15% du haut -bassin de la Garonne (en amont de Toulouse) et constitue 
ƇόǜƑϔņŌǈϔĿŬīǔŌģǜǹϔņόGģǜϔņŌϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌή 

Le bassin du Salat est un territoire de transition à la fois géographique, climatique et 
historique  : 

Á Les hauts sommets pyrénéens irriguant le Salat marquent la frontière avec 
ƇόGǈƽģťƑŌΩϔǈģƑǈϔģĿĿśǈϔņűǀŌĿǔϔƽģǀϔƇŌǈϔŬģǜǔǈϔĿƚƇǈϔŌƑǔǀŌϔƇŌǈϔƏƚƑǔǈϔ§ģǜľŌǀƏōϔ
(2 880  m), Valier (2 838 m) et Rouch (2 858 m) ; puis les écoulements 
rejoignent le piémont (350 à 700  m) aux pentes moins marquées,  

Á Le climat du Salat est soumis à la fois aux influences océaniques venues de 
Ƈό²ǜŌǈǔϔŌǔϔģǜǹϔűƑŤƇǜŌƑĿŌǈϔƏōņűǔŌǀǀģƑōŌƑƑŌǈϔǳŌƑǜŌǈϔņŌϔƇόGǈǔΩ 

Á ~Ōϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈΩϔņόģľƚǀņϔņōǳŌƇƚƽƽōϔģǜǔƚǜǀϔņŌϔƇģϔĿűǔōϔōƽűǈĿƚƽģƇŌϔņŌϔàģűƑǔ-Lizier 
et ses remparts gallo -romains, et le Comminges voisin autour Saint -Gaudens 
doivent leur nom à une différenciation antique des Romains entre les peuples 
ņό ƿǜűǔģűƑŌϔŌǔϔņŌϔ©ģǀľƚƑƑŌή Durant le Haut Moyen -Âge, le Couserans est la 
ĿűľƇŌϔņόģǔǔģƿǜŌǈϔņŌϔľģǀľģǀŌǈϔǳŌƑǜǈϔņǜϔ©ƚǀņϔŌǔϔņŌϔ§ģǜǀŌǈϔǳŌƑǜǈϔņǜϔàǜņή 

ǜƁƚǜǀņόŬǜűϔƇģϔŤģűľƇŌϔņŌƑǈűǔōϔƏƚǺŌƑƑŌϔņŌϔƇģϔƽƚƽǜƇģǔűƚƑϔņǜϔľģǈǈűƑϔ(le Couserans se 
caractérise par une très faible densité de population de 18 hab/km²)  favorise une 
ŌǹĿŌƇƇŌƑǔŌϔ ƿǜģƇűǔōϔ ņŌϔ ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔ Ōǔϔ ņŌǈϔ ĿƚƑņűǔűƚƑǈϔ ņŌϔ ǳűŌ : la faune de 
ƏƚƑǔģťƑŌϔŌǈǔϔǀűĿŬŌΩϔƇģϔƿǜģƇűǔōϔņŌϔƇόģűǀϔŌǈǔϔǔǀśǈϔōƇŌǳōŌϔŌǔϔƇόŌƏƽǀŌűƑǔŌϔĿģǀľƚƑŌϔǔǀśǈϔ
ƇűƏűǔōΩϔ ƑƚǔģƏƏŌƑǔϔ ťǀīĿŌϔ Ĵϔ ǜƑŌϔ ĿƚƑǈƚƏƏģǔűƚƑϔ ōƇŌĿǔǀűƿǜŌϔ ƽǀŌǈƿǜόŌƑǔűśǀŌƏŌƑǔϔ
ņόƚǀűťűƑŌ renouvelable (hydroélectrique, photovoltaïque). Le Parc Naturel Régional 
des Pyrénées Ariégeoises, qui c ouvre le Couserans, offre un bâti et un 
ŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔƽǀōǈŌǀǳōǈϔņƚƑǔϔƇģϔĿģǈĿģņŌϔņό ǀǈϔŌǔϔƇŌϔƽǀŌǈǔűťűŌǜǹϔ§ƚƑǔϔċģƇűŌǀϔǈƚƑǔϔ
emblématiques.  

Les hauteurs sont marquées par la présence de nombreux lacs fermés par des 
ǳŌǀǀƚǜǈϔťƇģĿűģűǀŌǈϔŌǔϔņŌǈϔĿűǀƿǜŌǈΩϔņƚƑǔϔƇŌϔĿűǀƿǜŌϔņό ƑťƇģņŌϔλ:ƚǜŤƇŌƑǈμή 

3.1.2 LE BASSIN DU VOLP 

Le milieu physique du bassin du Volp  

Le bassin versant du Volp couvre une superficie de 137 km² partagé entre le 
Couserans ņģƑǈϔƇŌϔņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔņŌϔƇό ǀűśťŌϔet le territoire du Volvestre dans le 
département de la Haute -Garonne. 

Le Volp prend sa source dans la commune de Lescure et se jette dans la Garonne 
au niveau de la commune de Cazères . Il ǈόōĿƚǜƇŌϔsur 40 km suivant une direction SE -
©²ϔģǜϔǔǀģǳŌǀǈϔņŌǈϔĿƚǔŌģǜǹϔƏƚƇģǈǈűƿǜŌǈϔņǜϔċƚƇǳŌǈǔǀŌήϔ~ŌϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔƽǀōǈŌƑǔŌϔǜƑŌϔ
pente assez régulière et une sinuosité très marquée avec des méandres très 
prononcés.  

Le Volp lui-même traverse douze communes (8 en Ariège et 4 en Haute -Garonne) : 

Á Lescure (source), Montesquieu -Avantès, Montjoie -en-Couserans, Contrazy, 
Montardit, Mérigon, Sainte-Croix-Volvestre, Fabas  (Ariège) 

Á en Haute -Garonne : Montberaud, Le Plan, Saint -Christaud, Gensac-sur-
Garonne (confluence)  (Haute-Garonne) 

Le Volp est alimenté par cinquante -ǔǀƚűǈϔģŤŤƇǜŌƑǔǈϔņƚƑǔϔƇŌǈϔƽǀűƑĿűƽģǜǹϔǈƚƑǔΩϔņόģƏƚƑǔϔ
en aval : 
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Á (rive droite) le Baumet, 7,7 km sur cinq communes  

Á (rive gauche) Ruisseau de la Forêt, 4,4 km sur deux communes  

Á (rive gauche) Riou Bedet, 4,9 km  

Á (rive droite) Ruisseau de la Boussège, 11,2 km sur quatre communes  

Á (rive gauche) Ruisseau de la Quère, 5,1 km 

Le bassin versant du Volp  est constitué à 50,62 % de « territoires agricoles », à 48,95 
% de « forêts et milieux semi -naturels », à 0,21 % de « territoires artificialisés », à 0,05 
% de « surfaces en eau »ήϔ~ŌϔċƚƇƽϔōǳƚƇǜŌϔǈǜǀϔǜƑϔǀōǈŌģǜϔƄģǀǈǔűƿǜŌήϔkƇϔǈόűƑŤűƇǔǀŌϔŌƑϔ
profondeur et passe sous les grottes, mais en période de hautes eaux, il peut inonder 
certaines cavités.  

~Ōϔ ĿƇűƏģǔϔ ǈǜǀϔ ƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔ ņǜϔľģǈǈűƑϔ ǈǜǀϔ ċƚƇƽϔ Ōǈǔϔ ƿǜģƇűŤűōϔen 2010 de « climat 
océanique altéré  », caractérisé par des ŌƑǔǀōŌǈϔņόģűǀϔģǔƇģƑǔűƿǜŌ accompagné de 
perturbations qui arrosent les reliefs . Puis il est qualifié en 2020 de « climat de 
montagne »  caractérisé par une température qui décroît rapidement en fonction de 
ƇόģƇǔűǔǜņŌήϔ/ϔàģűƑǔŌ-Croix-Volvestre les principaux paramètres climatiques sont les 
suivants sur la période 1971-2000 : 

Moyenne annuelle de température  12,2 °C 
©ƚƏľǀŌόņŌόƁƚǜǀǈόģǳŌĿόǜƑŌόǔŌƏƽōǀģǔǜǀŌόűƑŤōǀűŌǜǀŌόĴόϮ͂όЏ: 3,3 j 

Nombre de jours avec une température supérieure à 30 °C 7,5 j 
Amplitude thermique annuelle  15,2 °C 

Cumuls annuels de précipitation  1 002 mm 

Tableau 3 : principaux paramètres climatiques à Sainte -Croix -Volvestre  

Le régime hydrologique moyen du Volp est dominé par trois saisons  : un étiage 
ŌǈǔűǳģƇϔņŌϔƁǜűƇƇŌǔϔĴϔƚĿǔƚľǀŌϔǈǜűǳűϔņόǜƑŌϔǀŌƽǀűǈŌϔģǜǔƚƏƑģƇŌϔņŌǈϔǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔǈϔņόƚĿǔƚľǀŌϔ
à décembre et enfin une période de débits soutenus en hiver et printemps, de janvier 
à juin. 

Le contexte socio -économique et politique  ΨϔǜƑŌϔľģűǈǈŌϔņŌϔƇόģǔǔǀģĿǔűǳűǔōϔņǜϔ
territoire et des fragilités sociales notables  

Le bassin versant du Volp témoigne de la présence de l'être humain depuis l'époque 
Moustérienne, il y a 100 000 ans, jusqu'à nos jours, avec des vestiges de l'âge de 
bronze, des vestiges romains et des constructions du Moyen -Âge.  

GƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņόōǔǜņŌϔǈƽōĿűŤűƿǜŌϔģǜϔċƚƇǳŌǈǔǀŌΩϔon peut se reporter aux  dynamiques 
territoriales du Couserans voisin.  

Un bassin de vie rural et un territoire protégé  

Le bassin versant du Volp recoupe le territoire des 16 communes suivantes qui 
totalisent 4833 habitants 6 : 

INSEE_COM NOM POPULATION INSEE_COM NOM POPULATION 

09073  
Camarade  (hors 
SSV) 

188 31153 
Coulad ère 
(hors SSV) 

417 

09098  Contrazy  67 31267 Lahitère 63 

 
6 5 communes sont par ailleurs très marginalement couvertes par le bassin du Volp : Gajan et Lescure 
en Ariège, Cazères, Gensac-sur-Garonne et Montesquieu -Volvestre en Haute -Garonne 
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09120 Fabas 352 31362 Montberaud  207 
09158 Lasserre 250 31425 Le Plan 444 

09184 
Mauvezin -de-
Sainte-Croix 

40 31474 
Saint-
Christaud  

241 

09190  Mérigon  116 31505 
Saint-
Michel  (hors 
SSV) 

320 

09198 Montardit  199    

09204  
Montesquieu -
Avantès 

248    

09209  
Montjoie -en-
Couserans 

1058    

09257 
Sainte-Croix-
Volvestre  

623    

Tableau 4 : liste des 16 communes du bassin versant du Volp  

~ģϔŤģűľƇŌǈǈŌϔņŌǈϔűƑŤǀģǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈϔŌǔϔņŌϔƇόƚŤŤǀŌϔņŌϔǔǀģƑǈƽƚǀǔϔƇűƏűǔōŌϔĴϔņŌǈϔƇűťƑŌǈϔ
ǀōťǜƇűśǀŌǈϔņόģǜǔƚľǜǈϔŌǔϔĴϔƇģϔƽǀōǈŌƑĿŌϔņŌϔǔģǹűǈϔŌǈǔϔĴϔǀŌƏģǀƿǜŌǀή 

Sainte-Croix-Volvestre, la commune -centre du bassin du Volp, fait partie des 
communes peu ou très peu denses  (au sens de la grille communale de densité de 
l'Insee). La commune est en outre hors attraction des villes . 

Sur le plan des logements, la part de résidences secondaires est particulièrement 
űƏƽƚǀǔģƑǔŌήϔ ϔ ǔűǔǀŌϔ ņόŌǹŌƏƽƇŌΩϔ ņģƑǈϔ Ƈģϔ ĿƚƏƏǜƑŌϔ ņŌϔSainte-Croix-Volvestre , 
ĿƚƏƏǜƑŌϔƽǀűƑĿűƽģƇŌϔģǜϔĿƼǜǀϔņǜϔľģǈǈűƑϔņǜϔċƚƇƽϔņόŌƑǳűǀƚƑϔ͊̈́̈́ϔŬģľűǔģƑǔǈΩϔ͆͆Ω͍ЍϔņŌǈϔ
logements sont des résidences secondaires ou logement s occasionnels.  

àǜǀϔƇŌϔƽƇģƑϔņǜϔǔƚǜǀűǈƏŌΩϔǈόűƇϔƑŌϔĿƚƑǈǔűǔǜŌϔƽģǈϔǜƑŌϔņŌǈǔűƑģǔűƚƑϔƽǺǀōƑōŌƑƑŌϔņŌϔƽǀŌƏűŌǀϔ
plan par la présence de sites à forte notoriété, le Couserans et le Volvestre 
ľōƑōŤűĿűŌƑǔϔƏģƇťǀōϔǔƚǜǔϔņόǜƑϔŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔƽģǔǀűƏƚƑűģƇϔŌǔϔǔƚǜǀűǈǔűƿǜŌϔņŌϔťǀģƑņŌϔ
qualité. RecoƑƑǜϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔƽƚǜǀϔǈƚƑϔĿģņǀŌϔņŌϔǳűŌϔŌǔϔņŌϔǈōƁƚǜǀΩϔƇόǜƑϔņŌϔǈŌǈϔģǔƚǜǔǈϔ
réside dans la préservation des différents milieux qui le composent, ce que la 
création du Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises en 2009 est venue 
confirmer et valoriser.  

9űŌƑϔƿǜŌϔƇŌϔƑƚƏľǀŌϔņβŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑǈϔģťǀűĿƚƇŌǈϔǈƚűǔϔŌƑϔľģűǈǈŌΩϔƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌϔǀŌǈǔŌϔ
ƇόōĿƚƑƚƏűŌϔƽǀŌƏűśǀŌϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌήϔ~ŌϔƑƚƏľǀŌϔņόŌǹƽƇƚűǔģƑǔǈϔĿƚƑƑģűǔϔǜƑŌϔņűƏűƑǜǔűƚƑϔ
mais la taille des exploitations augmente. Concernant le tourisme, il est avant tout 
culturel  et sportif nécessitant peu d'équipements spécifiques. Le territoire bénéficie 
d'une richesse patrimoniale qui offre un grand nombre de circuits de découverte s 
culturels. Un réseau de chemins et de pistes donne lieu à quantité de randonnées 
pédestres et cy clistes. Les rivières et plans d'eau favorisent les activités sportives et 
de loisirs aquatiques. Néanmoins, leurs aménagements associés restent légers. 
Malgré la proximité de l'aire toulousaine, le bassin du Volp reste préservé des 
ťǀģƑņŌǈϔȄƚƑŌǈϔņόģĿǔűǳűǔés industrielles et commerciales. Le bassin hydrogéologique 
du massif karstique du Volp est devenu site classé sur le territoire des communes 
de Camarade, de Lescure et de Montesquieu -Avantès par décret du 23 juin 2013, 
pour une superficie de 1928 hectares . Il est classé pittoresque, artistique, historique 
et scientifique.  
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3.2 CONNAISSANCE DES ALEAS INONDATIONS 

3.2.1 CONTEXTE CLIMATIQUE ET PLUVIOMETRIQUE, REGIME DES CRUES 

En Ariège et Haute -Garonne, on distingue deux principales situations 
ƏōǔōƚǀƚƇƚťűƿǜŌǈϔĴϔƇόƚǀűťűƑŌϔņŌǈϔĿǀǜŌǈ7 : 

Á Les phénomènes pluvieux régionaux généralisés (océaniques ou pyrénéens) 
advenant préférentiellement de septembre à juin (juin 1875, mai 1977)  ; ils sont 
ĿƚƑǈōĿǜǔűŤǈϔǈƚűǔϔĴϔǜƑϔģƑǔűĿǺĿƇƚƑŌϔǈǜǀϔƇŌϔťƚƇŤŌϔņŌϔ_ģǈĿƚťƑŌϔƚǜϔƇόƚǜŌǈǔϔņŌϔ
ƇόGǈƽģťƑŌϔŌǔϔņŌϔņōƽǀŌǈǈűƚƑǈϔŌƑǔǀŌϔƇόGǜǀƚƽŌϔ:ŌƑǔǀģƇŌϔŌǔϔƇόkǔģƇűŌϔλƽŬōƑƚƏśƑŌϔ
océanique) , ǈƚűǔϔĴϔǜƑϔģƑǔűĿǺĿƇƚƑŌϔǈǜǀϔƇόGǜǀƚƽŌϔ:ŌƑǔǀģƇŌϔŌǔϔ9ģƇƄģƑűƿǜŌϔŌǔϔǜƑŌϔ
dépression sur le centre et le Sud de la France alors que le vent de Sud -Est, 
humide et chaud, peut impulser un caractère orageux aux préc ipitations,  

Á Les phénomènes pluvio -orageux convectifs multicellulaires, qui peuvent être 
très violents avec des secteurs de concentration pluviométriques aléatoires 
suivant la dynamique de régénération des cellules  ; ceux-ci surviennent 
préférentiellement entre mai et juillet sur le Sud-Ouest du pays et notamment 
ǈǜǀϔƇŌϔƽűōƏƚƑǔϔƽǺǀōƑōŌƑϔņǜϔÕģǺǈϔ9ģǈƿǜŌϔĴϔƇό ǀűśťŌήϔ 

~όŌŤŤŌǔϔƚǀƚťǀģƽŬűƿǜŌϔƽǺǀōƑōŌƑΩϔľűŌƑϔƿǜŌϔǈŌƑǈűľƇŌϔǈǜǀϔƇŌϔÕƇģƑǔģǜǀŌƇϔƇƚǀǈϔņŌǈϔōƽűǈƚņŌǈϔ
ƚĿōģƑűƿǜŌǈΩϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔŤƚǀĿōƏŌƑǔϔƽǀōņƚƏűƑģƑǔϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔépisodes orageux estivaux. 
Ceux-ci peuvent se produire avec des configurations et localisations variables 
affectant tout ou partie du bassin selon la circulation et la dynamique des cellules 
les plus actives.  

Les plus grandes crues historiques sont des crues océaniques pyrénéennes de fin 
ņόŬűǳŌǀϔŌǔϔņŌϔƽǀűƑǔŌƏƽǈήϔ:ŌǀǔģűƑŌǈϔťǀģƑņŌǈϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔǈƚƑǔϔģǜǈǈűϔĴϔĿģǀģĿǔśǀŌϔ
orageux, type méditerranéens, et interviennent en saison estivale ou en automne. 
Les plus gr andes crues généralisées du Salat sont juin 1875, octobre 1897, mai 1977 
et octobre  1992. 

~ŌǈϔŤģĿǔŌǜǀǈϔƿǜűϔǈƚƑǔϔĴϔƇόƚǀűťűƑŌϔņŌϔĿŌǈϔōǳōƑŌƏŌƑǔǈϔƑόƚƑǔϔƽģǈϔǈűťƑűŤűĿģǔűǳŌƏŌƑǔϔ
évolué depuis 50 ans et sont dus à :  

¶ des pluies pouvant être longues et abondantes, se combinant avec la fonte 
nivale ou des pluies localisées de forte intensité, qui génèrent des débits 
élevés. 

¶ ņŌǈϔƽƇǜűŌǈϔƿǜűϔǈŌϔƽǀƚƽģťŌƑǔϔǳŌǀǈϔƇόģǳģƇϔŌƑϔǈǜűǳģƑǔϔƇόŬǺņǀƚťǀģƽŬűŌ 
¶ des crues à caractère torrentiel qui disposent rarement de bassins tampon 
ƽƚǜǀϔǈόōĿǀőǔŌǀϔŌǔδƚǜϔņűǈǈűƽŌǀϔƇŌǜǀϔōƑŌǀťűŌΩϔǈǜǀǔƚǜǔϔŌƑϔģƏƚƑǔϔņŌϔàģűƑǔ-Girons 

¶ des versants abrupts, voire instables, pouvant fournir des volumes importants 
de matériaux solides sur les affluents tels que le Haut -àģƇģǔΩϔƇό ǀģĿΩϔƇŌϔ~ŌȄϔƚǜϔ
encore le Volp . 

 
7 Source : Jean-§űĿŬŌƇϔØ²×ôGàΩϔűƑϔAűǈƽƚǈűǔűŤǈϔņŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔŌǔϔņόģƇŌǀǔŌϔņŌϔĿǀǜŌϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņŌϔƇģϔ
Lèze, SMIVAL, octobre 2020  
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3.2.2 LES CRUES HISTORIQUES DU BASSIN DU SALAT  

La crue de juin 1875 reste la plus forte connue dans le bassin du Salat, dans un 
ĿƚƑǔŌǹǔŌϔņŌϔĿǀǜŌǈϔťōƑōǀģƇűǈōŌǈϔŌǔϔņōǳģǈǔģǔǀűĿŌǈϔǈǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔņŌϔƇģϔ
_ģǀƚƑƑŌΩϔ ƁǜǈƿǜόĴϔ íƚǜƇƚǜǈŌή Les témoignages recueillis et les revues 
ľűľƇűƚťǀģƽŬűƿǜŌǈϔƽŌǀƏŌǔǔŌƑǔϔņŌϔƏƚƑǔǀŌǀϔƇόģƏƽƇŌǜǀϔņŌϔƇģϔĿģǔģǈǔǀƚƽŬŌϔΨ 

¶ ͆ϔƏϔņόŌģǜϔņģƑǈϔàģƇűŌǈΩϔ͇ή͈ƏϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌΩϔ 
¶ Fortes érosions de berges,  
¶ Voie ferrée emportée à Castagnède et Mane,  
¶ Inondation de la Gare de His  
¶ Usine électrique impactée à St -Girons, 

Par ailleurs les stations de mesures hydrométriques permettent également de 
dresser un tableau des records de débits de pointe en crue  : 

Crue  
Salat  

à Soueix  
Salat  

à St-Lizier  
Salat  

à Roquefort  
Arac  

à Soulan  
Lez 

à Engomer  
1ère  oct. 1937 mai 1977 mai 1977 mai 1977 oct. 1992 
2ème  mai 1977 oct. 1992 fév. 1952 déc. 1995 fév. 1971 
3ème   nov. 1982 juin 1975 juin 1962 janv. 1981 mai 1977 

Tableau 5 : les 3 plus forts débits enregistrés aux stations hydrométriques  

On observe que des événements exceptionnels se produisent aussi bien au 
printemps -ōǔōϔλņŌϔƏģǀǈϔĴϔƚĿǔƚľǀŌμϔƿǜόŌƑϔŬűǳŌǀϔλņŌϔƑƚǳŌƏľǀŌϔĴϔŤōǳǀűŌǀμή 

Les trois événements les plus notables  mesurés aux stations  peuvent alors être 
présentés comme suit  : 

Crue  
Salat  
à Soueix*  

Salat  
à St-Lizier  

Salat  
à Roquefort  

Arac  
à Soulan  

Lez 
à Engomer  

19 mai 1977  2ème  1ère  1ère  1ère  3ème  
5 octobre 1992  4ème  2ème  5ème  /  1ère  
3 décembre 1995  7ème  5ème  12ème  2ème  12ème  

Tableau 6 : comparaison de 3 événements de crues entre les stations hydrométriques  

La crue de mai 1977 est donc bien la crue généralisée la plus forte mesurée aux 
stations.  

~ŌϔǔģľƇŌģǜϔǈǜűǳģƑǔϔǈǺƑǔŬōǔűǈŌϔƇόōǔģǔϔņŌǈϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌǈϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔǈǜǀϔƇŌϔ
Salat et ses affluents. On distingue deux principaux types de crue  : 

Á Les crues océaniques pyrénéennes de printemps (juin 1875, mai 1977) ou 
ņόŬűǳŌǀϔλ͈ϔƚĿǔƚľǀŌϔ͍͇͋ͅΩϔƚĿǔƚľǀŌϔ͍͍͆ͅΩϔņōĿŌƏľǀŌϔ͍͍͉ͅμ : consécutives à un 
ģƑǔűĿǺĿƇƚƑŌϔ ǈǜǀϔ ƇŌϔ ťƚƇŤŌϔ ņŌϔ _ģǈĿƚťƑŌϔ ƚǜϔ ƇόƚǜŌǈǔϔ ņŌϔ ƇόGǈƽģťƑŌϔ Ōǔϔ ņŌϔ
ņōƽǀŌǈǈűƚƑǈϔŌƑǔǀŌϔƇόGǜǀƚƽŌϔ:ŌƑǔǀģƇŌϔŌǔϔƇόkǔģlie. 

Á Les crues méditerranéennes (octobre 1897, fin octobre 1937)  : consécutives à 
ǜƑϔģƑǔűĿǺĿƇƚƑŌϔǈǜǀϔƇόGǜǀƚƽŌϔ:ŌƑǔǀģƇŌϔŌǔϔ9ģƇƄģƑűƿǜŌϔŌǔϔǜƑŌϔņōƽǀŌǈǈűƚƑϔǈǜǀϔƇŌϔ
centre et le Sud de la France alors que le vent de Sud -Est, humide et chaud, 
peut impulser un caractère  orageux aux précipitations.  

Les premières restent de loin les plus impactantes sur les personnes et les biens.  
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date  
:ƚǜǀǈϔņόŌģǜϔ
concernés  

période de 
retour estimée  

Principaux enjeux 
touchés  

[réf . biblio .] 

juin 1875 
Salat (6m  à St-
Girons) 
Lez (4m) 

> 100 ans 

Voie ferrée 
emportée  
Usine électrique  
 

PPR St-
Girons 

octobre 1897  
Salat (4m)  
Baup  
Garbet  

Supérieure à 
1875 sur le 
Garbet  

Route, scierie, 
troupeau de 
moutons à Aulus  
Quartier Arial, scierie 
et logements 
emportés (St-Girons) 

Erreur  ! S
ource du 

renvoi 
introuvable

. 

octobre 1937  
Salat (3,8m)  
Lez (4m) 

> 50 ans  
Record n°1 du 
Salat à Soueix 

Place des Poilus, 
usine électrique, 
papéterie Lédar 
arrêtée, 100 tonnes 
de bois à la dérive  

PPR St-
Girons 

Février 1952 
Salat (2.8m)  
Lez (3,3m) 

50 ans sur le 
Salat à 
Roquefort  

Toute la basse 
vallée  

PPR 31, PPR 
09 

Juin 1962 Salat  

> 20 ans 
3ème  record du 
Salat à 
Roquefort  

Toute la basse 
vallée  

PPR 31 

Février 1971 Lez 
> 20 ans 
2ème  record du 
Lez à Engomer  

Berges emportées  PPR 09 

juin 1975 Salat  
20 ans à Saint-
Lizier 

(crue non repérée 
comme 
dommageable)  

Banque 
hydro  

mai 1977 Salat , Arac, Lez 
quasi 100 ans 
(Salat médian) 

Nombreuses laisses 
de crue signalées  

Erreur  ! S
ource du 

renvoi 
introuvable

. Erreur  ! 
Source du 

renvoi 
introuvable

. 

Janvier 1981 
Salat (2,18m), 
Lez et Baup  

faible  faible  PPR 09 

Novembre 1982  
Salat (2,40m  à 
Seix) et 
Cougnets  

>20 ans à 
Soueix 

pont de Salau 
détruit  
abside, choeur de 
ƇόōťƇűǈŌϔŌǔϔƽǀōģǜϔņŌ 
ƇόōĿƚƇŌϔŌƏƽƚǀǔōǈϔ 
Cd 3 coupé en 
plusieurs points 
Passerelle de Seix 
emportée  

PPR 
Couflens 
(en cours) 
PPR Seix 
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date  
:ƚǜǀǈϔņόŌģǜϔ
concernés  

période de 
retour estimée  

Principaux enjeux 
touchés  

[réf . biblio .] 

Octobre 1992  Lez et Salat  

Lez : 50 ans à 
Engomer  
Salat : >20 ans à 
St-Lizier 

Lez : Affouillement , 
mur de 
soutènement  
 
Toute la basse 
vallée  
maisons évacuées 
(Saint-Girons), 
camping évacué 
(Soueix) 
 
Ruisseau Casteras 
boue RD8f(Aulus)  

 

Décembre 1995  

Arac  
Salat (2,78m)  
Garbet (Oust)  
Fouillet  (Aulus)  

Arac : >20 ans 
Record mesuré 
ņŌϔƇό ǀģĿ 

Fouillet  : voie 
communale 
emportée  

PPR 09 

novembre 2011 Le Salat  
5 à 10 ans 
(Salat médian) 

Aucun, crue utilisée 
pour le calage des 
lits mineurs  

Erreur  ! 
Source du 

renvoi 
introuvable

. Erreur  ! 
Source du 

renvoi 
introuvable

. 

janvier 2014 Salat  amont, 
Arac, Lez  

5 à 10 ans 
(Salat) 

Aucun, crue utile 
pour le calage des 
lits mineurs  

Banque 
Hydro  

8 mai 2018 
16 juillet 2018 

Nombreux 
petits affluents 
ǈǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔ
du bassin  

inconnue  

Routes, évacuations, 
habitations  
Bassin du Lez (mai) 
Bas Salat (juillet) 

Presse et 
témoignage

s 

25 mai 2019 Salat  2 à 5 ans (Salat)   

10 janvier 2022 Salat , Lez 
30 ans (Salat) 
20 à 50 ans 
(Lez) 

Quelques bâtis 
inondés à Saint -
Girons (dont la 
confluence avec le 
Baup) 

 

13 juin 2023 
Petits affluents 
du Salat aval  

inconnue  
Débordement 
généralisé du 
Goutas à Salies 

 

Tableau 7 ΨϔƇűǈǔŌϔņŌǈϔōǳōƑŌƏŌƑǔǈϔƏģƁŌǜǀǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔ 
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/ϔĿŌǈϔĿǀǜŌǈϔģǺģƑǔϔņűǀŌĿǔŌƏŌƑǔϔǔƚǜĿŬōϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔΩϔűƇϔĿƚƑǳűŌƑǔϔņόģƁƚǜǔŌǀϔƇģϔĿǀǜŌϔ
voisine de juin 2013 estimée plus que cinquantennale sur la Garonne amont, la Pique, 
les Nestes et Ƈόamont du Gave de Pau dans les départements 31, 64 et 65, comme 
sur la frise chronologique suivante  : 

Figure 11 : chronologie des crues du bassin du Salat  

Les orages de mai, juin et juillet 2018, puis juin 2023 ont frappé de petits affluents 
avec des impacts importants sur certains enjeux puisque des évacuations ont été 
nécessaires, comme avec le Goutas à Salies -du-Salat. 

La crue de janvier 202 2 de période de retour de 30 ans sur le Salat et de 20 à 50 ans 
sur le Lez. 

Une description plus détaillée des principaux épisodes de crue est fournie en 
annexe. 

3.2.3 LES CRUES HISTORIQUES DU BASSIN DU VOLP 

Le bassin versant du Volp connaît plusieurs crues dont la plus ancienne répertoriée 
ayant entraîné des dégâts conséquents date de 1875. La plupart des dommages sont 
ņόģűƇƇŌǜǀǈϔŌƑǀŌťűǈǔǀōǈϔǈǜǀϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌϔņŌϔàģűƑǔŌ-Croix-Volvestre . 

Au regard des évènements de crue et des documents de planifications 
règlementaires des DDT (PPRi)  quatre communes concentrent des risques 
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔűƏƽƚǀǔģƑǔǈϔǈǜǀϔƇŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔņǜϔċƚƇƽ : Sainte-Croix-
Volvestre, Montjoie -en-Couserans, Montberaud et Gensac -sur-Garonne. 

~ŌϔǔģľƇŌģǜϔǈǜűǳģƑǔϔǈǺƑǔŬōǔűǈŌϔƇόōǔģǔϔņŌǈϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌǈϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔǈǜǀϔƇŌϔ
Volp et ses affluents  issues des documents cités plus haut .  
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Dates  Site  Détail des impacts  Réf/Sources  

23/06/1875  
Ruisseau Le Volp  
(3,60 m ; débit inconnu)  

58 propriétaires sinistrés, une 
maison emportée, une partie 
de route détruite entre le rond -
point de Ste Croix et la ville, 
des pertes agricoles, 25m de 
parapet du pont de la ville 
renversé par les eaux. Sur le 
chemin d'intérêt commun n°45 
de Sainte -Croix à Castagnède, 
remblais emportés par le Volp 
et destru ction du pont de bois.  

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  

11/06/1889  
 

Le Volp,  
Ruisseau du Riou 
Caillou, le ruisseau 
Saint Jean, le ruisseau 
de Vieille  
λfģǜǔŌǜǀϔņόŌģǜϔŌǔϔņōľűǔϔ
inconnu)  

164 propriétaires sinistrés (au 
total)  
 

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  
 

19/ 05/1977  
Ruisseau Le Volp  
(3,83 m ; débit inconnu)  

:ŬǜǔŌǈϔņόģǀľǀŌǈϔŌǔϔņŌϔǀƚĿŬŌǀǈΩϔ
coulées de boue. Des routes 
submergées ou effondrées, 
des maisons et des champs 
inondés  

MétéoFrance  

22/01/1992  
Ruisseau Le Volp  
(3,106 m ; 64,4 m³/s)  

Étables inondées, 
déménagement du bétail, 
chute d'un mur en pierres 
devant une maison en montant 
vers Mataly  

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  

21/09/1993 
au  
24/09/1993  

Ruisseau Le Volp 
(3,997 m ; 130 m³/s)  

Habitations inondées, habitants 
évacués par barque, 0,80 m 
dans les rues et 1,40 m dans 
les habitations situées en 
bordure du CD 117, sur la route 
de Cazères, des installations 
sportives détruites.  
PERTURBATIONS : Routes 
coupées à la circulation "Elle 
était dangereuse sur la RN 20 
et la RN 117" 
installations sportives et 
berges du Volp endommagées  

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  
 

03/12/1995  Ruisseau Le Volp (3,39 
m ; 84,3 m³/s)  

PERTURBATIONS : Le CD 35 a 
été coupé en aval de Sainte 
Croix et à Sainte Croix. 

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  
 

10/06/2000 
au 
11/06/2000  

Ruisseau Le Volp  
(3,73 m ; 109 m³/s)  

Biens privés endommagés, 10 
constructions affectées, pertes 
agricoles et commerciales, 
terrains emportés par la crue -
PERTURBATIONS : Chemins 
communaux endommagés  

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  
 

04/02/2003  
Ruisseau le Volp  
(3,374 m ; 84,1 m³/s) 

Routes, maisons, bâtiments 
agricoles inondés 
effondrement de berges  
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Dates  Site  Détail des impacts  Réf/Sources  

10/06/2008 
au 
11/06/2008  

Ruisseaux de Caillère, 
Riou, Perricot, Goutille, 
Hiot, Bernachet (3,083 
m ; 65,9 m³/s)  

RD 35 inondée et obstruée par 
des dépôts de matériaux, une 
maison inondée.  
Un débordement au niveau 
ņόƚǜǳǀģťŌǈϔņŌϔŤǀģƑĿŬűǈǈŌƏŌƑǔϔ
(embâcles et engravement)  

PPR Sainte-Croix-
Volvestre  
 

16/07/2018  
Ruisseau Le Volp  et 
affluents  
(2,634 m ; 42 m³/s)  

Maisons et commerces 
inondés : village de Ste Coix 
volvestre (quartier HLM de 
l'Enclos engravé), quartier de 
Mataly, Les près de la Roque, 
les Ournecs, Lapassé, Pas de 
Gasaille, Binets... 
--  PERTURBATIONS --  -  
engravement et inondation de 
la chaussée des Rd n°35-627-
235 et de la voirie communale, 
- évacuation et relogement des 
24 occupants du rez -de-
chaussée de la maison de 
retraite, -  camping évacué,  

Fiche événement 
RTM 
 

14/0 5/2020  

Crue torrentielle très 
faible de Vieille, 
affluent du Volp  
(1,925 m ; 18,7 m3/s)  
 

Un lotissement inondé, 2 
maisons d'habitation en rive 
gauche inondées - Hauteur de 
20 à 30 cm  
PERTURBATIONS --  Dépôts 
dans les jardins proches du 
ruisseau (rive droite et gauche)  

Fiche événement 
RTM 

Tableau 8 : crues passées par ordre chronologique  

La crue de 1993 a occasionné la plus forte hauteur d'eau (3,997  m à Ste-Croix) : c'est 
la crue historique connue à la fois la plus forte et la plus récente.  

La crue de 2018 dénote en raison des mesures sur le Volp qui ne sont pas 
exceptionnelles (hauteur 2,6 m) avec cependant des conséquences importantes 
λōǳģĿǜģǔűƚƑϔŌǔϔņŌǈǔǀǜĿǔűƚƑμήϔϔ:ŌϔƽŬōƑƚƏśƑŌϔǈόŌǹƽƇűƿǜŌϔƽģǀϔƇģϔƑģǔǜǀŌϔƇƚĿģƇűǈōŌϔŌǔϔ
violente de l'événement d' orage qui a fait déborder les affluents du Volp.  

Les principaux événements connus sur le Volp sont de type Océanique/Pyrénéen, 
sauf pour juillet 2018 qui est de type convectif.  

Date   type de situation météorologique  
mai 1977  Océanique Pyrénéen  
septembre 1993  Océanique Pyrénéen  
juin 2000  Océanique Pyrénéen avec composante méditerranéenne (retour  ņόGǈǔμ 
juillet 201 8 Convectif (orages violents) de moyenne extension  

Tableau 9 ΨϔǔǺƽŌǈϔņόōǳōƑŌƏŌƑǔǈϔĿƇűƏģǔűƿǜŌǈϔĴϔƇόƚǀűťűƑŌϔņŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔņģƑǈϔ
le bassin du Volp  

Le tableau suivant hiérarchise les crues recensées précédemment selon le niveau 
ņόűƑǔŌƑǈűǔōϔņǜϔƽŬōƑƚƏśƑŌϔŌǔϔƇŌǈϔņƚƏƏģťŌǈϔƿǜόűƇϔģϔŌƑǔǀģűƑōs. Un score allant de 1 à 
4 a été donné à chaque évènement afin de les classer. Le score de 1 représente les 
crues les plus dévastatrices et le score de 4 les crues les moins impactantes et sont 
établis comme suit :  

1 : crue avec évacuation et /ou  destruction  
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2 : crue avec dommages au bâti  

3 : crues avec dommages modérés au bâti  

4 : crues sans dommage au bâti  

ÕƚǜǀϔĿŬģƿǜŌϔǈĿƚǀŌΩϔƇŌǈϔĿǀǜŌǈϔǈƚƑǔϔŌƑǈǜűǔŌϔĿƇģǈǈōŌǈϔǈŌƇƚƑϔƇŌǜǀϔŬģǜǔŌǜǀϔņόŌģǜή 

Dates  
Cours 
ņόŌģǜ 

Dommages  
Hauteurs 
Volp  

Débit  
Volp  

Scores  

1875 Volp  Avec évacuation / Destruction  > 3,50 m Inconnu  1 
1993 Volp  Avec évacuation / Destruction  > 3,50 m 130 m³/s  1 
2018 Affluents  Avec évacuation / Destruction  < 3 m 42 m³/s  1 
1977 Volp  Avec dommages au bâti  > 3,50 m 118 m³/s  2 
2000  Volp  Avec dommages au bâti  > 3,50 m 109 m³/s  2 
2003  Volp  Avec dommages au bâti  3 m < 3,50 m 84,1 m³/s  2 

1889  
Avec dommages modéré au 
bâti  

Inconnue  Inconnu  3 

1992 Volp  Sans dommages au bâti  3 m < 3,50 m 64,4 m³/s  4 
1995 Volp  Sans dommages au bâti  3 m < 3,50 m 84,3 m³/s  4 
2008  Volp  Sans dommages au bâti  3 m < 3,50 m 65,9 m³/s  4 
2020  affluents  Sans dommages au bâti  < 2 m 18,7 m³/s  4 

Tableau 10 : hiérarchisation des crues allant de la plus dévastatrice à la moins 
impactante  

Ce classement est cohérent avec les données des débits connus de crues du Volp, 
dont les 5 valeurs records sont les suivantes  : 

Record  Année de la crue  Débit maximum  Période de retour estimée  

1er 1993 130 m3/s  50 ans et + 

2ème  1977 117 m3/s  de 20 à 50 ans 

3ème  2000  109 m3/s  de 20 à 50 ans 

4ème  1995 84,3 m3/s  de 10 à 20 ans 

5ème  2003 84,1 m3/s  de 10 à 20 ans 

Tableau 11 : les 5 débits record enregistrés du Volp à Sainte -Croix -Volvestre  

La hiérarchisation des crues permet également de retenir les crues de 1875 du Volp 
(débit non ŌǈǔűƏōϔĴϔƇόōƽƚƿǜŌμϔŌǔϔĿŌƇƇŌϔņŌϔ͆̈́͌ͅϔƿǜűϔģϔņģǳģƑǔģťŌϔǳǜϔǀōģťűǀϔƇŌǈϔģŤŤƇǜŌƑǔǈϔ
du Volp . 

Chaque crue est décrit e en détail par ordre chronologique  en annexe . 

3.2.4 LES AUTRES PHENOMENES LIES AUX PLUIES INTENSES 

~ŌǈϔĿǀǜŌǈϔǔƚǀǀŌƑǔűŌƇƇŌǈΩϔƇŌǈϔĿƚǜƇōŌǈϔľƚǜŌǜǈŌǈϔŌǔϔƇģϔƏƚľűƇűǔōϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔ 

~ŌǈϔōǔǜņŌǈϔƏŌƑōŌǈϔģǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔƚƑǔϔƽŌǀƏűǈϔņόűņŌƑǔűŤűŌǀϔ͊ϔǈŌĿǔŌǜǀǈϔǈƚǜƏűǈϔģǜϔ
ǀűǈƿǜŌϔ ņŌϔ ĿǀǜŌϔ ǔƚǀǀŌƑǔűŌƇƇŌϔ ƚǜϔ ņŌϔ ǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔήϔ ÕŌǜϔ ņόƚǜǳǀģťŌǈϔ ņŌϔ ĿƚǀǀŌĿǔűƚƑϔ
torrentielle ont été identifiés. La forte végétalisation des versants et des berges limite 
granņŌƏŌƑǔϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόōǀƚǈűƚƑϔŌƑϔĿǀǜŌήϔ~όŌǹƽŌǀǔűǈŌϔƏŌƑōŌϔƑŌϔĿƚƑņǜűǔϔƽģǈϔĴϔƇģϔ
nécessité de mener des travaux hydrauliques. Les principales mesures préconisées 
ĿƚƑĿŌǀƑŌƑǔϔƇģϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔŌǔϔƇόģƇŌǀǔŌϔŌƑϔƽōǀűƚņŌϔņŌϔƽŌǀǔǜǀľģǔűƚƑǈϔƏōǔōƚǀƚƇƚťűƿǜŌǈή 
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Risques induits sur les eaux usées  

À Salies-du-àģƇģǔΩϔƇόōǔǜņŌϔņŌϔǀōǳűǈűƚƑϔņǜϔàĿŬōƏģϔAűǀŌĿǔŌǜǀϔņό ǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϔŌǔϔ
ņόōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔņόǜƑϔàĿŬōƏģϔAűǀŌĿǔŌǜǀϔŌǔϔĜƚƑģťŌϔņŌǈϔŌģǜǹϔÕƇǜǳűģƇŌǈΩϔņōƏģǀǀōŌϔŌƑϔ
2022 et en cours en 2023, identifie un risque de déversement des eaux de pluies du 
bassin du GoutģǈϔǳŌǀǈϔƇŌϔǀōǈŌģǜϔņόģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϔλģǜϔƽƚűƑǔϔÕ©͌μΩϔĿŌϔƿǜűϔƽŌǜǔϔ
ŌƑǔǀģŵƑŌǀϔǜƑϔņōƽģǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔĿģƽģĿűǔōǈϔņŌϔǔǀģűǔŌƏŌƑǔϔņŌϔƇģϔǈǔģǔűƚƑϔņόōƽǜǀģǔűƚƑϔŌǔϔ
ņōǳŌǀǈŌƏŌƑǔϔņģƑǈϔƇŌϔƏűƇűŌǜϔģǜϔņǀƚűǔϔņǜϔņōǳŌǀǈƚűǀϔņόƚǀģťŌϔņŌϔƇģϔàíGÕϔλƑƚǜǳŌƇƇŌϔàíGÕϔ
en construction début 2023, avec une mise en service prévue en 2023). Inversement 
les eaux usées peuvent également se déverser, hors période de crue, vers les eaux 
de pluies drainées par le Goutas.  

3.2.5 CARTOGRAPHIE DES ALEAS INONDATIONS DU TERRITOIRE SALAT-
VOLP 

Une première évaluation des zones inondables par la DREAL a permis de produire 
un Contour Informatif des Zones Inondables (CIZI), basé essentiellement sur une 
approche hydrogéomorphologique.  

Les études liées au Plans de Prévention du Risque inondation (PPRi) ont permis de 
préciser ces contours localement selon les mêmes méthodes. Pour la commune de 
Saint-Girons, une modélisation hydraulique 2D a fourni une nouvelle carte des aléas.  

Les bassins Salat-ċƚƇƽϔƑόōǔģƑǔϔƽģǈϔĿƇģǈǈōǈϔíŌǀǀűǔƚűǀŌϔĴϔØűǈƿǜŌϔkƏƽƚǀǔģƑǔϔλíØkμΩϔƇŌǈϔ
ĿģǀǔƚťǀģƽŬűŌǈϔģǈǈƚĿűōŌǈϔƑόƚƑǔϔƽģǈϔōǔōϔƽǀƚņǜűǔŌǈήϔ ǜĿǜƑŌϔĿģǀǔŌϔņŌϔzones ņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔ
potentielle ( CartoZIP) ou encore des risques de ruissellement par la méthode 
EXZECO ƑόŌǈǔϔĿƚƑƑǜŌϔĴϔĿŌϔƁƚǜǀϔǈǜǀϔle territoire . 

ôƑŌϔĿģǀǔŌϔŌƑϔģƑƑŌǹŌϔƽǀōǈŌƑǔŌϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔģƇōģǈϔĿƚƑƑǜǈϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔ
(voir carte 03). 

Cartographie Informati ve des zones inondables (CIZI) 8 

La cartographie des zones inondables en ex-Midi-Pyrénées réalisée dans le cadre 
ņǜϔđkśƏŌϔ:ƚƑǔǀģǔϔņŌϔƽƇģƑϔŌƑǔǀŌϔƇόGǔģǔϔŌǔϔƇģϔØōťűƚƑϔ§űņű-Pyrénées, vise à informer les 
ĿűǔƚǺŌƑǈϔŌǔϔƇŌǈϔņōĿűņŌǜǀǈϔǈǜǀϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑή 

GƇƇŌϔƑόģϔƽģǈϔņŌϔƽƚǀǔōŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌϔŌǔϔƑŌϔƽŌǜǔϔǈŌϔǈǜľǈǔűǔǜŌǀϔĴϔǜƑϔņƚĿǜƏŌƑǔϔ
ņόǜǀľģƑűǈƏŌϔǔŌƇϔƿǜŌϔƇŌϔÕƇģƑϔņό²ĿĿǜƽģǔűƚƑϔņŌǈϔàƚƇǈϔλÕ²àμϔƚǜϔƇŌϔÕƇģƑϔņŌϔÕǀōǳŌƑǔűƚƑϔ
des Risques (PPR). 

Néanmoins, elle permet aux citoyens et aux responsables, élus ou administratifs, de 
ƏűŌǜǹϔģƽƽǀōĿűŌǀϔƇόōǔŌƑņǜŌϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔƿǜűϔƽǀōǈŌƑǔŌƑǔϔǜƑϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔ
ƚǜϔƿǜűϔŤģǳƚǀűǈŌƑǔϔƇόōǔģƇŌƏŌƑǔϔņŌǈϔŌģǜǹήϔGƇƇŌϔŌǈǔϔǜƑϔƚǜǔűƇϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔŌǔϔņόģűņŌϔĴϔƇģϔ
décision. 

~όŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔĿģǀǔŌǈϔŌǈǔϔģǈǈŌƏľƇōΩϔƽģǀϔľģǈǈűƑϔŬǺņǀƚťǀģƽŬűƿǜŌΩϔņģƑǈϔǜƑϔģǔƇģǈϔ
ĿģǀǔƚťǀģƽŬűƿǜŌϔņŌϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔűƑƚƑņģľƇŌǈϔņŌϔƇģϔǀōťűƚƑϔŌǹ-Midi -Pyrénées 
ƿǜűϔģϔŤģűǔϔƇόƚľƁŌǔϔņόǜƑŌϔƇģǀťŌϔņűŤŤǜǈűƚƑή 

ØōģƇűǈōŌϔǈǜǀϔƽƇǜǈϔņŌϔ͋ϔ̈́̈́̈́ϔƄƏϔņŌϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔŌƇƇŌϔǔǀģĿŌϔƇŌϔĿƚƑǔƚǜǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔƇŌǈϔ
plus fréquemment inondées, ainsi que la limite des plus hautes eaux connues. La 
ņōƏģǀĿŬŌϔŌƏƽƇƚǺōŌϔģƇƇűŌϔƇόŬǺņǀƚƇƚťűŌϔλƇģϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔŌǔϔ

 
8 ņόģƽǀśǈϔƇŌϔǈűǔŌϔņŌϔƇģϔAØG ~ϔ²ĿĿűǔģƑűŌ 
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ņŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈΩϔƇģϔņǺƑģƏűƿǜŌϔņŌϔƇŌǜǀǈϔņōľűǔǈΪμϔŌǔϔƇģϔťōƚƏƚǀƽŬƚƇƚťűŌϔŤƇǜǳűģƇŌϔ
λƇόģƑģƇǺǈŌϔņŌǈϔŤƚǀƏŌǈϔņǜϔǀŌƇűŌŤϔņǜϔŤƚƑņϔņŌϔƇģϔǳģƇƇōŌΪμ 

Le maximum des données disponibles a été pris en compte et analysé : études, 
archives, informations hydrologiques.  

Les contours CIZI sur le territoire  ƚŤŤǀŌƑǔϔ͆ϔƑűǳŌģǜǹϔņόģƇōģ : 

Á Lit mineur (code 01)  

Á Lit majeur (code 03)  

Zonages règlementaires des PPR  

Les communes du territoire couvertes par un zonage des aléas issu des PPR  offrent 
ƽƇǜǈűŌǜǀǈϔƑűǳŌģǜǹϔņόģƇōģǈ :  

Á Salat : 3 niveaux (aléa faible, moyen, fort)  

Á Volp  : Montjoie -en-Couserans et Sainte -Croix-Volvestre en Ariège  : 3 niveaux 
(aléa faible, moyen, fort)  et Saint-Christaud et Gensac -sur-Garonne en Haute -
Garonne. : 1 niveau unique (aléa fort) 

3.3 CONNAISSANCES DES ENJEUX : LES PERSONNES, 
LES BIENS ET LES ACTIVITES 

3.3.1 LA POPULATION ET LE LOGEMENT 

Le bassin du Salat  

Le bassin du Salat est couvert par 104 communes qui totalisent près de 37 500 
habitants, avec 6 communes de plus de 1 000 habitants (dont Saint -Girons et ses 6 
284 habitants, 16% du total), 73 communes de 101 à 1 000 habitants et 25 communes 
de 20 à 100 habitants . 

Les logements des communes sont à 85% des maisons. Les appartements sont 
toutefois en proportion très significative à Aulus -les-Bains (53%), Saint-Girons (43%) 
et Salies-du-Salat (42%). 

Les résidences secondaires sont très nombreuses sur le territoire  : elles représentent 
plus de la moitié des logements pour 31 communes (sur 104). kƇϔǈόģťűǔϔƇĴϔņόǜƑŌϔ
ƽģǀǔűĿǜƇģǀűǔōϔŤƚǀǔŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔϔņƚƑǔϔűƇϔŤģǜņǀģϔǔŌƑűǀϔĿƚƏƽǔŌϔņģƑǈϔƇόōǳģƇǜģǔűƚƑϔ
de la vulnérabilité aux crues.  Le record étant naturellement détenu par la commune 
ņόôǈǔƚǜϔƿǜűϔģľǀűǔŌϔƇģϔǈǔģǔűƚƑϔņŌϔǈƄűϔņŌϔ_ǜȄŌǔϔλ͌͊ЍϔņŌϔƇƚťŌƏŌƑǔǈϔǈŌĿƚƑņģűǀŌǈμή 

Les populations des ménages et les résidences principales  : un ménage désigne ici 
l'ensemble des personnes qui partagent la même résidence principale (sans liens de 
parenté nécessaires). Les personnes vivant dans des habitations mobiles, les 
bateliers, les  sans-abris, et les personnes vivant en communauté (foyers de 
travailleurs, maisons de retraite, résidences universitaires, maisons de détention...) 
sont considérées comme vivant hors ménage.  
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~ŌϔǔģǜǹϔņόƚĿĿǜƽģǔűƚƑϔņŌǈϔǀōǈűņŌƑĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔǳģǀűŌϔŌƑϔƏƚǺŌƑƑŌϔƽģǀϔĿƚƏƏǜƑŌϔņŌϔ
1,45 (à Buzan) à 2,62 (à Lasserre, en limite avec le Volp). La valeur médiane est de 
2 ŬģľűǔģƑǔǈδƇƚťŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔ͈̈́ͅϔĿƚƏƏǜƑŌǈή 

Enfin ƇŌϔǳűŌűƇƇűǈǈŌƏŌƑǔϔĿƚƑǈǔģǔōϔņόǜƑŌϔƽƚƽǜƇģǔűƚƑϔņōƁĴϔīťōŌϔǈŌǀģϔǈģƑǈϔņƚǜǔŌϔǜƑϔ
facteur de vulnérabilité à prendre en compte dans la suite , notamment lors du choix 
des mesures individuelles de prévention.  

Le bassin du Volp  

Le Volp traverse douze communes qui totalisent 4466 habitants. La commune la plus 
peuplée est celle de Monjoie -en-Couserans avec plus de 1000 habitants. 
Cependant, le Volp suit la limite du nord -est de la commune sans traverser son 
centre. Elle est ainsi p eu vulnérable aux crues du Volp. La commune la plus 
vulnérable aux inondations est celle de Sainte -Croix-ċƚƇǳŌǈǔǀŌήϔGƇƇŌϔǈŌϔǈűǔǜŌϔģǜϔĿƼǜǀϔ
du bassin du Volp et est composée de 620 habitants.  

Sur le plan des logements , la part de résidences secondaires est particulièrement 
űƏƽƚǀǔģƑǔŌήϔkƇϔŤģǜņǀģϔǔŌƑűǀϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔĿŌǔǔŌϔǈƽōĿűŤűĿűǔōϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņģƑǈϔƇόōǳģƇǜģǔűƚƑϔ
de la vulnérabilité aux crues. Le taux moyen des résidences secondaires et 
logements vacants dans le bassin du Volp est de 25,51%. Dans la commune de 
Sainte-Croix-Volvestre, 22,9% des logements en font partie.  

La densité de la population sur les communes de Fabas, de Montberaud, du Plan, de 
Sainte-Croix-Volvestre, Montardit et Mérigon oscille entre 13,5 (Montberaud) et 59,4 
λ~ŌϔÕƇģƑμϔŬģľűǔģƑǔǈϔƽģǀϔƄƏΑήϔàŌƇƚƑϔƇģϔťǀűƇƇŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌϔņŌϔņŌƑǈűǔōϔņŌϔƇό²ľǈŌǀǳģǔƚűǀŌϔ
des Territoires qui reprend la typologie européenne, le territoire du bassin versant 
du Volp est peu dense.   

 
Figure 12 Grille communale de densité, Observatoire des Territoires  

~ŌϔǔģǜǹϔņόƚĿĿǜƽģǔűƚƑϔņŌǈϔǀōǈűņŌƑĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔǳģǀűŌϔŌƑϔƏƚǺŌƑƑŌϔƽģǀϔĿƚƏƏǜƑŌϔņŌϔ
1,99 (Montberaud) à 2,64 (Fabas). La valeur médiane est de 2 habitants/logement sur 



V
E

R
S

IO
N

 D
E

 T
R

A
V

A
IL 

SSV ξ PAPI Salat-Volp  // dossier de présentation  

Version prov isoire du  
01/09/2023  

PAPI_SalatVolp_2023_Dossier 48/ 169 

 

 

 

ƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔņƚǜȄŌϔĿƚƏƏǜƑŌǈήϔGƑϔŌŤŤŌǔΩϔƇģϔǔģűƇƇŌϔņŌǈϔƏōƑģťŌǈϔǈŌϔǈűǔǜŌϔŌƑǔǀŌϔͅΩ͍͉ϔ
(Sainte-Croix-Volvestre) et 2,19 (Mérigon).  

Le nombre de résidences principales est, de manière générale en hausse par rapport 
Ĵϔ͇͆̈́ͅήϔ~ŌϔǔģǜǹϔņόōǳƚƇǜǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔ͇͆̈́ͅϔŌǔϔ͍͆̈́ͅϔƚǈĿűƇƇŌϔŌƑǔǀŌϔ͆ή͉ЍϔλàģűƑǔŌ-Croix-
Volvestre) et 8,3% (Mérigon).  

Concernant les résidences secondaires, leur nombre tantôt augmente, tantôt décroit 
en fonction des communes. En revanche, le nombre de logements vacants est 
tendanciellement en hausse dans chacune des communes cibles. Le taux 
ņόōǳƚƇǜǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔ͇͆̈́ͅϔŌǔϔ͍͆̈́ͅ varie entre 12% (Montberaud) et 250% (Mérigon, 
passant de 2 à 7 logements vacants). Seule la commune de Fabas enregistre un recul 
de 33% des logements vacants entre ces deux dates.  

Par ailleurs, le nombre de résidence secondaire suit trois trajectoires différentes en 
fonction des communes. Elles ont tendance à diminuer (Mérigon et Montardit), rester 
stable (Montberaud et Sainte -Croix-Volvestre) ou augmenter (Fabas).  

~όōǳƚƇǜǔűƚƑϔņǜϔƑƚƏľǀŌϔņŌϔǀōǈűņŌƑĿŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔǈǜǀϔƇŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔ
ņǜϔċƚƇƽϔŌǔϔƇģϔǈǔģľűƇűǈģǔűƚƑϔŌǔϔƇόģǜťƏŌƑǔģǔűƚƑϔņόǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔņǜϔƑƚƏľǀŌϔņŌϔǀōǈűņŌƑĿŌǈϔ
ǈŌĿƚƑņģűǀŌǈϔűƑǔŌǀǀƚťŌƑǔϔƇģϔƽƚǔŌƑǔűŌƇƇŌϔŬģǜǈǈŌϔņǜϔƑƚƏľǀŌϔņόŌƑƁŌǜǹήϔ ǜǈǈűΩϔƇόģǳģƇϔņǜϔ
Volp eǈǔϔűƑǔōťǀōϔņģƑǈϔƇόģűǀŌϔņόģǔǔǀģĿǔűƚƑϔǔƚǜƇƚǜǈģűƑŌήϔ ǜϔǀŌťģǀņϔņŌϔƇģϔĿǀűǈŌϔǈģƑűǔģűǀŌϔŌǔϔ
ņŌǈϔƽƚƇűǔűƿǜŌǈϔŌƑϔŤģǳŌǜǀϔņǜϔǀŌņōƽƇƚűŌƏŌƑǔϔņŌϔƇόƚŤŤǀŌϔŤŌǀǀƚǳűģűǀŌΩϔƇŌϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔņǜϔ
Volp apparaît être un espace qui pourrait accueillir un nombre supplémentaire de 
résidents permanents  et de facto, accroître le nombre de personnes vulnérables aux 
ǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑή 

La pression foncière pourrait se développer sur le territoire dans les vingt prochaines 
ģƑƑōŌǈήϔ:ŌĿűϔƁǜǈǔűŤűŌǀģűǔϔņόģǜǔģƑǔϔƽƇǜǈϔƇģϔǀōťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔλǳűģϔņŌǈϔÕÕØμΩϔ
ƇόģƏōƇűƚǀģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔŌǔϔƇŌϔņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔņόǜƑŌϔģƇŌǀǔŌϔƽour 
les futurs habitants.  

3.3.2 LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

ĿǔűǳűǔōǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔǔƚǜƁƚǜǀǈϔƽƚǜǀǳƚǺŌǜǈŌǈϔņόŌƏƽƇƚűǈ 

~ŌǈϔƽǀűƑĿűƽģƇŌǈϔĿģǀģĿǔōǀűǈǔűƿǜŌǈϔƿǜűϔƏģǀƿǜŌƑǔϔģǜƁƚǜǀņόŬǜűϔƇόģĿǔűǳűǔōϔōĿƚƑƚƏűƿǜŌϔņŌϔ
la vallée  du Salat , outre les entreprises de commerces et de services liées aux zones 
ņόŬģľűǔģǔΩϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔǈǜűǳģƑǔŌǈ : 

¶ ôƑŌϔŤƚǀǔŌϔŌǹƽƇƚűǔģǔűƚƑϔņǜϔƽƚǔŌƑǔűŌƇϔŬǺņǀƚōƇŌĿǔǀűƿǜŌϔƽģǀϔGA^ϔŌǔϔņόģǜǔǀŌǈϔ
producteurs  

¶ Encore quelques exploitations des carrières (marbres, granulat)  

¶ Une activité de stations thermales (Aulus et Salies) et de campings (Aulus, 
Mane et Biert)  

¶ ôƑŌϔģĿǔűǳűǔōϔņŌϔƽģƽśǔŌǀűŌϔƿǜűϔǈŌϔƏģűƑǔűŌƑǔϔƏģƇťǀōϔņόűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈϔņűŤŤűĿǜƇǔōǈ 

¶ ôƑŌϔ ƽģǀǔϔ ņόŌƏƽƇƚűϔ ƽǜľƇűĿϔ ǔǀśǈϔ űƏƽƚǀǔģƑǔŌΩϔ ģǜǔƚǜǀϔ ņŌϔ ƇόŬƝƽűǔģƇϔ Ōǔϔ ņŌǈϔ
collèges/Lycées de Saint -Girons et Saint-Lizier 

Le trafic routier reste principalement dédié aux déplacements intra -bassin. 

Les industries polluantes recensées lors du PPR 2016 permettent également 
ņόűņŌƑǔűŤűŌǀϔƇŌǈϔ͇ϔƽƝƇŌǈϔűƑņǜǈǔǀűŌƇǈϔƽǀōǈŌƑǔǈϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔ : 
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¶ Les industries sur la vallée du Lez  

¶ Les industries à Saint -Girons et Saint-Lizier 

¶ Le pôle industriel autour de Salies -du-Salat et Roquefort  

 
Figure 13 : les 3 pôles industriels du bassin du Salat  

 

~ŌϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔņǜϔċƚƇƽϔǈόŌǈǔϔņōǳŌƇƚƽƽōϔģǜǔƚur des activités industrielles  et 
agricoles , ģǜǔƚǜǀϔņŌϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑΩϔņŌϔƇόűƑņǜǈǔǀűŌϔŌǔϔņŌϔƇόģņƏűƑűǈǔǀģǔűƚƑϔƽǜľƇűƿǜŌϔ
(APU). En effet, à Sainte-Croix-Volvestre, les activités spécialisées représentent 41,7% 
ņŌǈϔŌƏƽƇƚűǈϔŌǔϔƇόűƑņǜǈǔǀűŌϔ͉͆ЍϔņŌǈϔŌƏƽƇƚűǈήϔ ǜϔÕƇģƑΩϔĿŌϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔǈϔ
commerciaux, les transports et les services divers qui regroupent 42,42% des actifs. 
~ŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔģťǀűĿƚƇŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑŌƑǔϔ͈͆Ω͈͆ЍΩϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔ͉ͅῼ͉ЍϔŌǔϔƇόģņƏűƑűǈǔǀģǔűƚƑϔ
publiqu Ōϔ͆ͅῼ͆ЍήϔAģƑǈϔƇŌǈϔģǜǔǀŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔƇόģĿǔűǳűǔōϔŌǈǔϔĿģǀģĿǔōǀűǈōŌϔƽģǀϔƇόűƑņǜǈǔǀűŌΩϔ
la construction, les APU et les activités spécialisées.  

Sur le territoire de la CC Couserans Pyrénées, il existe la zone artisanale de Seix (BTP 
essentiellement, ENSALES, pitarlet, ZI du Couserans, ZA Cescau. La CC Haut 
Garonnaise compte la ZAE la Croix du Bazert. La CC Cagire Garonne Salat regroupe 
trois zones  ģǀǔűǈģƑģƇŌǈϔΨϔƇģϔĜ ϔ_ōƇōģϔ§ƚƑǔǈģǜƑśΩϔƇģϔĜ ϔ:ģƽϔņό ǀľƚƑϔGǈǔģņŌƑǈϔŌǔϔƇģϔĜ ϔ
§ģȄśǀŌǈϔǈǜǀϔàģƇģǔήϔGƑŤűƑΩϔǈűϔƇģϔ::ϔ:ƼǜǀϔņŌϔ_ģǀƚƑƑŌϔƑŌϔƽǀōǈŌƑǔŌϔƽģǈϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔ
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ņόģĿǔűǳűǔōΩϔŌƇƇŌϔǀģǈǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔŌƑǔǀŌƽǀűǈŌǈϔģǀǔűǈģƑģƇŌǈϔƿǜűϔǈŌϔǀōƽģǀǔűǈǈŌƑǔϔņŌϔŤģłƚƑϔ
diffuse sur le territoire.  

Des actifs qui travaillent en majorité en -dehors de leur commune de 
ǀōǈűņŌƑĿŌϔλģǔǔǀģĿǔűƚƑϔƽģǀϔƇŌǈϔľģǈǈűƑǈϔņόŌƏƽƇƚűϔņŌϔíƚǜƇƚǜǈŌΩϔàģűƑǔ-Gaudens, 
Pamiers)  

~ŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔģťťƇƚƏśǀŌϔƇŌǈϔĿģǀģĿǔōǀűǈǔűƿǜŌǈϔņόǜƑϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔǀǜǀģƇ avec une faible 
ņŌƑǈűǔōϔņόŬģľűǔģƑǔǈϔģǜϔkm² . Le tissu urbain est diffus, le recours à la voiture pour se 
déplacer est indispensable , ƑƚǔģƏƏŌƑǔϔƽƚǜǀϔƿǜŌϔƇŌǈϔģĿǔűŤǈήϔ~όƚľǈŌǀǳģǔƚűǀŌϔņŌǈϔ
territoires classe ces ĿƚƏƏǜƑŌǈϔĿƚƏƏŌϔωǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔǀǜǀģƇϔƽŌǜϔņŌƑǈŌϊϔƚǜϔωǔǀśǈϔƽŌǜϔ
ņŌƑǈŌϊϔƚǜϔωŤģűľƇŌϔűƑŤƇǜŌƑĿŌϔņόǜƑϔƽƝƇŌϊή 

3.3.3 LES DYNAMIQUES DU TERRITOIRE 

Une démarche de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) pour le Couserans a été 
engagée sous le pilotage de la Communauté de Communes Couserans -Pyrénées. 
Prescrit le 29 octobre 2015 le SCOT Couserans est en cours d'élaboration . Le SCOT 
doit fixer pour les quinze ou vingt ans à venir des orientations dans les domaines de 
ƇόōĿƚƑƚƏűŌΩϔƇόŬģľűǔģǔΩϔƇŌϔǈƚĿűģƇΩϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔΩϔƇģϔĿǜƇǔǜǀŌΩϔŌǔĿή 

3.4 LA VULNERABILITE DU BASSIN AU RISQUE 
INONDATION 

Le diagnostic de la vulnérabilité des territoires aux inondations est un outil central 
ņģƑǈϔǜƑŌϔņōƏģǀĿŬŌϔņŌϔņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔņŌϔǈǔǀģǔōťűŌǈϔņόģņģƽǔģǔűƚƑϔģǜϔǀűǈƿǜŌήϔ:όŌǈǔϔƇģϔ
ƽǀŌƏűśǀŌϔōǔģƽŌϔƽƚǜǀϔŌƑǳűǈģťŌǀϔņŌǈϔƽƚǈǈűľűƇűǔōǈϔņόģĿǔűƚƑήϔ~όģƑģƇǺǈŌϔņŌϔƇόōǔģǔϔņŌǈϔ
connaiǈǈģƑĿŌǈϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔĿƚƑņǜűǔϔĴϔƇόűņŌƑǔűŤűĿģǔűƚƑϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔĴϔŌƑƁŌǜǹϔŌǔϔņŌϔƇŌǜǀϔ
niveau de vulnérabilité.  

~όōǔǜņŌϔƽǀōģƇģľƇŌϔņŌϔ͆̈́͌ͅϔģǳģűǔϔŌǈǔűƏōϔƿǜόűƇϔŌǹűǈǔģűǔϔ7 800 personnes en zone 
inondable  ņģƑǈϔƇŌǈϔŌƏƽǀűǈŌǈϔņόģƇōģǈϔņŌǈϔÕÕØϔλ͋ϔ͉͈̈́μϔŌǔϔņe la CIZI (250) sur le bassin 
versant du Salat.  

~ŌǈϔōǔǜņŌǈϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔƚƑǔϔƽŌǀƏűǈϔņόģƽƽǀƚŤƚƑņűǀϔĿŌǔǔŌϔģƑģƇǺǈŌ. 

3.4.1 LES DONNEES DόALEAS ET DόENJEUX UTILISEES 

AƚƑƑōŌǈϔņόģƇōģǈ 

Les aléas des PPRi du territoire ont été retenu s. 

ÕƚǜǀϔƇŌǈϔǈŌĿǔŌǜǀǈϔƑƚƑϔĿƚǜǳŌǀǔǈϔƽģǀϔǜƑϔÕÕØűΩϔņŌǈϔȄƚƑģťŌǈϔņόōǔǜņŌǈϔŌǹűǈǔģƑǔŌǈΩϔǔǀģűǔģƑǔϔ
de crues centennales, ont été pris en compte, ainsi que la connaissance locale et les 
ǔōƏƚűťƑģťŌǈϔņŌϔĿǀǜŌǈϔƽģǈǈōŌǈϔλƽƚǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔņŌϔƇό ǀģĿϔƑƚǔģƏƏŌƑǔμ : 

¶ Etude hydrogéomorphologique Arbas, Rieu Majou, La Justale  
¶ Etude complémentaire Arbas (hydrogéomorphologie)  
¶ Etude complémentaire Arbas (modélisation)  
¶ Etude hydraulique de La Planque à Arbas  
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¶ Cartographie Informative des Zones Inondables (CIZI)  

Enfin lόōǔǜņŌϔņόģƇōģϔλņōŤűƑűǔűƚƑϔŬǺņǀƚťōƚƏƚǀƽŬƚƇƚťűƿǜŌμϔņŌϔƇģϔ9ƚǜűťģƑŌϔģϔōťģƇŌƏŌƑǔϔ
été prise en compte.  

AƚƑƑōŌǈϔņόŌƑƁŌǜǹ 

Le recueil des données nécessaires à la détermination des enjeux a été obtenu par 
exploitation des bases de données et par reconnaissances de terrain et analyse des 
images  : 

Scan25, cadastre, BD Topo, BD Ortho, OCS GE (OCcupation du Sol à Grande Echelle), 
RPG (Registre Parcellaire Graphique) et ERP (Etablissement Recevant du Public), 
INSEE (SIRENE et carroyage), MAJIC (localisation et enrichissement des données 
issues des fich iers fonciers de la Direction Générale des Finances Publiques - DGFiP), 
monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques, OpenStreetMap . 

Une base de données des enjeux a ainsi été constituée  : 

¶ sous forme zonale pour :  

-  les parcelles contenant des habitats,  

-  les parcelles contenant des activités économiques,  

- les parcelles contenant une mixité entre habitat et activités économiques,  

- les parcelles contenant un parc de stationnement  

- les parcelles agricoles déclarées au RPG.  

¶ sous forme ponctuelle pour :  

-  les bâtiments commerciaux,  

- les bâtiments utiles à la santé (cabinet médical, médecin spécialiste, pharmacie, 
ambulancier, ...), 

-  les bâtiments recevant du public (bâtiment administratif, école / centre de loisirs, 
hôpital / maison de retraite, salle de spectacle / gymnase, lieux de culte, hôtel -
restaurant, musée, ...), 

-  les équipements de gestion de crise (centre de secours, gendarmerie, mairie, 
stations d'épuration, ...), 

-  les équipements sportifs ou de loisirs extérieurs,  

-  les terrains de camping,  

- les Stations d'Epuration des Eaux Usées (STEU),  

- les stations de pompage,  

- les élément de patrimoine (monuments, bâtisses, ...) ;  

¶ sous forme linéaire pour :  

-  le réseau routier.  
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Figure 14 : extrait de la base de données SIG des enjeux du territoire  

3.4.2 LE CROISEMENT DES DONNEES DόALEAS ET DόENJEUX 

Bassin du Salat  

Les logements  

On dénombre au total en zone inondable 5 305 logements (base de données MAJIC, 
ōǔģťŌǈϔņŌǈϔűƏƏŌǜľƇŌǈϔǺϔĿƚƏƽǀűǈμϔƚǜϔ͋ϔ͍͍͊ϔľīǔűƏŌƑǔǈϔņόŬģľűǔģǔűƚƑϔλľīǔűϔǀōǈűņŌƑǔűŌƇϔϻϔ
20 m2) touchés par la crue centennale dans le bassin versant, ce qui, par croisement 
avec le ĿģǀǀƚǺģťŌϔ͆̈́̈́ϔƏϔk©àGGΩϔƑƚǜǈϔƽŌǀƏŌǔϔņόŌǈǔűƏŌǀϔĴϔ͊ϔ͉͆̈́ϔŌƑǳűǀƚƑϔƇŌϔƑƚƏľǀŌϔ
de personnes logeant en zone inondable de la crue centennale, soit près de 25 % 
des habitants du bassin versant (32 000 environ).  Ces habitations sont localisées sur 
la carte des enjeux  suivante. 
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Figure 15 : Part de la population du SSV concernée par le risque inondation  

 

Communes les plus concernées :  

(54 % de la population totale inondable)  

- Saint-Girons : 1 447 personnes 

- Salies-du-Salat : 798 

- Prat-Bonrepaux : 658  

- Lorp -Sentaraille : 452 

Hors Saint-_űǀƚƑǈΩϔűƇϔǈόģťűǔϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔǈűǔǜōŌǈϔŌƑϔģǳģƇϔņǜϔľģssin versant. 

5 communes ont plus de la moitié de leur population totale en zone inondable :  

-  La Bastide-du-Salat : 94 % 

- Prat-Bonrepaux : 89 % 

- Taurignan -Vieux : 85 % 
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- Gajan : 75 % 

- Lacave : 62 % 

Les entreprises  

On dénombre au total en zone inondable 2 203 entreprises, générant entre 3 730 et 
5 365 emplois, touchées par la crue centennale dans le bassin versant, ce qui 
représente plus de 27 % des entreprises du bassin versant (7 987 entreprises 
générant entre 12 8 38 et 18 3000 emplois). Ces entreprises sont localisées sur la carte 
suivante. 

 

Figure 16 : Part des entreprises vulnérables aux inondations dans le territoire du SSV  
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Communes les plus concernées en terme s ņόŌƏƽƇƚűϔλ͊̈́ϔЍϔņŌǈϔŌƏƽƇƚűǈϔŌƑϔĜkμϔΨ 

-  Saint-Girons (1 616 emplois max) 

- Salies-du-Salat (921) 

- Prat-Bonrepaux (397) 

- Lorp -Sentaraille (393) 

Communes les plus concernées par les  entreprises vulnérables :  

-  Saint-Girons : 154 entreprises 

- Salies-du-Salat : 52 

- Prat-Bonrepaux : 28 

- Lorp -Sentaraille : 27 

 

²Ƒϔ ƚľǈŌǀǳŌϔ ƿǜŌϔ ĿŌϔ ǈƚƑǔϔ ƇŌǈϔ ŌƑǔǀŌƽǀűǈŌǈϔ ņόģĿǔűǳűǔōϔimmobilière qui sont très  
majoritairement situées en zone inondable dans le bassin versant (407 entreprises). 
On trouve ensuite les autres activités de services (ex : activités associatives - 255 
entreprises), les commerces et garages (237 entreprises), les activités agricoles et 
ǈǺƇǳűĿƚƇŌǈϔλ͆͆ͅϔŌƑǔǀŌƽǀűǈŌǈμΩϔƇŌǈϔģĿǔűǳűǔōǈϔņόģǀǔΩϔņŌϔǈƽŌĿǔģĿƇŌϔģĿǔűǳűǔōǈϔǀōĿǀōģǔűǳŌǈϔλ͍͋ͅϔ
entreprises) et les activités liées à la santé humaine (146 entreprises).  

²ƑϔƚľǈŌǀǳŌΩϔŌƑϔǔŌǀƏŌǈϔņόŌƏƽƇƚűΩϔƿǜŌϔĿŌϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔűƑņǜǈǔǀűŌǈϔƏģƑǜŤģĿǔǜǀűśǀŌǈϔƿǜűϔǈƚƑǔϔ
très majoritairement situées en zone inondable dans le bassin versant (1 028 
emplois). On trouve ensuite les commerces et garages (737 emplois), les activités 
liées à la santé humaine et sociale (526 emplois) et activités immobilières (424 
emplois). 

Les plus gros employeurs en zone inondable sont :  

-  SWM papeteries de Saint -Girons, 

- DIETSMANN TECHNOLOGIES à Salies-du-Salat 

- Mairie de Saint -Girons 

- Lycée professionnel François Camel à Saint -Girons 

- Foyer Pyrène à Prat -Bonrepaux  

- Casino de Salies-du-Salat 

Les bâtiments publics  

On dénombre au total en zone inondable 201 ERP touchés par la crue centennale  
dans le bassin versant.  

On peut noter notamment :  

- 21 mairies 
- 14 établissements  ņόŌƑǈŌűťƑŌƏŌƑǔϔƽǀűƏģűǀŌ 
- 9 campings  
- 4 gendarmeries  
- 3 lycées  
- 3 médiathèques  
- 3 musées 
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- 2 casernes de pompiers  
- 2 centres de vacances  
- 2 établissements thermaux  
- 2 maisons de retraite  
- 1 collège  
- ͅϔŬƝƽűǔģƇϔλĿŌƑǔǀŌϔņόģĿĿǜŌűƇϔƏōņűĿƚ-psychologique de jour de Saint -Girons) 

Ces établissements sont localisés sur la carte suivante. 

Ces bâtiments peuvent être qualifiés selon leur vulnérabilité et les ERP les plus 
sensibles concernés par la zone inondable à la crue centennale identifiés dans le 
bassin versant : 

-  Lycée Professionnel des Métiers François Camel (256 élèves)  

- Cité scolaire du Couserans (collège et lycée ξ 704 et 256 élèves)  

- Lycée Professionnel Aristide Bergès (88 élèves)  

- Maison de retraite de Prat -Bonrepaux (50 lits)  

-  Maison de Retraite d'Ercé (65 lits)  

-  Centre de Cure Thermale d'Aulus -les-Bains (31 appartements) 

- Centre de vacance s ville de Toulouse à Aulus -les-Bains (166 lits) 
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Figure 17 : localisation des bâtiments publics touchés par une crue centennale  

kƇϔŌǈǔϔűƑǔōǀŌǈǈģƑǔϔņŌϔƑƚǔŌǀϔƿǜŌϔƇŌϔĿŌƑǔǀŌϔŬƚǈƽűǔģƇűŌǀϔ ǀűśťŌϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔ
ņűǀŌĿǔŌƏŌƑǔϔĿƚƑĿŌǀƑōϔƽģǀϔƇŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔΨϔűƇϔƽŌǜǔϔƇόőǔǀŌϔņģƑǈϔƇŌϔǈŌƑǈϔƚǣϔǈƚƑϔģĿǔűǳűǔōϔ
peut augmenter ou être perturbée (personnel absent, annulation de rendez -ǳƚǜǈΩϔΪμϔ
du fai t des inondations.  

Le plus important établissement stratégique en zone inondable est le Centre de 
Secours de Salies -du-Salat. 

Le patrimoine  

On dénombre au total en zone inondable 10 bâtiments classés aux Monuments 
historiques touchés par la crue centennale dans le bassin versant, ce qui représente 
près de 17 % des bâtiments classés monuments historiques du bassin versant (59).  

Commune  Désignation du patrimoine  
Audressein  Bâtiment dit la batteuse hydraulique  
Audressein  Eglise Notre -Dame-de-Tramesaygues  
Couflens  Eglise de Salau  
Les Bordes -sur-Lez  Pont  
Les Bordes -sur-Lez  Eglise Saint-Pierre d'Ourjout  

Lorp -Sentaraille  
Maison natale d'Aristide Bergès  et ancienne papeterie de Prat du 
Ritou  

Prat-Bonrepaux  Croix  
Saint-Girons  Ancien château  
Saint-Lizier  Pont  
Sentein  Eglise Notre -Dame  

Tableau 12 : liste du patrimoine en zone inondable du bassin du Salat  

À noter ƿǜόűƇϔƑόǺϔģϔƽģǈϔņŌϔƽģǀƄűƑťs ǈƚǜǔŌǀǀģűƑǈϔǈǜǀϔƇŌϔǈŌĿǔŌǜǀϔņόōǔǜņŌ. 

Trafic routier  

20% des routes importantes du bassin versant sont inondables, cela représente un 
linéaire de plus de 100 km.  

Les communes ayant une proportion de route inondée la plus élevée sont :  

¶ Prat-Bonrepaux (74 %) 
¶ La Bastide-du-Salat (66 %) 
¶ Engomer (63 %) 
¶ Caumont (53 %) 

Le réseau départemental  
Le bassin versant est : 

-  traversé du Nord au Sud par la RD117 (Saint-Matory / Perpignan via Saint -Girons), 

-  principalement parcouru par la RD618 au fond des vallées du Lez et du Salat en 
amont de Saint -_űǀƚƑǈϔŌǔϔņŌϔƇό ǀģĿΩϔĿŬģĿǜƑŌϔņŌǈϔģǜǔǀŌǈϔǳģƇƇōŌǈϔōǔģƑǔϔņŌǈǈŌǀǳűŌϔƽģǀϔ
une route départementale.  

Du point de vue de la gestion de la circulation, en agglomération, le réseau 
départemental est soumis au pouvoir de police du maire, la gestion de la circulation 
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ŌǔϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƽƇģĿŌϔņŌǈϔņōǳűģǔűƚƑǈϔǀŌǳűŌƑƑŌƑǔϔņƚƑĿϔģǜǹϔņōĿűǈűƚƑǈϔŌǔϔĴϔƇόƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔ
communales.  

Peu de dégâts suite aux inondations dégradant la voirie (au niveau des passages en 
berge notamment) sont constatés dans le bassin versant.  

Le réseau communal  
~ŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔģǺģƑǔϔǜƑŌϔƽǀƚƽƚǀǔűƚƑϔņŌϔǀƚǜǔŌǈϔņόűƏƽƚǀǔģƑĿŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌϔűƑƚƑņōŌǈϔ
les plus élevées sont :  

-  Prat-Bonrepaux (72 %), 

- Aulus-les-Bains (62%) 

- La Bastide-du-Salat (58%) 

- Engomer (57 %). 

Par ailleurs, sur la partie alluviale de la vallée du Salat, en aval du verrou rocheux de 
ƇόģƑĿűŌƑƑŌϔĿűǔōϔōƽűǈĿƚƽģƇŌϔņŌϔàģűƑǔ-~űȄűŌǀΩϔņόűƏƽƚǀǔģƑǔǈϔƇűƑōģűǀŌǈϔņŌϔǀŌƏľƇģűǈϔƇűōǈϔģǜǹϔ
ǀƚǜǔŌǈϔƚĿĿǜƽŌƑǔϔƇŌϔƇűǔϔƏģƁŌǜǀήϔ~ŌǜǀϔűƑŤƇǜŌƑĿŌϔǈǜǀϔƇόōĿƚǜƇŌƏŌƑǔϔņŌǈϔņōľƚǀņŌƏŌƑǔs en 
ĿǀǜŌϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔŌƑĿƚǀŌϔľűŌƑϔĿƚƑƑǜŌϔģǜƁƚǜǀņόŬǜűή 
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Figure 18 : carte du réseau routier du bassin du Salat  

Bassin du Volp  

~ŌϔĿǀƚűǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔņƚƑƑōŌǈϔņόģƇōģǈϔŌǔϔņόŌƑƁŌǜǹϔƽŌǀƏŌǔϔǜƑŌϔƽǀŌƏűśǀŌϔģƽƽǀƚĿŬŌϔņŌϔ
la vulnérabilité des bassins du Salat et du Volp aux inondations . Les données utilisées 
concernant les aléas sont les zonages des PPR obtenus auprès de s DDT09 et DDT31.  
Pour les communes qui ne sont pas couvertes par un PPR, les zonages de la 
Cartographie Informative à Zones inondables (CIZI)  sont utilisés . La CIZI permet 
ņόűƑŤƚǀƏŌǀϔƇģϔƽƚƽǜƇģǔűƚƑϔŌǔϔƇŌǈϔģĿǔŌǜǀǈϔņŌϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔǈǜǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔĴϔǀűǈƿǜŌϔ
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔGƑϔǀŌǳģƑĿŬŌΩϔŌƇƇŌϔƑόģϔƽģǈϔņŌϔƽƚǀǔōŌϔǀōťƇŌƏŌƑǔģűǀŌϔŌǔϔƑŌϔƽŌǜǔϔǈŌϔ
ǈǜľǈǔűǔǜŌǀϔģǜǹϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌǈϔǔŌƇǈϔƿǜŌϔƇŌϔÕ~ôϔŌǔϔƇŌǈϔÕÕØϔģǈǈƚĿűōǈή 

Les données utilisées pour  les enjeux sont  les suivantes  : 

Á Population  : ņƚƑƑōŌǈϔĿģǀǀƚǺōŌǈϔņŌϔƇόk©àGGϔ(200m x 200m )  

Á Bâti : le ľīǔűϔωņǜǀϊϔņǜϔĿģņģǈǔǀŌϔǳŌĿǔƚǀűǈōΩϔǈƚűǔϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔƇƚťŌƏŌƑǔǈϔŌǔϔ
entreprises ainsi que leurs dépendances en matériaux  
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Figure 19 : zones inondables et population dans le bassin du Volp  

Concernant le Volp, d eux secteurs se révèlent être les plus peuplés à proximité des 
ĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔΨϔàģűƑǔŌ-Croix-Volvestre (620 habitants) et Le plan (442 habitants).  Dans 
une moindre mesure Montardit et Montjoie -en-Couserans peuvent constituer des 
secteurs vulnérables.  Le croisement avec le bâti  a permis de recenser 321 bâtis en 
zone inondable des PPR et 33 bâtis en zone CIZI hors zone PPR , comme indiqué dans 
le tableau suivant par commune. La commune de Sainte -Croix-Volvestre concentre 
à elle seule 281 de ces bâtis.  

Code 
Insee  

Commune  
Population 
communale  

Bâti en zone 
CIZI 

Bâti en zone 
PPRi 

09164 Lescure  493 0 0 

09204  
Montesquieu -
Avantes  

250 0 0 

09209  
Montjoie -en-
Couserans 

1034 /  28 

09098  Contrazy  68 3 0 
09198 Montardit  207 4 0 
09190  Mérigon  114 9 0 

09209  
Sainte-Croix-
Volvestre  

620 /  281 

09120 Fabas 349 0 0 
31362 Montberaud  211 6 0 
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31425 Le Plan 442 17 0 
31474 Saint-Christaud  239 /  12 
31219 Gensac-sur-Garonne 447 0 0 
Total  4466  33 321 

Tableau 13 : bâti en zone inondable par commune dans le bassin du Volp  

Il en ressort deux  principaux secteurs vulnérables  par ordre décroissant de 
vulnérabilité :  

Á Sainte-Croix-Volvestre  (281 bâtis en zone inondable des PPRi) 

Á Le Plan (17 bâtis en zone inondable CIZI) 

Les secteur s de Sainte-Croix-Volvestre  et Le Plan  sont décrit s en annexe . 

3.4.3 ~όANALYSE DE VULNERABILITE DU TERRITOIRE AUX INONDATIONS 

Bassin du Salat  

La carte de vulnérabilité des enjeux concernés, réalisée à partir du cadastre et 
ƽǀōǈŌƑǔōŌϔǈƚǜǈϔàk_ϔλƽƚǈǈűľűƇűǔōϔņόģŤŤűĿŬģťŌϔĴϔōĿŬŌƇƇŌǈϔǳģǀűģľƇŌǈμΩϔƽŌǀƏŌǔϔņŌϔǳűǈǜģƇűǈŌǀϔ
l'indice de vulnérabilité attribué à chacune des zones concernées par les différents 
aléas d'inondation. Autant, la nature même des enjeux exposés, traduite par la Carte 
des enjeux concernés nous permet de disposer d'éléments techniques d'aide à la 
définition d'une stratégie de prévention du risque d'inondation, avec des actions et 
des objectifs réalistes et réalisables, autant l'indice de vulnérabilité de chacune des 
parcelles recensées, permet de définir les zones les plus concernées par le risque 
inondation (récur ǀŌƑĿŌϔņŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈΩϔŤƚǀǔŌϔĿƚƑĿŌƑǔǀģǔűƚƑϔņόŌƑƁŌǜǹΩϔƑģǔǜǀŌϔņŌǈϔ
ŌƑƁŌǜǹϔŌǹƽƚǈōǈΩϔƽǀƚľƇōƏģǔűƿǜŌϔņόģĿĿśǈϔģǜϔƿǜģǀǔűŌǀϔűƑƚƑņōΩϔΪμϔŌǔϔņƚƑĿϔĿŌƇƇŌǈϔǈǜǀϔ
lesquelles des diagnostics individuels de vulnérabilités du bâti sont le plus à même 
d'être indispensables à réa liser (actions  ͉ή͆ϔĴϔ͉ή͉ϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔņǜϔàģƇģǔμήϔCet 
indice facilite en effet la représentation que l'on peut avoir de la vulnérabilité aux 
inondations des différents secteurs du bassin versant.  

~όűƑņűĿŌϔņŌϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔņŌϔĿŬģĿǜƑϔņŌǈϔľīǔűǈϔĴϔŌƑƁŌǜǹϔĿƚƑƑǜǈϔģϔģƇƚǀǈϔōǔōϔĿƚƑǈűņōǀōϔ
et représenté sur la Carte de vulnérabilité des enjeux concernés. Ont été définis cinq 
indices (négligeable, très faible, faible, moyen et fort) de vulnérabilité attribués en 
fonction de la nature de l'enjeu (habitat, entreprises, bâtiments sensibles, bâtiments 
stratégiques, zones de stationnement, monuments historiques). Pour les entreprises 
ŌǔϔƇŌǈϔľīǔűƏŌƑǔǈϔƽǜľƇűĿǈϔλǈŌƑǈűľƇŌǈϔŌǔϔǈǔǀģǔōťűƿǜŌǈμϔĿόŌǈǔϔƇόǜǈģťŌϔƿǜűϔģϔņōǔŌǀƏűƑōϔle 
niveau de vulnérabilité (cf. tableaux rappelés page suivante) en partant du principe 
ƿǜόűƇǈϔōǔģűŌƑǔϔņŌϔƽƇģűƑ-pied mais concernant les habitats, nous avons considéré son 
ƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔǈǔǀǜĿǔǜǀŌƇƇŌϔλǈǜǀōƇŌǳōΩϔŬģľűǔģǔϔĴϔƇόōǔģťŌΩϔņŌϔƽƇģűƑ-pied, ...). 

Ainsi, pour chacun des enjeux (parcelles ou bâtis) identifiés précédemment, le niveau 
de vulnérabilité retenu peut se répartir comme suit :  

¶ indice 0 (négligeable ξ non présenté sur cette carte) : cultures, en grande 
majorité saisonnières (cultures en terre) sur le bassin versant donc peu 
vulnérables au grandes crues ayant principalement lieu à l'automne (et donc 
entre la récolte et le nouveau semi), prairies, espaces boisés, jardins et 
monuments historiques de type croix et ponts ;  

¶ indice 1 (très faible ξ couleur jaune) : stades et autres équipements sportifs ;  



V
E

R
S

IO
N

 D
E

 T
R

A
V

A
IL 

SSV ξ PAPI Salat-Volp  // dossier de présentation  

Version prov isoire du  
01/09/2023  

PAPI_SalatVolp_2023_Dossier 62/ 169 

 

 

 

¶ indice 2 (faible ξ ĿƚǜƇŌǜǀϔǳŌǀǔŌμϔΨϔŬģľűǔģǔǈϔĴϔƇόōǔģťŌΩϔľīǔűƏŌƑǔǈϔņβŌƑǔǀŌƽǀűǈŌϔ
ǈŌƇƚƑϔƇŌǜǀϔģĿǔűǳűǔōϔλĿŤήϔǔģľƇŌģǜϔƽģťŌϔǈǜűǳģƑǔŌμΩϔľīǔűƏŌƑǔǈϔƽǜľƇűĿǈϔǈŌƇƚƑϔƇόģĿǔűƚƑϔ
(cf. tableau page suivante) et monuments historiques de type église ;  

¶ indice 3 (moyen ξ couleur orange) : habitats au plancher habitable clairement 
surélevé (sur une butte ou avec quelques marches d'accès), bâtiments 
d'entreprise selon leur activité (cf. tableau page suivante), bâtiments publics 
ǈŌƇƚƑϔƇόģĿǔűƚƑϔλĿŤήϔǔģľƇŌģǜϔƽage suivante) et monuments historiques (Château 
de Saint-Girons) ; 

¶ indice 4 (fort ξ couleur rouge) : habitats de plain -pied, habitats avec étage 
mais dont le rez -de-chaussée est couramment utilisé (présence de pièces 
ŬģľűǔģľƇŌǈϔƚǜϔņβǜǈģťŌϔűƑǔōǀűŌǜǀΩϔΪμΩϔŬģľűǔģǔǈϔǈűǔǜōǈϔģǜϔniveau du terrain naturel, 
bâtiments d'entreprise selon leur activité (cf. tableau page suivante), 
ľīǔűƏŌƑǔǈϔ ƽǜľƇűĿǈϔ ǈŌƇƚƑϔ ƇόģĿǔűƚƑϔ λĿŤήϔ ǔģľƇŌģǜϔ ƽģťŌϔ ǈǜűǳģƑǔŌμΩϔ ƽģǀĿǈϔ ņŌϔ
ǈǔģǔűƚƑƑŌƏŌƑǔϔŌǔϔƇŌǈϔƏƚƑǜƏŌƑǔǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔņŌϔƇģϔ§ģűǈƚƑϔ©ģǔģƇŌϔņό ǀűǈǔűņŌϔ
Bergès / anc ienne papeterie de Prat -du-Ritou à Lorp -Sentaraille, et batteuse 
hydraulique à Audressein).  

 Aléa faible  Aléa moyen  Aléa fort  
Habitat     
Vulnérabilité faible  2 2 2 
Vulnérabilité moyenne  3 3 9 
Vulnérabilité forte  4 8 12 
Entreprises     
Vulnérabilité faible  2 4 6 
Vulnérabilité moyenne  3 6 9 
Vulnérabilité forte  4 8 12 
Bâtiments publics     
Vulnérabilité très faible  1 2 3 
Vulnérabilité faible  2 4 6 
Vulnérabilité moyenne  3 6 9 
Vulnérabilité forte  4 8 12 
Monuments historiques     
Vulnérabilité faible  2 4 6 
Vulnérabilité moyenne  3 6 9 
Vulnérabilité forte  4 8 12 
Parcs de stationnement  4 8 12 

Tableau 14 : grille de notation des degrés de vulnérabilité  

La commune de Salies-du-àģƇģǔϔǀŌǈǈƚǀǔϔģǳŌĿϔņŌǈϔƽǀƚƽƚǀǔűƚƑǈϔņόŌƑƁŌǜǹϔģǜǹϔƑűǳŌģǜǹϔ
de vulnérabilité très élevés (environ 50 % des bâtis en niveau 8, 9 ou 12), Saint -Girons 
et Prat-Bonrepaux se situant à 25 %. 

Même si elles en comportent beaucoup moins, certaines communes amont 
ƽƚǈǈśņŌƑǔϔǜƑŌϔťǀģƑņŌϔƽǀƚƽƚǀǔűƚƑϔņόŌƑƁŌǜǹϔģǜǹϔƑűǳŌģǜǹϔņŌϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔǔǀśǈϔōƇŌǳōǈϔΨϔ
Saint-Lary (79 % pour 70 bâtiments), Lacourt (78 % pour 40 bâtiments), Couflens (70 
% pour 60 bâtiments ), Montastruc -de-Salies (70 % pour 7 bâtiments). 
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Figure 20 : carte des niveaux de vulnérabilité par commune  

~ģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔŤƚǀǔŌϔƽģǀϔǔǺƽƚƇƚťűŌϔņόŌƑƁŌǜϔǈŌϔǀōƽģǀǔűŌϔĿƚƏƏŌϔǈǜǀϔƇģϔĿģǀǔŌϔǈǜűǳģƑǔŌ : 
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Figure 21 : carte des bâtiments vulnérables par commune  

Les communes de Saint -Girons (35 % pour 115 bâtiments) et Salies-du-Salat (20 % 
pour 69 bâtiments) se détachent pour les entreprises vulnérables tandis que les 
communes de Prat -Bonrepaux (92 % pour 166 bâtiments), Taurignan -Vieux (87 % 
pour 34 bâtiments), Lorp -Sentaraille (83 % pour 43 bâtiments), Caumont (79 % pour 
22 bâtiments), La Bastide -du-Salat (73 % pour 16 bâtiments) ressortent comme les 
ƽƇǜǈϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈϔƽƚǜǀϔƇόŬģľűǔģǔή 

Par ailleurs, les parcs de stationnement, très vulnérables, sont nombreux à Salies -
du-Salat (14 % pour 49 parcs de stationnement).  

Enfin, Saint-Girons est la commune la plus concernée par les bâtiments publics : 5 % 
pour 17 bâtiments.  

En conclusion, l es communes de Salies -du-Salat, Prat-Bonrepaux et Saint -Girons 
apparaissent bien comme les plus vulnérables du bassin du Salat , en termes à la fois 
de logements , de bâtiments publics  et ņόŌƑǔǀŌƽǀűǈŌǈ. 
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Bassin du Volp  

~Ōϔ ĿǀƚűǈŌƏŌƑǔϔ ņŌǈϔ ņƚƑƑōŌǈϔ ņόģƇōģǈϔ Ōǔϔ ņόŌƑƁŌǜǹϔ ƽǀōǈŌƑǔōϔ ƽƇǜǈϔ Ŭģǜǔϔ ǈǜŤŤűǔϔ Ĵϔ
caractériser la vulnérabilité du bassin du Volp  : elle se concentre principalement à 
Sainte-Croix-Volvestre  et le Plan. 

3.4.4 LES ARRETES CATNAT 

Bassin du Salat  

~ģϔľģǈŌϔņŌϔņƚƑƑōŌǈϔņŌǈϔģǀǀőǔōǈϔ: í© íϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇŌǈϔƽŬōƑƚƏśƑŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔ
depuis 1982 sur les communes du bassin du Salat donne les résultats suivants par 
année (attention certains arrêtés pe ǜǳŌƑǔϔőǔǀŌϔƇűōǈϔģǜǹϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔǳƚűǈűƑǈμ : 

Année/mois bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ Année/mois bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ 

1988 2 2000 17 

1989 1 mai 1 

1992 101 juin 16 

Janv 77 2007 3 

Trimestre2 1 2008 3 

Trimestre3 2 2009 janv 31 

Oct 21 2011 7 

1993 2 2013 3 

1995 déc 12 2014 6 

1996 1 2015 2 

1998 1 2016 1 

1999 déc 31 Total général 224 

Tableau 15 ΨϔƑƚƏľǀŌϔņόģǀǀőǔōǈϔ: í© íϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔϔƽģǀϔģƑƑōŌ 

~όōǳōƑŌƏŌƑǔϔ ņǜϔ ͆͆ϔ ƁģƑǳűŌǀϔ ͍͍͆ͅϔ λ͋͋ϔarrêtés de catastrophe naturelle sur le 
ņōƽģǀǔŌƏŌƑǔϔņŌϔƇό ǀűśťŌΩϔǈƚűǔϔƽƇǜǈϔņǜϔǔűŌǀǈϔņŌǈϔ͈͆͆ϔģǀǀőǔōǈϔŌƑǀŌťűǈǔǀōǈϔģǜϔǔƚǔģƇϔƽƚǜǀϔ
les 104 communes du bassin depuis 1982) correspond à une précipitation neigeuse 
ŌǹĿŌƽǔűƚƑƑŌƇƇŌϔƿǜűϔƑόģϔƽģǈϔōǔōϔģĿĿƚƏƽģťƑōŌϔņŌϔƽŬōƑƚƏśƑŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑǈή 

Viennent ensuite le 25 décembre 1999 et le 24 janvier 2009, avec chacun 31 arrêtés, 
uniquement sur le département de Haute -Garonne. Ces évènements sont 
davantage liés aux phénomènes accompagnant les tempêtes.  

Enfin les crues du 4 octobre 1992 (21 arrêtés en Ariège), des 10 et 11 juin 2000 (16 
arrêtés sur les 2 départements) et du 3 décembre 1995 (12 arrêtés en Ariège) ont 
également marqué le territoire . La crue de juin 2000 a davantage concerné la partie 
Est du bassin et localement sur le Lez. Elle a atteint un débit de période de retour 
supérieure à 10 ans sur le Lez aux Bordes et sur le Salat à Roquefort. Partout ailleurs 
ĿŌǔǔŌϔĿǀǜŌϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔĿƚƑǈűņōǀée comme supérieure à une crue de 10 ans.  

Ainsi se distinguent nettement 4 secteurs davantage touchés que les autres  (toutes 
au moins 3 arrêtés CATNAT) : 

¶ Les hauts bassins du Salat en montagne des rivières Alet, Garbet et Arac sur 
ƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņόôǈǔƚǜΩϔ ǜƇǜǈΩϔ²ǜǈǔϔŌǔϔ§ģǈǈģǔϔ 

¶ La vallée du Salat entre Saint -Girons et Prat-Bonrepaux  
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¶ La vallée du Salat aval à Touille, Salies et Cassagne  

¶ ~ģϔǳģƇƇōŌϔņǜϔ~ŌƑǈϔņŌƽǜűǈϔǈģϔǈƚǜǀĿŌϔĴϔ~ģǈǈŌǀǀŌϔƁǜǈƿǜόĴϔǈģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇŌϔ
Salat à Cassagne 

Ensuite se distinguent aussi 3 secteurs  : 

¶ ~Ōϔ~ŌȄϔņό ǀťŌűƑϔĴϔàģűƑǔ-Girons en passant par et Engomer  

¶ Ƈό ǀľģǈϔņŌƽǜűǈϔǈģϔǈƚǜǀĿŌϔĴϔfŌǀǀģƑϔŌǔϔ ǀľģǈϔƁǜǈƿǜόĴϔǈģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇŌϔàģƇģǔϔ
à Salies 

¶ la vallée du Baup (2 arrêtés par commune traversée)  

Bassin du Volp  

~ģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņǜϔǀōťűƏŌϔņόűƑņŌƏƑűǈģǔűƚƑϔ:ģǔ©ģǔϔƑōĿŌǈǈűǔŌϔƇģϔǀŌĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔņǜϔ
phénomène naturel comme catastrophe naturelle par la publication au Journal 
²ŤŤűĿűŌƇϔλz²μϔņόǜƑϔģǀǀőǔōϔűƑǔŌǀƏűƑűǈǔōǀűŌƇϔƿǜűϔƚǜǳǀŌϔņŌϔŤģűǔϔƇŌϔņǀƚűǔϔĴϔűƑņŌƏƑűǈģǔűƚƑϔĴϔǈŌǈϔ
ǳűĿǔűƏŌǈϔƇƚǀǈƿǜŌϔƇόōǳśƑŌƏŌƑǔϔģϔƽƚǜǀϔĿģǜǈŌϔņōǔŌǀƏűƑģƑǔŌϔτϔƇόűƑǔŌƑǈűǔōϔģƑƚǀƏģƇŌϔņόǜƑϔ
agent naturel »  (article L125-1 du Code des Assurances). De fait, le recensement de 
ĿŌǈϔģǀǀőǔōǈϔƽŌǀƏŌǔϔņόģǳƚűǀϔǜƑŌϔǳűǈűƚƑϔǈǜǀϔƇģϔŤǀōƿǜŌƑĿŌϔņŌǈϔƽŬōƑƚƏśƑŌǈϔņŌϔťǀģƑņŌϔ
ģƏƽƇŌǜǀϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔĿƚǜƇōŌǈϔņŌϔľƚǜŌϔǈǜǀϔƇŌϔľģǈǈűƑϔņǜϔċƚƇƽΩϔģǳŌĿϔǔƚǜǔŌŤƚűǈϔǜƑϔ
biais déclaratif.  

Au total, 26 arrêtés CatNat inondation ou coulées de boue ont été pris depuis 1982 
dans le bassin du Volp pour 12 communes. La commune de Sainte -Croix-Volvestre 
reste la plus impactée avec 6 arrêtés.  

 
Figure 22 ΨϔƑƚƏľǀŌϔņόģǀǀőǔōǈϔ: í© íϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔƽģǀϔĿƚƏƏǜƑŌϔņŌƽǜűǈϔ͍͌͆ͅϔņģƑǈϔƇŌϔ

bassin du Volp  

Sur les 26 arrêtés, 8 sont datés du 24/09/1992, ne correspondant pourtant pas à un 
ōǳōƑŌƏŌƑǔϔņŌϔĿǀǜŌϔĿƚƑƑǜϔŌǔϔ͊ϔǈƚƑǔϔņģǔōǈϔņŌϔƇόģƑƑōŌϔ͆̈́̈́̈́ϔλͅer août puis 7 octobre), 
ǈƚűǔϔƇόģƑƑōŌϔņŌϔƇģϔĿǀǜŌϔűƏƽƚǀǔģƑǔŌϔǈǜǀǳŌƑǜŌϔŌƑϔƁǜűƑή 
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3.4.5 LA PERCEPTION DU RISQUE INONDATION PAR LES ACTEURS DU 
TERRITOIRE 

Des entretiens  ont été menés avec les acteurs du territoire afin de connaître leur 
connaissance  : 

¶ AǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔ 
¶ AŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔņόģƇŌǀǔŌϔŌǔϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔŌǹűǈǔģƑǔǈ 
¶ De la perception du risque inondation par les habitants et les élus  

~Ōǈϔ ōĿŬģƑťŌǈϔ ǈŌϔ ǈƚƑǔϔ ņōǀƚǜƇōǈϔ ģǳŌĿϔ ņűŤŤōǀŌƑǔǈϔ ǔǺƽŌǈϔ ņόģĿǔŌǜǀǈϔ ƚƽōǀģƑǔϔ ņģƑǈϔ
différentes institutions  : association, Communauté de Commun es, élu et préfecture.  

La plupart des acteurs interrogés accompagnent les communes, les 
űƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇűǔōǈϔ ƚǜϔ ņόģǜǔǀŌǈϔ ǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈϔ ƽƚǜǀϔ ģǈǈǜǀŌǀϔ ņŌǈϔ ņōƏģǀĿŬŌǈϔ
ǀśťƇŌƏŌƑǔģűǀŌǈΩϔƚǜϔģűņŌǀϔƇŌǈϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌǈϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƚǜϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔņŌǈϔ
ǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ 

Connaissance du Bassin Versant  

De façon générale, les entretiens soulignent la faible  ou partielle  connaissance des 
risques dans le périmètre du bassin versant, exception faite des élus qui connaissent 
bien leur territoire. Le PAPI Salat -Volp est attendu pour affiner la connaissance des 
enjeux du bassin versant du Volp.  

Alertes de crue et des solutions de protection existantes  

En revanche, à ce propos, les acteurs ont pointé leur absence de connaissance ou 
ŌƑĿƚǀŌϔƚƑǔϔģǳģƑĿōϔƿǜόűƇϔƑόŌǹűǈǔģűǔϔƽģǈϔņŌϔņűǈƽƚǈűǔűŤϔņόģƇŌǀǔŌϔƚǜϔņŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔǈǜǀϔĿŌϔ
périmètre.  

LυǜǀľģƑűǈƏŌόŌǔόƇŌόǀűǈƿǜŌόņυűƑƚƑņģǔűƚƑ 

Les services de s communauté s ņŌϔĿƚƏƏǜƑŌϔƚƑǔϔņōĿǀűǔϔƿǜόűƇϔŌǹűǈǔŌϔņŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűŤǈϔ
ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔĿƚƑƑǜϔģŤűƑϔņŌϔƏűǔűťŌǀϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈ ņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔAŌǈϔģƽƽŌƇǈϔĴϔƽǀƚƁŌǔϔ
ņŌϔƇόģťŌƑĿŌϔņŌϔƇόŌģǜϔpour favoriser la végétalisation des espaces urbains  sont lancés. 
:ŌϔǔǺƽŌϔņŌϔņűǈƽƚǈűǔűŤϔŌǈǔϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔƽǜűǈƿǜόűƇϔƽŌǀƏŌǔϔģǜǹϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔƇģϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔ
de solutions urbanistiques pour se protéger du risque dans un contexte où les 
moyens des communes sont limités.  

ÕģǀϔģűƇƇŌǜǀǈΩϔƇŌǈϔōƇǜǈϔƑόƚƑǔϔƽģǈϔŤƚǀĿōƏŌƑǔϔƇģϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔņŌǈϔǔǺƽŌǈϔ
ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϔƿǜűϔŌǹűǈǔŌƑǔϔ ƽƚǜǀϔmitiger  ƇŌϔ ǀűǈƿǜŌϔ ņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ~Ōϔ ǈƚǜĿűϔ ņǜϔ
financement des aménagements, de certaines études et de la réparation des dégâts 
ĿģǜǈōǈϔƽģǀϔƇŌǈϔōƽűǈƚņŌǈϔņŌϔĿǀǜŌϔģϔōǔōϔǈƚǜƇűťƑōήϔÕƚǜǀϔģǜǔģƑǔΩϔƇόģƽƽǀƚŤƚƑņűǈǈŌƏŌƑǔϔņŌϔ
ƇģϔƏǜǔǜģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔģǜϔƑűǳŌģǜϔűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇϔƑόest pas pour le moment mis 
ĴϔƇόģťŌƑņģή 

~όģĿĿƚƏƽģťƑŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǈŌǀǳűĿŌǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģǜǹϔŌǈǔϔņόģǜǔģƑǔϔƽƇǜǈϔ
űƏƽƚǀǔģƑǔϔƿǜŌϔƇŌǈϔōƇǜǈϔĿƚƏƏŌƑĿŌƑǔϔĴϔǈόűƑǈōǀŌǀϔņģƑǈϔǜƑŌϔņōƏģǀĿŬŌϔņŌϔƽƇģƑűŤűĿģǔűƚƑΩϔ
ƑƚǔģƏƏŌƑǔϔģǳŌĿϔƇŌǈϔƑƚǜǳŌƇƇŌǈϔǀśťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑǈϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔƇόģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϔdes sols 
(Loi ZAN). Les élus expriment l eurs crainte s sur les possibilités futures de nouvelles 
installations sur leur territoire . 

Par ailleurs, les élus ont considéré que la gestion des crues comme celle de janvier 
2022 était possibleήϔ§ģƇťǀōϔƇŌǈϔņōťīǔǈϔƏģǔōǀűŌƇǈϔĿģǜǈōǈΩϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔƇόōǳōƑŌƏŌƑǔϔ
ƑόģϔƽģǈϔǈǜǈĿűǔōϔņŌϔǈƚǜĿűǈϔƏģƁŌǜǀǈήϔ 
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3.5 LES DISPOSITIFS EXISTANTS DE PREVENTION DU 
RISQUE INONDATION 

3.5.1 DISPOSITIFS DE CONNAISSANCE ET DE CONSCIENCE DU RISQUE 

Hydrologie des crues historiques et théoriques  : une analyse approfondie 
confirme le caractère exceptionnel des crues de 1875 et 1977  

~ŌǈϔōǔǜņŌǈϔŬǺņǀƚƇƚťűƿǜŌǈϔƏŌƑōŌǈϔģǜϔĿƚǜǀǈϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔƽģǀϔƇŌϔààċϔģǳŌĿϔƇŌϔ
soutien technique de la DREAL 9 ģϔƽŌǀƏűǈϔņόģƏōƇűƚǀŌǀϔƇģϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔņŌǈϔņōľűǔǈϔņŌǈϔ
ĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔŌǔϔņŌϔƇŌǜǀǈϔƽōǀűƚņŌǈϔņŌϔǀŌǔƚǜǀΩϔŌǔϔņόŌǈǔűƏŌǀϔƇŌǈϔņōľűǔǈϔǔŬōƚǀűƿǜŌǈϔ
des crues de 2, 5, 10, 20, 30, 50, 100 et 200 ans en 17 points stratégiques (étude 1.2 
ņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑμή 

Les modélisations hydrauliques conduites au voisinage des stations hydrométriques 
ņŌϔǀōŤōǀŌƑĿŌϔƚƑǔϔƽŌǀƏűǈϔņόģŤŤűƑŌǀϔƇŌǈϔĿƚǜǀľŌǈϔņŌϔǔģǀģťŌϔŌǔϔģűƑǈűϔņŌϔƏűŌǜǹϔģƽƽǀƚĿŬŌǀϔ
les valeurs de débits et leurs périodes de retou r. Ceci permet de replace r les 
événements connus sur une échelle de probabilité.  

Il en ressort en particulier que la crue du 19 mai 1977 aurait une de période de retour  : 

¶ supérieure à 100  ģƑǈϔǈǜǀϔƇŌϔàģƇģǔϔņŌƽǜűǈϔƇόģƏƚƑǔϔĴϔ|ŌǀĿģľģƑac (368 m3/s 
estimé, mais derrière la crue de 1937 estimée à 622  m3δǈμϔ ƁǜǈƿǜόĴϔ Ƈģϔ
confluence avec la Garonne à la station de Roquefort -sur-Garonne (1102 
m3/s, plus forte crue enregistrée),  

¶ ņŌϔ͇̈́ϔģƑǈϔǈǜǀϔƇό ǀģĿϔĴϔàƚǜƇģƑϔŌƑϔǔőǔŌϔņŌϔľģǈǈűƑϔņǜϔàģƇģǔϔλƽƇǜǈϔŤƚǀǔŌϔĿǀǜŌϔ
mesurée),  

¶ de 20 ans sur le Lez à Engomer, dernier affluent important du Salat avant 
ƇόŌƑǔǀōŌϔņģƑǈϔǈģϔƽģǀǔűŌϔƽűōƏƚƑǔģűǈŌΩ 

¶ ņόŌƑǳűǀƚƑϔ̈́ͅϔģƑǈϔǈǜǀϔƇό ǀľģǈΩϔģŤŤƇǜŌƑǔϔǀűǳŌϔťģǜĿŬŌϔņǜϔàģƇģǔϔǈǜǀϔǈģϔƽģǀǔűŌϔģǳģƇϔ
λņŌǀǀűśǀŌϔƇŌǈϔĿǀǜŌǈϔƇƚĿģƇŌǈϔƏƚűƑǈϔĿƚƑƑǜŌǈϔņŌϔ͍͍ͅͅΩϔ͍͋ͅͅΩϔΪμή 

La crue historique du 23 juin 1875 reste toutefois supérieure à celle de 1977.  

Repères ņŌϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔŌǔϔƽģƑƑŌģǜǹϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ : des supports pour 
la connaissance et la conscience du risque  

~ŌϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔģϔōǔōϔƇόƚĿĿģǈűƚƑϔņŌϔǀŌņƚƑƑŌǀϔĴϔǳƚűǀϔƇŌǈϔǀŌƽśǀŌǈϔņŌǈϔŬģǜǔŌǜǀǈϔ
atteintes par les crues historiques  du bassin du Salat , permettant une très forte 
amélioration par rapport  à la situation avant lancement de la démarche PAPI  : 

¶ 11 repères gravés de la crue du 23 juin 1875 ont été  restaurés, 
¶ 44 macarons (dont 5 pour la crue de 2022)  ont été posés.  

La base de données nationale www.reperesdecrues.developpement -
durable.gouv.fr  a été mise à jour , soit par ajout de nouveaux repères de crues, soit 
par mise à jour des photographies  avec les nouveaux macarons posés  ou les 
gravures restaurées . 

 
9 Le SSV tient en particulier à remercier M. Audouy  pour son investissement dans cette analyse  

http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/
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Sur le bassin du Salat, une dizaine  des repères les plus visibles du public ont été 
accompagnés de ƽģƑƑŌģǜǹϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ pédagogiques.  

UƑϔƏģĿģǀƚƑϔģϔōǔōϔƽƚǈōϔĴϔƇόŌntrée de l'établissement scolaire Collège et Lycée du 
Couserans (crue du 19 mai 1977 du repère n°GTL_R_2993 à l'altitude de 395,60 m 
NGF), visibles par les élèves et visiteurs.  

 

 
Figure 23 : localisation des macarons posés et des repères gravés  par le SSV depuis 

2020 10 

 

 

 

 
10 Source : base nationale par sélection des repères «  plaque  » ou « marque gravée  » avec photos  



V
E

R
S

IO
N

 D
E

 T
R

A
V

A
IL 

SSV ξ PAPI Salat-Volp  // dossier de présentation  

Version prov isoire du  
01/09/2023  

PAPI_SalatVolp_2023_Dossier 70/ 169 

 

 

 

  
Piler droit de l'entrée du lavoir de Lacave  : 
macarons des niveaux d'eau atteints par les 
crues des 02/02/1952, 19/05/1977, 
05/10/1992, 25/01/2014 et 10/01/2022  

Façade Nord -Est de l'Office du tourisme de 
Saint-Girons (Maison du Couserans  : 
macarons des crues des 23/06/1875 
(PHEC), 04/10/1937 et 19/05/1977  

Figure 24 : exemples de macarons repères de crues posés en vallée du Salat  

 

 

Figure 25 : repère gravé de la crue du Salat de 1875 restauré à Salies -du -Salat  
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Saint-Girons  Prat-Bonrepaux   

Figure 26 : repères gravés de la crue du Salat de 1875 restaurés  à Saint -Girons et Prat -
Bonrepaux  

 
Figure 27 : modèle de panneau pédagogique posés à côté des repères de crue  

Sur le bassin versant du Volp, le seul repère de crue connu se situe sur ƇόģƑƑŌǹŌϔņŌϔ
ƇģϔƏģűǈƚƑϔņόǜƑϔǀűǳŌǀģűƑϔŤƚǀǔŌƏŌƑǔϔűƏƽģĿǔōϔƽģǀϔƇŌǈϔĿǀǜŌǈϔņǜϔċƚƇƽϔĴϔàģűƑǔŌ-Croix-
Volvestreήϔ/ϔƑƚǔŌǀϔƿǜŌϔĿŌϔǀŌƽśǀŌϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔǀŌĿŌƑǈōϔņģƑǈϔƇģϔľģǈŌϔņŌϔņƚƑƑōŌǈϔ
nationale en ligne.  
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Figure 28 : vue de la ĿǀǜŌϔņŌϔƁǜűƇƇŌǔϔ͆̈́͌ͅϔλĴϔťģǜĿŬŌμϔŌǔϔņόǜƑϔǀŌƽśǀŌϔņŌϔĿǀǜŌϔλĴϔņǀƚűǔŌμ à 

Sainte -Croix -Volvestre  

La photo de gauche a été prise lors du pic de crue de juillet 2018 . La photo de droite 
représente le ǀŌƽśǀŌϔņŌϔĿǀǜŌϔűƑǈǔģƇƇōϔƽģǀϔƇόŬģľűǔģƑǔϔņŌϔĿŌǔǔŌϔmême maison lors de la 
ƽƇǜǈϔŬģǜǔŌϔĿǀǜŌϔƿǜόűƇϔģϔĿƚƑƑǜe (macaron circulaire )ήϔàģϔŬģǜǔŌǜǀϔŌǈǔϔņόŌƑǳűǀƚƑϔ͈̈́ϔĿƏή 

Exposition itinérante sur le risque inondation dans le bassin du Salat  : un 
support à valoriser  dans les années à venir  

Le SSV a conçu et réalisé une exposition itinérante  de 4 panneaux type roll -up pour 
la sensibilisation au risque inondation. Le thème «  Léon le berger  et son chien pouf  », 
ƽǀƚĿŬŌϔņŌϔƇόűņŌƑǔűǔōϔĿǜƇǔǜǀŌƇƇŌϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌΩϔģϔōǔōϔretenu, permettant de 
faire un lien fictif entre les crues majeures les plus anciennes, dont celle de 1875 , et 
les crues les plus récentes ΩϔņƚƑǔϔĿŌƇƇŌϔņŌϔ͆̈́͌ͅϔģǜϔƏƚƏŌƑǔϔņŌϔƇόűƏƽǀŌǈǈűƚƑϔņŌϔ
ƇόŌǹƽƚǈűǔűƚƑή 

Outre son installation permanente dans les locaux du SSV, plusieurs occasions ont 
permis de présenter  cette exposition en 2022 et 2023 : 

¶ 11/10/2022  ΨϔØōǈűƇűŌƑĿŌϔǔƚǜǀϔƚǀťģƑűǈōǈϔƽģǀϔ~ό ^Õ:©íϔŌǔϔƇόkƑǈǔűǔǜǔϔņŌǈϔØűǈƿǜŌǈϔ
Majeurs  

¶ 13/10/2022  : à Saint-Girons, lors de la journée nationale  « Tous résilients  face 
au risque » (école primaire, Office du Tourisme) , 

¶ 17-18/10 /2022  : en formation aux PCS  
¶ 22/03/2023  ΨϔƁƚǜǀƑōŌϔƏƚƑņűģƇŌϔǈǜǀϔƇόŌģǜ 
¶ Du 8/06/20 23 au 01/09/2023  : CC Cagire Garonne Salat (accueil) 
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Figure 29 ΨϔǳǜŌϔņόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔ͈ϔƽģƑƑŌģǜǹϔņŌϔƇόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔűǔűƑōǀģƑǔŌ « Rencontre au 
bord du Salat  » 

Cette exposition aborde en 4 volets  : les notions élémentaires de bassin versant et 
ņŌϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔƇόŬűǈǔƚǀűƿǜŌϔǀōǈǜƏōϔņŌǈϔōƽűǈƚņŌǈϔņŌϔĿǀǜŌϔƇŌǈϔƽƇǜǈϔintenses, les 
dispositifs existants de prévention du risque (ainsi que le rôle du SSV)  et enfin les 
ƇŌǳűŌǀǈϔņόģĿǔűƚƑǈϔűƑņűǳűņǜŌƇƇŌǈϔƽƚǜǀϔǈŌϔƽǀƚǔōťŌǀϔŌƑϔƽōǀűƚņŌϔņŌϔĿǀǜŌή 

Sensibilisation des scolaires  

Le SSV a également conçu, réalisé et testé un livret pédagogique à destination des 
classes de CM1-CM2 du bassin versant. Le test a eu lieu le 13 octobre 2022 lors de la 
journée nationale «  Tous résilients face au risque  ». Le retour très encourageant du 
corps enseignant permet de programmer le déploiement du livret sur tout le bassin 
lors du PAPI complet . 
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Figure 30 : extrait du livret pédagogique CM1 -CM2 « Les secrets du Salat  » 

La communication par le SSV  : identité visuelle, site internet et canaux 
ņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑ 

~ŌϔààċϔģϔǀŌƑƚǜǳŌƇōϔǈƚƑϔűņŌƑǔűǔōϔǳűǈǜŌƇƇŌϔĴϔƇόƚĿĿģǈűƚƑϔņŌϔǈƚƑϔĿŬģƑťŌƏŌƑǔϔņŌϔƑƚƏϔŌƑϔ
2021 : le SYCOSERP et devenu SSV pour se consacrer entièrement et exclusivement 
aux missions GEMAPI. 

~όűņŌƑǔűǔōϔǳűǈǜŌƇƇŌϔǈŌϔǔǀģņǜűǔϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔǈǜǀϔǈƚƑϔǈűǔŌϔűƑǔŌǀƑŌǔ, sa page facebook ou 
encore les profils LinkedIn de son équipe,  où des informations sur la surveillance et 
des ņƚƑƑōŌǈϔǈǜǀϔƇŌǈϔģĿǔűƚƑǈϔņǜϔÕ ÕkϔŤƚƑǔϔƇόƚľƁŌǔϔņόǜƑϔƚƑťƇŌǔϔņōņűōΩϔĿƚƏƏŌϔűƑņűƿǜōϔ
ǈǜǀϔƇģϔĿģƽǔǜǀŌϔņόōĿǀģƑϔǈǜűǳģƑǔŌή 

 
Figure 31 : capture s-écran du site internet et de la page facebook  du SSV 
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3.5.2 DISPOSITIFS DE SURVEILLANCE ET DE PREVISION DES CRUES 

Les dispositifs de surveillance et de prévision des crues  déployés sur le territoire sont 
les suivants  : 

¶ La vigilance météorologique  par Météo -France 
¶ Les dispositifs nationaux gérés par le Service de Prévision de Crues (SPC) 

Garonne-Tarn-Lot  : Vigicues, VigicuesFlash et APIC. 
¶ Les dispositifs locaux  ΨϔǈǺǈǔśƏŌϔņόģƇŌǀǔŌϔƇƚĿģƇŌϔλà ~μϔņό ǜƇǜǈ- les-Bains. 

~όƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌΩϔņŌϔƇģϔƽǀōǳűǈűƚƑϔŌǔϔņŌϔƇģϔǔǀģƑǈƏűǈǈűƚƑϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑǈϔ
sur les crues dans le bassin est assurée par le Schéma Directeur de Prévision des 
Crues (SDPC1) qui a été approuvé par arrêté du 29/12/2015 mis en application par le 
ǀśťƇŌƏŌƑǔϔņŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌΩϔņŌϔƽǀōǳűǈűƚƑϔŌǔϔņŌϔǔǀģƑǈƏűǈǈűƚƑϔņŌϔƇόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔǈǜǀϔƇŌǈϔ
crues (RIC2ήϔ~ŌϔǔǀƚƑłƚƑϔǈǜǀǳŌűƇƇōϔņǜϔàģƇģǔϔņōľǜǔŌϔĴϔƇόģƏƚƑǔϔĴϔàƚǜŌűǹ-Rogalle, et 
ĿƚƑǔǀƝƇŌϔ͆ϔģŤŤƇǜŌƑǔǈΩϔƇŌϔ~ŌȄϔŌǔϔƇό ǀģĿΩϔŌǔϔǈόōǔŌƑņϔƁǜǈƿǜόĴϔƇģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌή 

Depuis ƇόōƇģľƚǀģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔǈǔǀģǔōťűŌϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑϔŌƑϔ͆̈́͌ͅΩϔƇŌǈϔƚǜǔűƇǈϔƑģǔűƚƑģǜǹϔ
ņŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔŌǔϔņόģƇŌǀǔŌϔƚƑǔϔĿƚƑƑǜϔņόűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈϔōǳƚƇǜǔűƚƑǈήϔ ǜƁƚǜǀņόŬǜűϔŌƑĿƚǀŌΩϔ
ces outils sont amenés à être redéployés dans une stratégie nationale  centrée sur 
ƇŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔǳǜƇƑōǀģľƇŌǈϔƿǜűϔƑōĿŌǈǈűǔŌƑǔϔņόőǔǀŌϔģǳŌǀǔűǈϔŌƑϔĿģǈϔņόōǳōƑŌƏŌƑǔή 
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Figure 32 : carte des tronçons surveillés  par le SPC 

Une carte plus complète est fournie en annexe (voir carte 05).  

Vigilance météorologique  

Météo -France assure l'élaboration d'une carte de vigilance météorologique 
(https://vigilance.meteofrance.fr/fr) signalant les phénomènes dangereux, leurs 
conséquences et les précautions à prendre pour se protéger avec actualisation 
toutes les 12h. 

Depuis 2017, les bulletins de Vigilance sont devenus plus complets . En cas de 
ǳűťűƇģƑĿŌϔƚǀģƑťŌϔωƽƇǜűŌ-űƑƚƑņģǔűƚƑϊϔƚǜϔωƚǀģťŌǈϊΩϔƇŌϔľǜƇƇŌǔűƑϔƏōǔōƚǀƚƇƚťűƿǜŌϔņŌϔǈǜűǳűϔ
donne la possibilité de consulter une carte des cumuls de précipitations en temps 
réel actualisée toutes les 5 minutes. Cette carte permet de visualiser la quanti té de 
pluie déjà tombée et sa localisation précise avec une finesse de 1 km² et peut ainsi 
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permettre de localiser les secteurs susceptibles de connaître des phénomènes de 
ǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔήϔ:ŌǔǔŌϔĿģǀǔŌϔƑŌϔŤƚǜǀƑűǔϔĿŌƽŌƑņģƑǔϔƽģǈϔņόōƇōƏŌƑǔǈϔǈǜǀϔƇόōǳƚƇǜǔűƚƑϔņŌϔƇģϔ
situation météorologique dans les prochaines heures qui sont eux détaillés dans le 
bulletin  de suivi. La carte des cumuls de précipitations observées est réalisée à partir 
des observations des radars météorologiques de Météo -France qui localisent les 
ƽƇǜűŌǈϔŌǔϔŌƑϔƏŌǈǜǀŌƑǔϔƇόűƑǔŌƑǈűǔōή 

Les données sont validées et ajustées en temps réel grâce au réseau de 
pluviomètres. Cette carte permet de visualiser la répartition géographique des 
ĿǜƏǜƇǈϔņŌϔƽǀōĿűƽűǔģǔűƚƑǈήϔ~όōĿŬŌƇƇŌϔņŌϔĿƚǜƇŌǜǀǈϔŌǈǔϔťǀģņǜōŌϔŌƑϔƏűƇƇűƏśǔǀŌǈϔņŌϔƽƇǜűŌήϔ
La fonction zoom perm et de visualiser plus finement les données. Au survol de la 
carte, une info -bulle indique pour chaque point le cumul de précipitations estimé 
pour une durée donnée (1, 3, 6, 12 ou 24 heures). Noter que les bulletins et les cartes 
sont archivés avec un accè s public (http://vigilance -public.meteo.fr/)  

VIGICRUES 

~ŌϔàģƇģǔϔŤģűǔϔƇόƚľƁŌǔϔņόǜƑŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔƽģǀϔƇŌϔàÕ:ϔGaronne-Tarn-Lot  sur le tronçon de 
vigilance «  Salat-Ger », soumis à des crues aux caractéristiques montagnardes 
ģŤŤűǀƏōŌǈϔ ǈƚǜǈϔ ƇόűƑŤƇǜŌƑĿŌϔ ƽǀōƽƚƑņōǀģƑǔŌϔ ņŌǈϔ ģƽƽƚǀǔǈϔ ģƏƚƑǔΩϔ ƽƇǜǈϔ ƚǜϔ ƏƚűƑǈϔ
influencées par la fusion nivale . 

  
Figure 33 : tronçon de vigilance Vigicrues et stations DREAL (RIC Garonne -Tarn -Lot , 

2022) 
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Le tronçon surveillé part de la commune de Saint -_űǀƚƑǈϔƁǜǈƿǜόĴϔƇģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔ
Ƈģϔ_ģǀƚƑƑŌήϔ~ŌǈϔƿǜģǔǀŌϔǈǔģǔűƚƑǈϔņόƚľǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌǈϔŬģǜǔŌǜǀǈϔŌǔϔņŌǈϔƽƇǜűŌǈϔǈƚƑǔϔĿŌƇƇŌǈϔ
ņŌϔ§ģǈǈģǔϔǈǜǀϔƇό ǀģĿΩϔàƚǜŌűǹϔǈǜǀϔƇŌϔàģƇģǔΩϔGƑťƚƏŌǀϔǈǜǀϔƇŌϔ~ŌȄϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔģƽƽƚǀǔǈϔģƏƚƑǔǈϔ
de montagne, et celle de Roquefort sur le Salat à la confluence avec la Garonne. La 
station de Saint -Girons sur le Salat est utilisée pour produire des données chiffrées 
de prévision avec un objectif de 2 à 3 h eures 11. 

ǜĿǜƑϔƚǜǳǀģťŌϔŬǺņǀģǜƇűƿǜŌϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌϔņόűƑŤƇǜŌƑĿŌǀϔƇģϔƽǀōǳűǈűƚƑϔƑόŌǈǔϔǀŌĿŌƑǈōή 

~ŌϔƑűǳŌģǜϔƏģǹűƏģƇϔņόģƇŌǀǔŌϔλǀƚǜťŌμϔĿƚǀǀŌǈƽƚƑņϔģǜǹϔĿǀǜŌǈϔŬűǈǔƚǀűƿǜŌǈϔņόƚĿǔƚľǀŌϔ͍͌͋ͅϔ
ŌǔϔƁǜűƑϔ͉͌͋ͅϔλ͊ƏϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔņŌϔàģűƑǔ-Girons), comme le montre le tableau suivant.  

 
Tableau 16 : échelle de gravité  Vigicrues du Salat (RIC Garonne -Tarn -Lot , 2022) 

VIGICRUES Flash : alerte ǈűƏƽƇűŤűōŌϔǈǜǀϔƿǜŌƇƿǜŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜ 

ÕƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔƑƚƑϔĿƚǜǳŌǀǔǈϔƽģǀϔƇģϔǳűťűƇģƑĿŌϔĿǀǜŌǈϔņǜϔǀōǈŌģǜϔċk_k:ØôGàΩϔǜƑϔ
service VIGICRUES Flash a été créé en 2017. Il permet de produire une alerte 
ǈűƏƽƇűŤűōŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔōƇűťűľƇŌǈΩϔǈǜǀϔƇģϔľģǈŌϔņόǜƑŌϔƏƚņōƇűǈģǔűƚƑϔƽƇǜűŌ-débit.  

Les gestionnaires de crise abonnés reçoivent automatiquement un message leur 
indiquant un « risque de crue forte » ou un « risque de crue très forte » . 

Les media s ņόģǳŌǀǔűǈǈŌƏŌƑǔϔģǜǔƚƏģǔűƿǜŌǈϔǈƚƑǔϔƇŌǈϔƏőƏŌǈϔƿǜŌϔĿŌǜǹϔņǜϔǈŌǀǳűĿŌϔ Õk:ϔ
: SMS, appels téléphoniques et courriels à destination des abonnés (préfectures, SPC 

 
11 Les objectifs de prévision sur le territoire Garonne -Tarn-Lot vont de 1h30 à 12h 
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et communes). Vigicrues Flash est également accessible en visualisation pour le 
Grand Public depuis le site Internet de la Vigilance Météorologique et depuis 
Vigicrues  (source : RIC du SPC GTL, juillet 2022). 

kƇϔǈόadresse aux communes, intercommunalités, opérateurs, préfectures et acteurs 
de la  ťŌǈǔűƚƑϔņŌϔĿǀűǈŌήϔkƇϔƽŌǀƏŌǔϔĴϔĿŌǈϔģĿǔŌǜǀǈΩϔťǀīĿŌϔĴϔǜƑϔģľƚƑƑŌƏŌƑǔϔťǀģǔǜűǔΩϔņόőǔǀŌϔ
avertis par sms, appel téléphonique et courriel, en cas de risque de crues dans les 
heures à venir sur leur territoire.  

~ŌϔľģǈǈűƑϔŤģűǔϔƇόƚľƁŌǔϔņόǜƑŌϔǈǜǀǳŌűƇƇģƑĿŌϔƽģǀϔƇŌϔņűǈƽƚǈűǔűŤϔċűťűĿǀǜŌǈ-Flash sur les 
tronçon s suivants : 

¶ Le Baup  (partiel) 
¶ ~ό ǀľģǈ aval 
¶ Le Lens 
¶ Le ċƚƇƽϔņŌϔ:ƚƑǔǀģȄǺϔĴϔƇόģƏƚƑǔϔƁǜǈƿǜόĴϔƇģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌΩϔǈƚűǔϔ͌ϔ
ĿƚƏƏǜƑŌǈϔǔǀģǳŌǀǈōŌǈϔƁǜǈƿǜόĴϔ_ŌƑǈģĿ-sur-Garonne. 

 
Figure 34 : couverture du Volp par Vigicrues Flash  

À noter que l es communes du Plan et de Sainte -Croix-Volvestre ƑόōǔģűŌƑǔ pas 
inscrites au service Vigicrues -Flash au moment des reconnaissances de terrain en 
août 2022. 
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Figure 35 : carte des tronçons Vigicrues Flash dans le bassin du Salat  

code INSEE commune  Population 2014  tronçon  
Vigicrues flash  

tronçon Salat  
Vigicrues  

09037  Barjac 36   

09046  Bédeille  77 Lens  

09054  Betchat  334 Lens  

09057  Biert  305   

09086  Caumont  307  X 

09091  Cazavet 222   

09094  Cérizols 156 Lens  

09119 Eycheil  573   

09128 Gajan 305  X 

09041 La Bastide-du-Salat 198  X 

09148 Lacave 130  X 

09149 Lacourt  197   

31277 Lasserre 989   

09289  Lorp -Sentaraille  1354  X 

09183 Mauvezin -de-Prat 91  (limite ZI) 

09187 Mercenac  381  X 

09209  Montjoie -en-Couserans 1053 Baup  

09235 Prat-Bonrepaux  850  X 
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code INSEE commune  Population 2014  tronçon  
Vigicrues flash  

tronçon Salat  
Vigicrues  

09261 Saint-Girons 6346 Baup X 

09268  Saint-Lizier 1408  X 

09299 Soueix-Rogalle  405   

09307 Taurignan -Castet 178  X 

09308  Taurignan -Vieux 210  X 

31110 Cassagne 641 Lens X 

31112 Castagnède  180  X 

31114 Castelbiague  233   

31591 Escoulis 88 Lens  

31183 Figarol  280 Arbas  

31237 His 230  X 

31315 Mane 995 Arbas X 

31321 Marsoulas  123 Lens  

31336 Mazères-sur-Salat 571  X 

31457 Roquefort -sur-Garonne 789  X 

31523 Salies-du-Salat 1877  X 

31554 Touille  252  X 

Tableau 17 : communes couvertes par les tronçons Vigicrues et Vigicrues Flash sur le 
bassin du Salat  

code INSEE commune  Population 2014  tronçon  
Vigicrues flash  

tronçon  
Vigicrues  

09164 Lescure  493   
09204 Montesquieu -Avantes  250   
09209  Montjoie -en-Couserans 1034   
09098  Contrazy  68 Volp   
09198 Montardit  207 Volp   
09190 Mérigon  114 Volp   
09209  Sainte-Croix-Volvestre  620 Volp   
09120 Fabas 349 Volp   
31362 Montberaud  211 Volp   
31425 Le Plan 442 Volp   
31474 Saint-Christaud  239 Volp   

31219 Gensac-sur-Garonne 447 Volp   

Tableau 18 : communes couvertes par les tronçons Vigicrues et Vigicrues Flash sur le 
bassin du Volp  

ǜĿǜƑŌϔĿƚƏƏǜƑŌϔƑόōǔģűǔϔģľƚƑƑōŌϔģǜϔǈŌǀǳűĿŌϔċűťűĿǀǜŌǈϔ^ƇģǈŬϔfin 2022. 

APIC : alerte pluies  

§ōǔōƚϔ^ǀģƑĿŌϔģϔƏűǈϔŌƑϔƽƇģĿŌϔŌƑϔ͆̈́ͅͅϔǜƑϔƑƚǜǳŌģǜϔǈŌǀǳűĿŌϔťǀģǔǜűǔϔĴϔƇόģǔǔŌƑǔűƚƑϔņŌǈϔ
maires intitulé «  ǳŌǀǔűǈǈŌƏŌƑǔϔƽƇǜűŌǈϔűƑǔŌƑǈŌǈϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈ » (APIC, 
https://apic.meteo.fr μήϔ~ŌϔƏģűǀŌϔǈόģľƚƑƑŌϔģǜǹϔģƇŌǀǔŌǈϔĿƚƑĿŌǀƑģƑǔϔǈģϔĿƚƏƏǜƑŌϔŌǔϔƇŌǈϔ
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ĿƚƏƏǜƑŌǈϔ ƇűƏűǔǀƚƽŬŌǈϔ λƁǜǈƿǜόĴϔ ņűǹϔ ĿƚƏƏǜƑŌǈμϔ Ōǔϔ Ōǈǔϔ ƽǀōǳŌƑǜϔ ņśǈϔ ƿǜόǜƑϔ
ƽŬōƑƚƏśƑŌϔņŌϔƽƇǜűŌϔűƑǔŌƑǈŌϔŌǈǔϔűņŌƑǔűŤűōϔǈǜǀϔĿŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈήϔ~όģƇŌǀǔŌϔǈŌϔľģǈŌϔǈǜǀϔ
ƇόŌǈǔűƏģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƇģƏŌϔņόŌģǜϔņōǔŌĿǔōŌϔƽģǀϔƇŌǈϔǀģņģǀǈϔƏōǔōƚǀƚƇƚťűƿǜŌǈήϔGƇƇŌϔŌǈǔϔ
directement relayée aux élu s par SMS, téléphone ou courrier électronique. En 2017 
MétéoFrance a porté le taux de couverture à 90% des communes du territoire 
métropolitain.  En 2021 ce taux est passé à 100% grâce au complément apporté par 
des stations au sol.  La fusion de ces données permet d'évaluer la quantité d'eau au 
sol (appelée " lame d'eau ") et d'actualiser le service APIC tous les quarts d'heure à 
une résolution kilométrique.  

Les aǳŌǀǔűǈǈŌƏŌƑǔǈϔǈƚƑǔϔņűŤŤǜǈōǈϔǈƚǜǈϔŤƚǀƏŌϔņŌϔǈƏǈΩϔņόģƽƽŌƇǈϔǔōƇōƽŬƚƑűƿǜŌǈϔŌǔϔņŌϔ
courriels à destination des abonnés (préfectures, SPC et communes). Ils avertissent 
sur un évènement pluviométrique qualifié de « intense » ou de « très intense » au 
regard de la h auteur de pluie observée sur des durées de 1 heure à 24 heures. APIC 
est disponible sur l'ensemble des communes de métropole.  

Les cumuls de précipitations observées sont comparés à des références 
climatologiques locales pour déterminer s'ils atteignent des seuils critiques : épisode 
« intense  » ou « très intense  ». Cette qualification informe de la durée de retour des 
épisodes pluvieux en cours, à savoir de la fréquence des épisodes pluvieux 
d'intensité équivalente. Un épisode signalé comme « intense  » par APIC se produit 
en moyenne tous les 10 ans à cet endroit, et un épisode « très intense  » tous les 50 
ans. 

Le public peut également consulter la cartographie APIC des événements en cours 
ou récents (dernières 72 heures). 

Le territoire  est couvert par le Radar de Toulouse comme illustré sur la carte 
suivante. 

 
Figure 36 : carte des Radars météo en France Métropolitaine  
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Les 26 communes suivantes du bassin du Salat étaient abonnées au service APIC fin 
2022 : 

ALEU 

BIERT 

LACAVE 

ALOS 

CASTAGNEDE 

MAUVEZIN-DE-PRAT 

ANTRAS 

CASTELBIAGUE 

MONTSAUNES 

ARBAS 

CAUMONT 

PRAT-BONREPAUX 

ARGEIN 

CAZAVET 

SAINT-LIZIER 

ARRIEN-EN-BETHMALE 

EYCHEIL 

SOUEIX-ROGALLE 

ARROUT 

FABAS 

SOULAN 

AUSSEING 

FIGAROL 

TAURIGNAN-VIEUX 

BARJAC 

LA BASTIDE-DU-SALAT 

Tableau 19 : Liste des communes abonnées à APIC (source DREAL, sept. 2022)  

~ŌϔàǺǈǔśƏŌϔņό ƇŌǀǔŌϔ~ƚĿģƇϔλà ~μϔņό ǜƇǜǈ- les -Bains  

ŤűƑϔņŌϔǈōĿǜǀűǈŌǀϔƇόōǳģĿǜģǔűƚƑϔņŌϔǈƚƑϔĿģƏƽűƑťϔƏǜƑűĿűƽģƇϔűƏƽƇģƑǔōϔŌƑϔľƚǀņǜǀŌϔdu 
Salat, la commune ņό ǜƇǜǈ- les-Bains a fait implanter ǜƑϔǈǺǈǔśƏŌϔņόģƇŌǀǔŌϔlocal . Mis 
en place en 2019 , ce système se compose de 3 stations hydrologiques pour mesurer 
la pluie et le niveau de la rivière  et de 2 pluviomètres . Le SSV a un libre accès  aux 
données du SAL.  

Figure 37 : capture -écran et photographie du SAL ņό ƇǜǈŌ- les -Bains  

Depuis sa mise en service, d es ajustement s sont en cours pour affiner les niveaux de 
vigilance/alerte ņόaprès les quelques retour s ņόŌǹƽōǀűŌƑĿŌ de pluies intenses. Ceci 
vise à éviter la sur-alerte  et à ne pas manquer un épisode significatif.  
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3.5.3 DISPOSITIFS DόALERTE ET DE GESTION DE CRISE 

Les avancées concernant les PCS  

Les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) organisent la gestion de crise pour les 
risques industriels et naturels connus sur la commune concernée. Les PCS sont 
ƚľƇűťģǔƚűǀŌǈϔņģƑǈϔǔƚǜǔŌϔĿƚƏƏǜƑŌϔĿƚǜǳŌǀǔŌϔƽģǀϔǜƑϔÕÕØϔģƽƽǀƚǜǳōήϔAόģƽǀśǈϔƇģϔľģǈŌϔ
nationale GASPAR et ƇŌǈϔűƑņűĿģǔűƚƑǈϔņŌǈϔAAíΩϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņƚǔōŌǈϔņόǜƑ PCS sur le 
territoire sont figurées sur la carte page suivante.  

Code  INSEE Commune  Code  INSEE Commune  

9209 Montjoie -en-Couserans 31110 Cassagne 

9322 Ustou  31112 Castagnède  

9308  Taurignan -Vieux 31183 Figarol  

9307 Taurignan -Castet 31237 His 

9299 Soueix-Rogalle  31277 Lasserre-Pradère 

9261 Saint-Girons 31315 Mane 

9235 Prat-Bonrepaux  31336 Mazères-sur-Salat 

9223 Oust 31372 Montespan  

9214 Moulis  31391 Montsaunes  

9289  Lorp -Sentaraille  31457 Roquefort -sur-Garonne 

9149 Lacourt  31523 Salies-du-Salat 

9148 Lacave  31554 Touille  

9128 Gajan   

9119 Eycheil    

9041 La Bastide -du-Salat   

Tableau 20 : liste des PCS du bassin du Salat  

code  COMMUNE Commentaire  
09209  Montjoie -en-Couserans à cheval sur le BV du Salt  
09257 Sainte-Croix-Volvestre  Édition 2015 

Tableau 21 : liste d es PCS du bassin du Volp  

/ϔƑƚǔŌǀϔƿǜŌϔƇόŌƑǀŌťűǈǔǀŌƏŌƑǔϔņŌǈϔÕ:àϔŌǔϔņŌǈϔAk:Øk§12 dans la base GASPAR mérite 
une mise à jour.  

[voir carte 06 en annexe]  

Les communes du bassin présentent encore une f aible culture du PCS malgré une 
réelle culture du risque . Par exemple pour Salies -du-Salat, le PCS fournit la carte des 
aléas inondation du PPR. 

Les PCS sont encore largement absents  parmi les communes du bassin. Les PCS 
existants sont plutôt anciens et peu opérationnels . 

Les élus rencontrés font part de leur v olonté de monter en compétences sur le sujet , 
mais disposent de peu de moyens . 

 
12 Document Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM)  
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GƑϔ͆̈́͆͆ΩϔņŌǈϔǈŌǈǈűƚƑǈϔņŌϔŤƚǀƏģǔűƚƑϔƚƑǔϔƽŌǀƏűǈϔņόģƏōƇűƚǀŌǀϔƇŌϔƑűǳŌģǜϔņŌϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔ
des élus concernant le risque et les PCS plus spécifiquement  : les 17 et 18 octobre 
2022, 6 sessions de 2 heures ont rassemblé 54 participants pour 33 communes 
représentées . 

LόōǔģǔϔņόģǳģƑĿŌƏŌƑǔϔņŌǈϔÕ:àϔģϔƽŌǀƏűǈϔņόűņŌƑǔűŤűŌǀϔƇŌǈϔģǹŌǈϔņŌϔǔǀģǳģűƇϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔ
ņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔǈŌƑǈűľűƇűǈģǔűƚƑϔĴϔƏŌƑŌǀϔģǜƽǀśǈϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔŌƑϔņűŤŤűĿǜƇǔōϔǈǜǀϔ
ces sujets.  

Un ǔűŌǀǈϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔǈƚǜƏűǈŌǈϔĴϔƇόƚľƇűťģǔűƚƑϔņŌϔǀōģƇűǈŌǀϔǜƑϔÕ:àϔƑόƚƑǔϔƽģǈϔŌƑĿƚǀŌϔ
ŌƑǔģƏōϔƇŌǈϔǔǀģǳģǜǹήϔkƇϔǈόģťűǔϔƽƚǜǀϔƇģϔƽƇǜƽģǀǔϔņŌϔƽŌǔűǔŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔλƏƚűƑǈϔņŌϔ͉̈́̈́ϔ
habitants), avec des moyens limités, mais qui ont un rôle à jouer en cas de crise 
majeure (sauveg arde de leurs populations, appui au communes voisines sinistrées, 
ŌǔĿήμήϔ ϔƇόűƑǳŌǀǈŌΩϔͅͅЍϔƚƑǔϔun PCS ģƇƚǀǈϔƿǜόűƇϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔƚľƇűťģǔƚűǀŌΩϔĿŌϔƿǜűϔņōƏƚƑǔǀŌϔleur 
capacité à le s rédiger.  

Les exercices de gestion de crise  

Des exercice s de gestion de crise  ont été réalisés à Saint -Girons en 2019, puis à Prat-
Bonrepaux le 19/10/2022.  :ŌϔņŌǀƑűŌǀϔģϔōǔōϔƽǀōƽģǀōϔŌǔϔģƑűƏōϔƽģǀϔƇŌϔààċΩϔģǳŌĿϔƇόģűņŌϔ
ņόǜƑϔĿƚƑǈǜƇǔģƑǔ. Il a été précédé de séances de formation des élus les 17 et 
18/10/2022  qui a réuni 54 participants pour 33 communes représentées . 

:ŌǔϔŌǹŌǀĿűĿŌϔτϔĿģņǀŌϔυϔģϔƏƚľűƇűǈōϔƇόōƿǜűƽŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌϔλƏģűǀŌΩϔģņƁƚűƑǔǈϔŌǔϔĿƚƑǈŌűƇƇŌǀǈμ, 
la secrétaire de mairie  et le SSV (président, vice -président et agents) . Le scénario 
ǀŌǔŌƑǜϔōǔģűǔϔĿŌƇǜűϔņόǜƑŌϔĿǀǜŌϔņǜϔàģƇģǔή 

Les objectifs de cet entraînement étaient de :  

¶ ^ƚǀƏŌǀϔƇόōƿǜűƽŌϔƏǜƑűĿűƽģƇŌϔĴϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņόǜƑŌϔĿǀűǈŌϔλƏƚƑǔōŌϔŌƑϔĿƚƏƽōǔŌƑĿŌǈμ 
¶ ^ģǳƚǀűǈŌǀϔƇģϔņűŤŤǜǈűƚƑϔņόǜƑŌϔĿǜƇǔǜǀŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔĿƚƏƏǜƑŌ 
¶ ċōǀűŤűŌǀϔƇόƚƽōǀģǔűƚƑƑģƇűǔōϔņǜϔņűǈƽƚǈűǔűŤϔŌƑϔƽƇģĿŌϔƽģǀϔƇόģĿǔűǳģǔűƚƑϔņǜϔÕƚǈǔŌϔņŌϔ
:ƚƏƏģƑņŌƏŌƑǔϔ:ƚƏƏǜƑģƇϔλÕ::μϔƽƚǜǀϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņόǜƑϔōǳōƑŌƏŌƑǔϔĴϔƇόģűņŌϔ
du PCS sans engagement de moyens matériels et humains sur le terrain.  

:ŌǔϔŌƑǔǀģŵƑŌƏŌƑǔϔģϔƽŌǀƏűǈϔģǜǹϔņűŤŤōǀŌƑǔǈϔģĿǔŌǜǀǈϔņŌϔǈόűƏƏŌǀťŌǀϔņģƑǈϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔ
ĿǀűǈŌΩϔǈǜǀϔƇģϔľģǈŌϔņόǜƑŌϔģƑűƏģǔűƚƑϔǀōģƇűǈǔŌϔŌǔϔĿǀōņűľƇŌήϔ~ŌϔǈĿōƑģǀűƚϔōǔģűǔϔĿģņǀōϔŌǔϔģϔ
ƽŌǀƏűǈϔņŌϔǔŌǈǔŌǀϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔǔŬōƏģǔűƿǜŌǈϔņǜϔÕ:àή 

~ŌϔľűƇģƑϔņŌϔƇόŌǹŌǀĿűĿŌϔŌǈǔϔƽƚǈűǔűŤϔΨϔűƇϔǺϔģϔņŌϔľƚƑǈϔǀōŤƇŌǹŌǈϔģǜϔƑűǳŌģǜϔņŌϔƇόōƿǜűƽŌϔ
communale et les principes de la gestion de crise sont acquis, notamment sur le 
savoir-être. En cas de crise réelle, il conviendra de faire attention à davantage 
déléguer po ur ne pas centrer la conduite du plan sur le seul Maire et à mieux utiliser 
les outils tels que les cartes . 

Les Référents départementaux inondation (RDI)  

La mise en place de la mission de référent départemental inondation (RDI) au sein 
des DDT découle de la circulaire interministérielle du 28 avril 2011.  Dans le cadre de 
sa mission, le RDI est chargé : 

¶ ņόģƽƽƚǀǔŌǀϔǜƑϔģƽƽǜűϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔĴϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔĿǀűǈŌǈϔņβűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔŌǔϔĴϔǈģϔ
préparation, dans le cadre du dispositif ORSEC de gestion de crise ;  

¶ ņόģǈǈűǈǔŌǀϔƇŌϔƽǀōŤŌǔϔŌƑϔĿŌϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔǈǜǀǳŌűƇƇōǈϔƽģǀϔƇόHǔģǔΩϔ
ņģƑǈϔƇόűƑǔŌǀƽǀōǔģǔűƚƑϔņŌǈϔņƚƑƑōŌǈϔŬǺņǀƚƇƚťűƿǜŌǈϔǔǀģƑǈƏűǈŌǈϔƽģǀϔƇŌϔǈŌǀǳűĿŌϔņŌϔ
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prévision des crues (SPC) concerné, et dans leur traduction en termes de 
conséquences possibles sur les enjeux territoriaux.  

GƑϔņόģǜǔǀŌǈϔǔŌǀƏŌǈΩϔƇŌϔØAkϔŌǈǔϔĿŬģǀťōϔņόģƽƽƚǀǔŌǀϔģǜǹϔǈŌǀǳűĿŌǈϔņŌϔƇόHǔģǔϔǜƑϔģƽƽǜűϔ
ǔŌĿŬƑűƿǜŌϔǈǜǀϔƇŌǈϔĿǀǜŌǈϔŌǔϔƇŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔĿǀűǈŌϔŌǔϔņƚƑĿϔņόģĿǔűǳģǔűƚƑϔņǜϔ:²Aϔ
(centre opérationnel départemental en préfecture), mais également en préparation 
de cell es-ci, en coordination avec les acteurs locaux. Le rôle des RDI au sein du COD 
ģĿǔűǳōϔƇƚǀǈϔņŌǈϔĿǀűǈŌǈΩϔŌǈǔϔģƇƚǀǈϔņόűƑǔŌǀƽǀōǔŌǀϔƇŌǈϔņƚƑƑōŌǈϔŬǺņǀƚƇƚťűƿǜŌǈϔǀŌƇģǔűǳŌǈϔĴϔƇģϔ
prévision des crues élaborées et transmises par le SPC, de les traduire en termes 
ņόŌƑƁŌux inondés et des conséquences prévisibles sur les territoires concernés et 
ņόģƽƽƚǀǔŌǀϔģűƑǈűϔņŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔņόģűņŌϔĴϔƇģϔņōĿűǈűƚƑϔƽƚǜǀϔƇόģǜǔƚǀűǔōϔƽǀōŤŌĿǔƚǀģƇŌήϔ~ģϔ
mission de RDI vise également à apporter un appui technique pour le réseau non 
surveillé (inondaǔűƚƑǈϔņŌϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔƑƚƑϔǈǜǀǳŌűƇƇōǈΩϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔƽģǀϔǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔΩϔ
ǈǜľƏŌǀǈűƚƑϔƏģǀűƑŌΪμή 

3.5.4 DISPOSITIFS POUR LόINTEGRATION DU RISQUE DANS LόURBANISME 

ôƑŌϔģƑģƇǺǈŌϔģƽƽǀƚŤƚƑņűŌϔņŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔģϔōǔōϔƏŌƑōŌϔǈǜǀϔƇŌ territoire 
Salat-Volp. Il en ressort que l es documents de planification  des territoires sur le 
bassin Salat-Volp  restent assez hétérogènes et intègrent de façon variée le risque 
inondation  : 

­ A ƇόōĿŬŌƇƇŌϔǈǜƽǀģ-communale, le SCoT du Pays de Couserans qui concerne la 
majeure partie du territoire a été prescrit en 2015, mais il est toujours en cours 
ņόōƇģľƚǀģǔűƚƑΩ 

­ ϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔĿƚƏƏǜƑģƇŌΩϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔűƏƽƚǀǔģƑǔŌǈϔǔŌƇƇŌǈϔƿǜŌϔSalies-du-
Salat et Saint-_űǀƚƑǈϔƑόƚƑǔϔƽģǈϔņŌϔÕ~ô et restent soumises aux règles du RNU , 

­ àǜǀϔ ĿŌǈϔ ǔŌǀǀűǔƚűǀŌǈϔ ƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔ ǀŌǈǔŌϔ ņƚƑĿϔ ƇűƏűǔōŌϔ ģǜǹϔ ƽģǀǔűŌǈϔ ņōƁĴϔ
ǜǀľģƑűǈōŌǈΩϔǈƚǜǳŌƑǔϔĿƚƑǈǔǀǜűǔŌǈϔņŌϔƽģǀǔϔŌǔϔņόģǜǔǀŌϔņŌǈϔǀűǳűśǀŌǈΩϔŌǔϔűƏƽģĿǔōŌǈϔ
ƽģǀϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ 

~όōƇģľƚǀģǔűƚƑϔĴϔǳŌƑűǀϔņŌϔĿŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔǈŌǀģϔƇόƚĿĿģǈűƚƑϔņόune meilleure prise en 
ĿƚƏƽǔŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌǈϔƽƚƇűǔűƿǜŌǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ. 

Les PPRN, SCoT et PLU ont été passés en revue. Des entretiens avec quelques 
acteurs de la planification ont été menés. Les communes les plus vulnérables 
űņŌƑǔűŤűōŌǈϔƚƑǔϔľōƑōŤűĿűōϔņόǜƑŌϔģƑģƇǺǈŌϔƽƇǜǈϔǈƚǜǔŌƑǜŌήϔ~όōǳģƇǜģǔűƚƑϔƏŌƑōŌϔŌǔϔƇŌǈϔ
recommandations formulées sont traduites plus loin dans le dossier, au chapitre 
consacré au ƽƇģƑϔņόģĿǔűƚƑs (axe 4). 

Les outils règlementaires  

~όģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔŌǈǔϔǀōťűϔƽģǀϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔƑģǔűƚƑģƇŌǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔλØ©ôμϔ
űƑǈĿǀűǔŌǈϔņģƑǈϔƇŌϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόôǀľģƑűǈƏŌΩϔŌǔϔņŌǜǹϔƽǀűƑĿűƽģǜǹϔdocuments  : 

¶ ϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔǔŌǀǀűǔƚǀűģƇŌΩϔĴϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔņόǜƑŌϔģűǀŌϔǜǀľģűƑŌΩϔņόǜƑϔľģǈǈűƑϔņŌϔǳűŌϔƚǜϔ
ņόŌƏƽƇƚűϔƇŌǈϔàĿŬōƏģǈϔņŌϔ:ƚŬōǀŌƑĿŌϔíŌǀǀűǔƚǀűģƇŌϔλà:ƚíμ 

¶ ϔƇόōĿŬŌƇƇŌϔƇƚĿģƇŌϔƇŌǈϔ:ģǀǔŌǈϔĿƚƏƏǜƑģƇŌǈΩϔƇŌǈϔÕƇģƑǈϔ~ƚĿģǜǹϔņόôǀľģƑűǈƏŌϔ
λÕ~ôμϔ Ōǔϔ ÕƇģƑǈϔ ~ƚĿģǜǹϔ ņόôǀľģƑűǈƏŌϔ kƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģǜǹϔ ƿǜűϔ ǔǀģņǜűǈŌƑǔϔ ƇŌǈϔ
ƚǀűŌƑǔģǔűƚƑǈϔņǜϔà:ƚíϔƽƚǜǀϔņōŤűƑűǀϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔņόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔņǜϔǈƚƇ et qui sont 
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complétés, le cas échéant, par des PPR qui imposent des règles propres aux 
risques 

Les PPR 

~ģϔ ĿģǀǔŌϔ ƽģťŌϔ ǈǜűǳģƑǔŌϔ ƇƚĿģƇűǈŌϔ ƇŌǈϔ ĿƚƏƏǜƑŌǈϔ ņǜϔ ǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔ ņƚǔōŌǈϔ ņόǜƑϔ ÕÕØϔ
approuvé.  

Les 28 communes du bassin Salat -ċƚƇƽϔŌƑϔ ǀűśťŌϔƿǜűϔņűǈƽƚǈŌƑǔϔņόǜƑϔÕÕØϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔ
approuvé sont les suivantes  : 

Commune  approbation  
-révision s Commune  approbation  

-révision s 

Aulus -les -Bains  04/12/2015  Montjoie -en-
Couserans  18/04/2011  

Bonac -Irazein  11/10/2016  Moulis  26/04/2012  

Caumont  19/10/2004  Oust  11/09/2009  

Castillon -en-Couserans  16/08/2018  Prat -Bonrepaux  30/12/2003  

Couflens  08/12/2020  Sainte -Croix -
Volvestre  22/07/2011  

Engomer  11/05/2021  Saint -Girons  
04/11/2004   
-07/07/2011   
ξ révision en cours  

Ercé 21/02/2014  Saint -Lizier  12/11/2002   
-  12/02/2011  

Eycheil  12/05/2005  Seix 22/05/2015  

Gajan 30/12/2003  Sentein  21/11/2016  

La Bastide -du -Salat  04/11/2004  Soueix -Rogalle  23/09/2011  

Lacave  30/12/2003  Taurignan -Castet  20/12/2003  

Lacourt  05/12/2005  Taurignan -Vieux  30/12/2003  

Lorp -Sentaraille  12/05/2005  Bordes -Uchentein  18/10/2018  

Mercenac  30/12/2003  Ustou  23/09/2011  

Tableau 22 : les communes du bassin Salat -ċƚƇƽϔŌƑϔ ǀűśťŌϔņƚǔōŌǈϔņόǜƑϔÕÕØ 

Les PPR en Haute -Garonne couvrent les 9 communes suivantes (par ordre 
alphabétique)  : 

Commune  approbation  

Cassagne  14/09/2004  

Castagnède  14/09/2004  

His 29/07/2005  

Mane  29/07/2005  

Mazères -sur-Salat  03/01/2005  

Roquefort -sur-Garonne  03/01/2005  

Saint -Christaud  21/06/2022  

Salies -du -Salat  06/01/2006  

Touille  14/09/2004  

Tableau 23 : les communes du bassin du Salat -Volp en Haute -_ģǀƚƑƑŌϔņƚǔōŌǈϔņόǜƑϔÕÕØ 
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La vallée du Salat ƁǜǈƿǜόĴϔƇģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔģǳŌĿϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌϔest couverte par des PPR 
inondation approuvés. Suite à une étude de modélisation hydraulique menée en 
2017, le PPR de Saint-Girons est en cours de révision.  

La vallée du Lez est également bien couverte par des PPR prescrits ou approuvés, à 
ƇόŌǹĿŌƽǔűƚƑϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņŌϔ:ŌǈĿģǜϔλǔǀśǈϔƽŌǜϔņόŌƑƁŌǜǹμϔŌǔϔ ǜņǀŌǈǈŌűƑϔλŌƑƁŌǜǹϔņģƑǈϔ
un secteur de confluence avec la Bouigane).  À noter enfin ƿǜŌϔņŌǈϔōǔǜņŌǈϔņόģƇōģǈϔņŌϔ
Ƈģϔ9ƚǜűťģƑŌϔƚƑǔϔōǔōϔƏŌƑōŌǈϔƽģǀϔƇģϔAAí͍̈́ϔŌƑϔǳǜŌϔņόǜƑϔƽǀƚĿŬģűƑϔÕÕØή 

Le bas de la vallée du Baup, affluent rive droite du Salat à Saint -Girons, est bien 
couvert par les PPR de Saint -Girons et Montjoie -en-Couserans.  

~ģϔǳģƇƇōŌϔņǜϔ_ģǀľŌǔϔŌǈǔϔĿƚǜǳŌǀǔŌϔǈǜǀϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņό²ǜǈǔΩϔGǀĿōϔŌǔϔ ǜƇǜǈ- les-Bains. 

~ģϔǳģƇƇōŌϔņŌϔƇό ƇŌǔϔŌǈǔϔĿƚǜǳŌǀǔŌϔǈǜǀϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌϔņόôǈǔƚǜή 

~ģϔǳģƇƇōŌϔņŌϔƇό ǀģĿϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔĿƚǜǳŌǀǔŌϔƽģǀϔņŌǈϔÕÕØήϔ~ŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔľīǔűǈϔŌƑϔǳģƇƇōŌϔǈƚƑǔϔ
bien moindres que ceux du Salat ou encore du Garbet. Toutefois on signale des 
ťǀģƑťŌǈϔ ņűǈǈōƏűƑōŌǈϔ ŌƑϔ ģƇǔűǔǜņŌϔ ņƚƑǔϔ ĿŌǀǔģűƑŌǈϔ ŤƚƑǔϔ ƇόƚľƁŌǔϔ ņŌϔ ƽǀƚƁŌǔǈϔ ņŌϔ
transformation en habitation dans des lieux pouvant être soumis au risque torrentiel 
(nombreux petits torrents très actifs sur des bassins versants très petits) . Par ailleurs 
ƇģϔƿǜŌǈǔűƚƑϔņŌϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌǈϔĿŬģƏƽǈϔƑģǔǜǀŌƇǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑΩϔĿƚƏƏŌϔƇűŌǜϔņŌϔ
stockage temporaire des cr ues, peut se poser pour cet affluent de tête de bassin du 
Salat.  

~ό ǀľģǈϔλǀűǳŌϔťģǜĿŬŌμϔŌǔϔƇŌϔ~ŌƑǈϔλǀűǳŌϔņǀƚűǔŌμϔŌƑϔfģǜǔŌ-Garonne ne sont pas couverts.  

Le bassin du Volp est couvert par le s PPR de Sainte-Croix-Volvestre  (09) et de Saint-
Christaud (31) ƚǣϔƇόģƇōģϔƽǀōƽƚƑņōǀģƑǔϔŌǈǔϔƇűōϔģǜǹϔĿǀǜŌǈϔņŌϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌ. La commune 
ņŌϔ_ŌƑǈģĿϔλ͇ͅμΩϔĴϔƇģϔĿƚƑŤƇǜŌƑĿŌϔņǜϔċƚƇƽϔģǳŌĿϔƇģϔ_ģǀƚƑƑŌΩϔņűǈƽƚǈŌϔņόǜƑϔÕÕØϔǔǀģűǔģƑǔϔ
exclusivement des crues de la Garonne.  

Tous les rapports de présentation des PPR fournissent une liste des événements 
űƑƚƑņģǔűƚƑϔƑƚǔģľƇŌǈϔǈǜǀϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌΩϔƽǜűǈϔǜƑŌϔƇűǈǔŌϔņŌǈϔǈŌĿǔŌǜǀǈϔƽģǀϔǔǺƽŌϔņόģƇōģήϔ:Ōǈϔ
tableaux ǈƚƑǔϔǜƑŌϔǈƚǜǀĿŌϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔņŌϔľģǈŌϔĴϔexploit er pour décrire chaque 
secteur à enjeux  dans le prochain PAPI . 
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Figure 38 ΨϔĿģǀǔŌϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņƚǔōŌǈϔņόǜƑϔÕÕØϔģƽƽǀƚǜǳō 

[voir carte 07 en annexe]  
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Les SCoT 

Les communes ariégeoises du bassin du Salat et du Volp appartiennent à la 
Communauté de Communes du Couserans, dont la démarche SCoT est en cours.  

Les communes haut -garonnaises du bassin du Salat appartiennent à la 
Communauté de Communes Cagire Garonne Salat intégrée dans le SCoT 
Comminges Pyrénées, approuvé en 2019.  

Les communes haut -garonnaises du bassin du Volp appartiennent aux 
:ƚƏƏǜƑģǜǔōǈϔņŌϔ:ƚƏƏǜƑŌǈϔ:ƼǜǀϔņŌϔ_ģǀƚƑƑŌϔŌǔϔņǜϔċƚƇǳŌǈǔǀŌΩϔűƑǔōťǀōŌǈϔņģƑǈϔƇŌϔ
à:ƚíϔÕģǺǈϔņǜϔàǜņϔíƚǜƇƚǜǈģűƑΩϔģƽƽǀƚǜǳōϔŌƑϔ͆̈́͆ͅϔŌǔϔģǜƁƚǜǀņόŬǜűϔŌƑϔǀōǳűǈűƚƑή 

Figure 39 : carte des SCoT d es bassin s Salat -Volp  

Les SCoT sont des documents de planification stratégique à long terme, 20 ans, 
créés par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) en 2000. Leur périmètre 
ŌǔϔƇŌǜǀϔĿƚƑǔŌƑǜϔƚƑǔϔōǔōϔǀŌǳǜǈϔŌƑϔƁǜűƑϔ͆̈́͆̈́ϔƽģǀϔƇόƚǀņƚƑƑģƑĿŌϔņŌϔƏƚņŌǀƑűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔ
à:ƚíϔģŤűƑϔƿǜόűƇǈϔǈƚűŌƑǔϔƽƇǜǈϔģņģƽǔōǈϔģǜǹϔŌƑƁŌǜǹϔĿƚƑǔŌƏƽƚǀģűƑǈή 

Le SCoT établit un projet de territoire qui anticipe les conséquences du dérèglement 
climatique et les transitions écologiques, énergétiques, démographiques, 
numériques. ~Ōϔà:ƚíϔǈόűƑǔśťǀŌϔĿƚƏƏŌϔǈǜűǔϔƽģǀƏűϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņŌϔƽƇģƑűŤűĿģǔűƚƑǈ : 
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Au-delà de sa vocation de projet, le SCoT intègre les documents de planification 
supérieurs, en particulier :  

¶ Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)  

¶ àĿŬōƏģϔņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔϔŌǔϔņŌϔ_ŌǈǔűƚƑϔņŌϔƇόGģǜϔλà _Gμ 

¶ àĿŬōƏģϔØōťűƚƑģƇϔņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔΩϔņŌϔAōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔAǜǀģľƇŌϔŌǔϔņόGťģƇűǔōϔ
des Territoires (SRADDET)  

Le SCoT est un document intégrateur, ce qui permet aux PLU/PLUI et Cartes 
ĿƚƏƏǜƑģƇŌǈϔņŌϔƑŌϔǈŌϔǀōŤōǀŌǀϔƁǜǀűņűƿǜŌƏŌƑǔϔƿǜόĴϔƇǜűή 

~ŌǈϔģǹŌǈϔņόģĿǔűƚƑǈϔƽƚǈǈűľƇŌǈϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔà:ƚíϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔƏŌűƇƇŌǜǀŌϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔ
ņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑ 

ζ [ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǝƻƴ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳ {/ƻ¢ ŘŜ 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǝŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎΦ 

!ǳπŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǧŜ ƻōƭƛƎŀǝƻƴΣ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ł 

ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǝƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǝƻƴ 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴ Κ vǳŜ ǎƛƎƴƛŬŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ {/ƻ¢ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ǳƴ ǘŜƭ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǳǘπƛƭ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǝƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǝƻƴ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŶŎŀŎŜ Κ η 
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_ǜűņŌϔņǜϔ:GÕØkήϔ~ģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌǈϔàĿŬōƏģǈϔņŌϔ
Cohérence Territoriale. Aout 2013  

Plusieurs éléments peuvent favoriser la prise en compte du risque inondation dans 
les SCoT : 

¶ Faire réaliser les études spécifiques de diagnostic pour approfondir et 
ƽǀƚƇƚƑťŌǀϔ ƇŌǈϔ ōƇōƏŌƑǔǈϔ ĿƚƏƏǜƑűƿǜōǈϔ ƽģǀϔ ƇόGǔģǔϔ űǈǈǜǈϔ ņǜϔ ÕƚǀǔŌǀϔ Ĵϔ
Connaissance des PLU et PPR 

¶ :ƚƑǈǔǀǜűǀŌϔǜƑϔƽǀƚƁŌǔϔņŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔƿǜűϔűƑǔśťǀŌϔƇόűƑƚƑņģǔűƚƑϔĿƚƏƏŌϔǜƑϔōƇōƏŌƑǔϔ
structurant qui peut avoir des conséquences sur les autres thématiques : 
transports, trame verte et bleue, développement économique, politique de 
ƇόŬģľűǔģǔΩϔΪ 

¶ àŌƑǈűľűƇűǈŌǀϔƇŌǈϔōƇǜǈϔŌǔϔƇŌǜǀǈϔƽģǀǔŌƑģűǀŌǈϔģǜǹϔűƏƽģĿǔǈϔņόǜƑŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƇŌϔ
territoire du SCoT  

¶ :ƚƑĿƇǜǀŌϔņŌǈϔƽģǀǔŌƑģǀűģǔǈϔģǳŌĿϔƇŌǈϔģĿǔŌǜǀǈϔņŌϔƇόŌģǜΩϔŌǔϔŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔģǳŌĿϔƇŌǈϔ
organismes en charge des PAPI.  

Deux défis du SCoT  

LŌϔà:ƚíϔŌǈǔϔƇŌϔǀōǈǜƇǔģǔϔņόǜƑϔĿƚƏƽǀƚƏűǈϔņŌϔĿƚƑǔǀģűƑǔŌǈϔƿǜűϔƽŌǜǳŌƑǔϔǈŌϔǀōǳōƇŌǀϔ
paradoxales  : géographiques, règlementaires, économiques, sociales, 
ŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔģƇŌǈΪϔņģƑǈϔƇŌƿǜŌƇϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔģϔƽģǀŤƚűǈϔņǜϔƏģƇϔĴϔǔǀƚǜǳŌǀϔǈģϔ
place dans les sujets priorita ires. 

GƑǈǜűǔŌΩϔƇόǜƑϔņŌǈϔťǀģƑņǈϔņōŤűǈϔģǜǹƿǜŌƇǈϔǈƚƑǔϔĿƚƑŤǀƚƑǔōǈϔƇŌǈϔōƇǜǈϔƇƚǀǈϔņŌϔƇόōƇģľƚǀģǔűƚƑϔ
des SCoT est celui de la densification des centres urbains déjà constitués. Très 
souvent les secteurs qui restent disponibles dans ces centres sont ceux qui sont 
touchés  par le risque inondation.  

Le DOO comporte 3 types de mesures :  

¶ Les mesures de compatibilité (C) : mesures opposables dans un rapport de 
compatibilité aux documents de rang inférieur ;  

¶ Les mesures recommandées (R) : mesures incitatives ou indicatives qui ne 
sont pas opposables, mais peuvent être appliquées au travers des 
ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƚǜϔǔƚǜǔŌϔģǜǔǀŌϔņōƏģǀĿŬŌϔ 

¶ ~ŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔņόģĿĿƚƏƽģťƑŌƏŌƑǔϔλ μ: mesures sans caractère opposable 
aidant à la bonne application et au suivi du projet, et relevant du maître 
ņόƚǜǳǀģťŌϔņǜϔà:ƚíϔƚǜϔņόģǜǔǀŌǈϔģĿǔŌǜǀǈή 

Dans le DOO du SCoT, document en partie opposable, plusieurs mesures peuvent 
prendre en compte le risque inondation  : 

1. ~ģϔǀōņǜĿǔűƚƑϔņŌϔƇόģƇōģϔűƑƚƑņģǔűƚƑ : par des actions telles que la création de 
ľģǈǈűƑǈϔņŌϔǀōǔŌƑǔűƚƑΩϔƇģϔǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑϔņŌϔĜƚƑŌǈϔņόGǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔ:ǀǜŌǈΩϔ
mesures de rétention en amont et de ralentissement dynamique des 
crues (création de bassins de rétention, re ǈǔģǜǀģǔűƚƑϔņŌϔĜƚƑŌǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔ
ņŌǈϔĿǀǜŌǈΩϔǔǀģǳģǜǹϔņŌϔǀŌǈǔģǜǀģǔűƚƑϔŌǔϔņόŌƑǔǀŌǔűŌƑϔņŌϔƇģϔǳōťōǔģǔűƚƑϔƚǜϔ
ripisylve, etc.), aux mesures visant la protection (construction et entretien 
de digues protégeant les populations, mise en place ou confortement de 
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ņōǳŌǀǈƚűǀǈΩϔģǜťƏŌƑǔģǔűƚƑϔņŌǈϔǈŌĿǔűƚƑǈϔņόōĿƚǜƇŌƏŌƑǔǈϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔ
etc.). 

2. La gestion du risque de ruissellement pluvial  : notamment par 
ƇόōǔģľƇűǈǈŌƏŌƑǔϔƽģǀϔņŌϔǈĿŬōƏģǈϔņűǀŌĿǔŌǜǀǈϔņόģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϔƽƇǜǳűģƇϔƚǜϔ
schémas de gestion des eaux pluviales  dans des secteurs 
particulièrement concernés  

3. Les mesures visant la solidarité entre les territoires, en tenant compte des 
interdépendances amont/aval  

4. La définition de zones constructibles et inconstructibles  : la délimitation 
des zones constructibles et inconstructibles sur un territoire relève de la 
compétence des communes ou des EPCI délégataires. Le SCoT peut 
définir les conditions de constructibilit é dans les secteurs inondables, alea 
ŤģűľƇŌϔƚǜϔƏƚņōǀōϔƚǣϔƇόűƑǔōǀőǔϔņόǜƑϔņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔǜǀľģűƑϔŌǈǔϔǀŌĿƚƑƑǜϔŌǔϔ
partagé.   Le SCoT prend en compte le contenu des PPR existants au 
moment de son élaboration.  

5. ~ģϔƑƚǔűƚƑϔņόǜǈģťŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔǳǜƇƑōǀģľƇŌǈ. Le SCoT peut 
űƑǔŌǀņűǀŌϔ ƇόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑϔ ņŌϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔ ņόűƏƽƚǀǔģƑǔŌϔ ǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔ ģǜϔ
regard du risque inondation, ou caractériser les secteurs inondables 
ĿƚƏƏŌϔƇűŌǜǹϔƽƚǜǀϔņŌǈϔűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑǈϔƽǀōŤōǀŌƑǔűŌƇƇŌǈϔņόǜǈģťŌϔǀōĿǀōģǔűŤϔƚǜϔ
de loisir  : espaces verts, équipements sportifs, par exemple  

6. La réduction individuelle  de la vulnérabilité des constructions existantes 
et futures  

7. Les mesures compensatoires  
8. ~ŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔǳűǈģƑǔϔƇόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑΩϔƇģϔǈŌƑǈűľűƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔƽƚƽǜƇģǔűƚƑǈ 

Le SCoT du Pays Sud Toulousain  

Le SCoT du Pays Sud Toulousain a été approuvé en ͆̈́͆ͅήϔ ǜƁƚǜǀņόŬǜűϔűƇϔŌǈǔϔŌƑϔƽŬģǈŌϔ
ņŌϔǀōǳűǈűƚƑΩϔģŤűƑϔņŌϔǈόģņģƽǔŌǀϔģǜǹϔŌƑƁŌǜǹϔģĿǔǜŌƇǈϔŌǔϔņŌϔdemain , liés au changement 
ĿƇűƏģǔűƿǜŌϔŌǔϔĴϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƑģǔǜǀŌƇǈή 

Il couvre la partie haut -ťģǀƚƑƑģűǈŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔņǜϔċƚƇƽΩϔǈƚűǔϔǈģϔƽģǀǔűŌϔģǳģƇϔƁǜǈƿǜόĴϔƇģϔ
confluence avec la Garonne et concerne les 5 communes suivantes  : Montberaud 
(211 habitants), Le Plan (439 habitants), Gensac-sur-Garonne (414 habitants), Saint-
Christaud (251 habitants), Lahitère (54 habitants) pour un total de moins de 1500 
habitants. 

Le chapitre 2 du DOO 13 du SCoT prend en compte les risques  : « Garantir la santé 
publique  : prévenir les risques, diminuer les nuisances et pollutions  ». Les objectifs 
ņŌϔƇģϔǀōǳűǈűƚƑϔņǜϔà:ƚíϔàǜņϔíƚǜƇƚǜǈģűƑϔűƑǔśťǀŌϔľűŌƑϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔŌǔϔƇģϔǀōņǜĿǔűƚƑϔņŌϔƇόģƇōģϔ
inondation 14. 

~ŌόņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔόņŌόƇυŬģľűǔģǔ 
íƚǜǔŌǈϔĿŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔŤƚƑǔϔƽģǀǔűŌϔņŌϔƇόģűǀŌϔǜǀľģűƑŌϔņŌϔíƚǜƇƚǜǈŌϔŌǔϔƽǀƚŤűǔŌƑǔϔņŌϔǈƚƑϔ
ņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔŌǔϔņŌϔǈģϔņǺƑģƏűƿǜŌήϔíƚǜƇƚǜǈŌϔŌǈǔϔƇόǜƑŌϔņŌǈϔģűǀŌǈϔǜǀľģűƑŌǈ les plus 

 
13 AƚĿǜƏŌƑǔϔņό²ǀűŌƑǔģǔűƚƑǈϔŌǔϔņό²ľƁŌĿǔűŤǈ 
14 :Ťήϔ©ƚǔŌϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔǀģƽƽƚǀǔϔņŌϔƽǀōǈŌƑǔģǔűƚƑϔÕ Õkϔ~śȄŌϔ͈͆̈́͆-2030 p. 87-88. 
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dynamique s de France, avec une croissance démographique très forte de 40% 
ņόŬģľűǔģƑǔǈϔŌƑϔƽƇǜǈϔŌƑϔ͊ͅϔģƑǈή 

Les principaux caractères de la mutation des territoires du Pays Sud toulousain sont 
ƇűōǈϔģǜϔņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔņŌϔƇόŬģľűǔģǔ : 

¶ Une forte augmentation de la construction de résidences principales surtout 
sous la forme de pavillons individuels en lotissement,  

¶ Et en parallèle une augmentation de la densité dans un bassin de vie tel que 
ĿŌƇǜűϔņό ǜǔŌǀűǳŌΩϔƏģűǈϔƽģǀģņƚǹģƇŌƏŌƑǔϔǜƑŌϔņŌƑǈűǔōϔņŌϔƇƚťŌƏŌƑǔǈϔƿǜűϔǀŌǈǔŌϔ
faible. 

Dans les communes concernées du Volp , ce développement est encore peu 
perceptible . 

Des espaces naturels fragilisés 
Les espaces naturels sont de plus en plus morcelés et fragilisés par la pression 
foncière et les activités agricoles et industrielles.  

~όŌǈƽģĿŌϔģťǀűĿƚƇŌϔǀŌǈǔŌϔƏģƁƚǀűǔģűǀŌΩϔŌǔϔĿŌƽŌƑņģƑǔϔƇόģťǀűĿǜƇǔǜǀŌϔŌǈǔϔƏŌƑģĿōŌϔƽģǀϔƇģϔ
ņűǈƽģǀűǔűƚƑϔ ƽǀƚťǀŌǈǈűǳŌϔ ņŌϔ ƇόōƇŌǳģťŌϔ Ōǔϔ ƇŌϔ ņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔ ǜǀľģűƑήϔ AŌǈϔ ŤƚǀƏŌǈϔ
paysagères traditionnelles et ordinaires telles que le maillage bocager tendent à 
disparaitre. Al ors même que ce sont des éléments de nature à ralentir le chemin de 
ƇόŌģǜΩϔĴϔƽģǀǔűĿűƽŌǀϔĴϔƇģϔņōŤŌƑǈŌϔĿƚƑǔǀŌϔƇόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ~ŌǜǀϔņűǈƽģǀűǔűƚƑϔģĿĿōƇśǀŌϔƇŌϔ
ǀǜűǈǈŌƇƇŌƏŌƑǔΩϔģťťǀģǳŌϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ 

~όűƏƽģĿǔϔǈǜǀϔƇŌϔƽģǺǈģťŌϔŌǈǔϔŤƚǀǔήϔ ǜǈǈűϔƇŌǈϔÕ~ôϔŌǔϔÕ~ôkϔǔŌƑņŌƑǔϔĴϔŤģǳƚǀűǈŌǀϔņŌǈϔŤƚǀƏŌǈϔ
urbaines plus denses, plus diversifiées pour lutter contre cette tendance et la 
consommation trop forte des espaces.  

La prise en compte du risque inondation  
Le SCoT applicable  prend en compte la problématique des risques, en 
particulier  dans le chapitre 2 du Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) , 
intitulé «  Garantir la santé publique  : prévenir les risques, diminuer les nuisances et 
pollutions  », le SCoT prescrit  de renforcer les politiques de limitation des risques 
ƑģǔǜǀŌƇǈϔŌǔϔǔŌĿŬƑƚƇƚťűƿǜŌǈΩϔŌǔϔǀģƽƽŌƇƇŌϔƇŌǈϔƚľƇűťģǔűƚƑǈϔƇōťģƇŌǈϔƿǜűϔǈόűƏƽƚǈŌƑǔϔģǜǹϔ
ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ : respecter les dispositions du PPRi et, en absence de PPRi, 
prendǀŌϔ ŌƑϔ ĿƚƏƽǔŌϔ ƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔ ņŌǈϔ űƑŤƚǀƏģǔűƚƑǈϔ ǈǜǀϔ ƇόģƇōģϔ űƑƚƑņģǔűƚƑή Il 
recommande  : 

¶ ~όōƇģľƚǀģǔűƚƑϔde plans communaux de sauvegarde  (PCS) 

¶ La contrainte, si besoin, plus forte de la constructibilité dans les zones bleues 
des PPR 

¶ ~όōƇģľƚǀģǔűƚƑϔņŌϔȄƚƑģťŌǈϔņŌϔgestion des eaux pluviales  

Ces prescriptions et recommandations sont claires et fortes, mais prennent peu de 
place dans le DOO  et sont peu encadrées.  

Les documents disponibles du projet de révision du SCoT, Assises de territoire, les 
ģǔŌƇűŌǀǈϔņǜϔÕǀƚƁŌǔϔņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔϔàǔǀģǔōťűƿǜŌϔλÕ àμΩϔņōĿŌƏľǀŌϔ͆̈́͆͆ΩϔűƑņűƿǜŌƑǔϔƿǜŌϔ
ƇŌǈϔƚľƁŌĿǔűŤǈϔƽƚǜǀǈǜűǳűǈϔģǜƁƚǜǀņόŬǜűϔǈƚƑǔϔľŌģǜĿƚǜƽϔƽƇǜǈϔģƏľűǔűŌǜǹήϔ 

La prise en compte du risque inondation dans la révision du SCoT  
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~ģϔ ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔ ņǜϔ ÕǀƚƁŌǔϔ ņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔϔ àǔǀģǔōťűƿǜŌϔ λÕ àμϔ ǈόģƽƽǜűŌϔ ǈǜǀϔ ƇŌϔ
diagnostic du territoire qui met en évidence  les opportunités et les points de 
vigilance.  

Et en particulier  : 

GƑϔĿŌϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇόģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈ 

[Ŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

La diminution de la consommation 
ņόŌǈƽģĿŌϔņŌϔƏƚűǔűōΩϔǔŌƇƇŌϔƿǜόŌƇƇŌϔōǔģűǔϔ
préconisée dans le SCoT de 2012  

La dégradation des sols par les effets de 
ƇόģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϔ ņŌǈϔ ǈƚƇǈϔ ņƚƑǔϔ Ƈģϔ
croissance est plus forte que celle de la 
population  

GƑϔĿŌϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇģϔƿǜģƇűǔōϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔǈƚƑϔģņģƽǔģǔűƚƑϔģǜǹϔŌƑƁŌǜǹϔņǜϔ
dérèglement climatique et aux besoins des habitants  

[Ŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

~όģǔǔǀģĿǔűǳűǔōϔƿǜűϔǀŌǈǔŌϔűƏƽƚǀǔģƑǔŌ 

~ģϔ ņűǳŌǀǈűŤűĿģǔűƚƑϔ ņŌϔ ƇόƚŤŤǀŌϔ ņόŬģľűǔģǔϔ
avec la construction de plus de 
logements petits, collectifs, locatifs  

~ģϔƽƚǜǀǈǜűǔŌϔņŌϔƇόōǔģƇŌƏŌƑǔϔǜǀľģűƑϔŌǔϔƇģϔ
dominance du pavillonnaire  

~ŌϔľŌǈƚűƑϔņόģĿĿƚƏƽģťƑŌƏŌƑǔϔƽƚǜǀϔƇģϔ
qualité environnementale et urbaine de 
la densification  

GƑϔĿŌϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌϔƇόģƑǔűĿűƽģǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈ 

[Ŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

Les démarches de PPR bien avancées  

La meilleure prise en compte du risque 
dans les PLU, notamment grâce au 
SCoT 

Un territoire très impacté par le risque 
inondation  : 74% des communes 

Des risques qui se concentrent dans les 
zones les plus concernées par la 
densification  

~ŌόÕǀƚƁŌǔόņυ ƏōƑģťŌƏŌƑǔόàǔǀģǔōťűƿǜŌόδÕ àεόƽƚǜǀόǜƑόterritoire résilient 
~όģǹŌϔ͆ϔņǜϔÕ àϔņōŤűƑűǔϔƇŌǈϔƚľƁŌĿǔűŤǈϔƽƚǜǀϔŤģűǀŌϔņǜϔÕģǺǈϔàǜņϔǔƚǜƇƚǜǈģűƑϔǜƑϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔ
ǀōǈűƇűŌƑǔϔ ƿǜűϔ ģƑǔűĿűƽŌϔ Ōǔϔ ǈόģņģƽǔŌϔ ƽƚǜǀϔ ƇűƏűǔŌǀϔ Ōǔϔ ģĿĿƚƏƽģťƑŌǀϔ ƇŌϔ ĿŬģƑťŌƏŌƑǔϔ
climatique et accompagner la transition écologique  

¶ ØōņǜűǀŌϔƇόģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈϔŌƑϔƏƚľűƇűǈģƑǔϔƇŌϔľīǔűϔŌǹűǈǔģƑǔ 
¶ Développer un urbanisme de qualité adapté aux enjeux du dérèglement 

climatique et aux besoins des habitants tout au long de leur vie  
¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre et tendre vers la zéro émission 

nette par le recours aux mobilités durables  
¶ ƑǔűĿűƽŌǀϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔŌǔϔƇŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈϔģŤűƑϔņŌϔƏűŌǜǹϔǈόģņģƽǔŌǀϔģǜϔņōǀśťƇŌƏŌƑǔϔ

climatique et à ses conséquences  

~ŌǈόŌƑƁŌǜǹόǈƽōĿűŤűƿǜŌǈόƇűōǈόĴόƇģόƽǀōǳŌƑǔűƚƑόņǜόǀűǈƿǜŌόņυűƑƚƑņģǔűƚƑόǈƚƑǔόainsi précisés : 

¶ AόģľƚǀņϔģƑǔűĿűƽŌǀϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔŌƑϔƽǀƚǔōťŌģƑǔϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔƇŌǈϔ
espaces  ņŌϔƏƚľűƇűǔōϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜǹϔŌǔϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔƇŌǈϔƽƇǜǈϔĿƚƑĿŌǀƑōŌǈ, 

¶ Ensuite rōņǜűǀŌϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόōǀƚǈűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈϔŌƑϔņōǳŌƇƚƽƽģƑǔϔņŌǈϔǀōǈŌģǜǹϔņŌϔ
haies et en faisant la promotion des espaces agricoles naturel avec couverts 
végétaux  (inter-culture) pour limiter les coulées de boues , 
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¶ Enfin, dōǳŌƇƚƽƽŌǀϔņŌǈϔƏŌǈǜǀŌǈϔņŌϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑΩϔņŌϔƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔŌǔϔņόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔ
face  aux risques naturels et technologiques présents sur le territoire . 

SCoT Comminges Pyrénées  

Le territoire du SCoT comprend un peu plus de 77  000 habitants, la densité y est peu 
élevée (36,2 habitants au km 2, contre 106,2 pour la France entière) .  

Les deux communes principales du bassin versant Salat -Volp qui sont concernées 
par le SCoT Comminges Pyrénées sont Salies -du-Salat et Mane. Elles comptent 
parmi les 14 communes du SCoT qui concentrent plus de la moitié de la population. 
Les communes de Sal ies-du-Salat et de Mane , siège de la Communauté de 
Communes Cagire Garonne Salat,  sont couvertes par le PPR multirisques Vallée du 
Salat. 

­ La prise en compte du risque inondation, dans le diagnostic du rapport de 
présentation  

Le Pays Comminges Pyrénées gère des risques majeurs, dont les inondations. Le 
territoire est couvert par 14 PPR naturels approuvés traitant du risque inondation 
couvrant 57 communes soit 23 % des communes du territoire.  

Le rapport  traite des  ŌƑƁŌǜǹϔņŌϔƇόōƑŌǀťűŌΩϔņǜϔĿƇűƏģǔϔŌǔϔņŌϔƇģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔņŌǈϔ
personnes et des biens  : 

¶ Culture du risque / inondation et rupture de barrage à intégrer dans les 
ƽǀƚƁŌǔǈϔņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔ 

¶ Forts enjeux liés aux inondations dans les vallées de la Pique et la Garonne, à 
űƑǔōťǀŌǀϔ ņģƑǈϔ ƇŌǈϔ ĿŬƚűǹϔ ņŌǈϔ ƽǀűƑĿűƽŌǈϔ ņόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔ ƽƚǜǀϔ ŤģǳƚǀűǈŌǀϔ ƇŌϔ
ralentissement des crues  : recul des constructions, parcelles filtrantes, 
ľƚűǈŌƏŌƑǔǈΩϔľģǈǈűƑǈϔņŌϔǀōǔŌƑǔűƚƑΩϔΪ 

­ ôƑϔņģƑťŌǀΩϔƇόƚǜľƇű 

~όǜƑϔņŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔņŌϔƇģϔƽǀűǈŌϔņŌϔĿƚƑǈĿűŌƑĿŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔŌǈǔϔƇŌϔǀģƽƽŌƇϔ
ĿƚƑǈǔģƑǔϔŌǔϔƇόűƑŤƚǀƏģǔűƚƑϔǈǜǀϔĿŌϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔģƽƽƇűĿģľƇŌǈΩϔ
ģűƑǈűϔƿǜŌϔƇƚǀǈϔņŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔŌǈϔōǔģƽŌǈϔņŌϔƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔŌǔϔņŌϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑ : achat, 
projet,  ģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌΩϔƏűǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽģǀϔƇŌǈϔǈŌǀǳűĿŌǈ : foncier des 
ĿƚƏƏǜƑŌǈΩϔǈŌǀǳűĿŌǈϔűƑǈǔǀǜĿǔŌǜǀǈΩϔΪϔGǔģǔϔŌǔϔĿƚƇƇŌĿǔűǳűǔōǈΩϔŌǔϔƇŌǈϔƽǀƚŤŌǈǈűƚƑƑŌƇǈ : agents 
űƏƏƚľűƇűŌǀǈΩϔƑƚǔģűǀŌǈΩϔģǀĿŬűǔŌĿǔŌǈΩϔƏģŵǔǀŌǈϔņόƼǜǳǀŌΩϔΪ 

­ La prise en compte du risque ņόinondation, dans le DOO  

~ŌϔA²²ϔņǜϔà:ƚíϔǈόģǀǔűĿǜƇŌϔĴϔƽģǀǔűǀϔņŌϔ͊ϔģǹŌǈϔǈǔǀģǔōťűƿǜŌǈήϔ~ŌϔǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔŌǈǔϔ
ƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔƽǀűǈϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņģƑǈϔƇόģǹŌϔͅϔτ Un territoire naturel remarquable dont 
ƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔŌǈǔϔǜƑϔƏƚǔŌǜǀϔŤƚǀǔϔņŌϔǈƚƑϔģǔǔǀģĿǔűǳűǔō » à travers une série de 
mesureǈϔņŌϔĿƚƏƽģǔűľűƇűǔōΩϔņŌϔǀŌĿƚƏƏģƑņģǔűƚƑǈϔƚǜϔņόģĿĿƚƏƽģťƑŌƏŌƑǔή 

Le document propose des mesures de compatibilité  :  

¶ Confortement  des « corridors bleus  » par une bande tampon adaptée 
űƑǔōťǀģƑǔϔƇģϔȄƚƑŌϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔŌƑϔƇűŌƑϔģǳŌĿϔƇģϔ
prévention des risques inondation (CO6)  

¶ GǔǜņŌϔņŌϔƇģϔƽŌǀǔűƑŌƑĿŌϔņŌϔƇόűƑĿƇǜǈűƚƑϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜϔűƑǔŌǀƏűǔǔŌƑǔǈ au sein 
de la trame bleue (CO8)  
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¶ ÕǀōǈŌǀǳŌǀϔŌǔϔǀŌǈǔģǜǀŌǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔŬǜƏűņŌǈϔŌǔϔƇģϔľűƚņűǳŌǀǈűǔōϔƇűōŌϔĴϔƇόŌģǜϔŌǔϔ
ǀōņǜűǀŌϔƇģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔŌǔϔƇŌǈϔģƇōģǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔλ:͇ͅμ 

¶ ÕǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņŌϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔλ:͆̈́μ 
¶ Identification des haies végétales à enjeu et déclinaison des modalités de 

prévention ou de protection par des outils adaptés et opérationnels : Espaces 
Boisés Classés (EBC), mesures de protection (L151-23 du Code de 
ƇόôǀľģƑűǈƏŌμΩϔ ² Õϔ ǔŬōƏģǔűƿǜŌ λ²ǀűŌƑǔģǔűƚƑϔ ņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔϔ Ōǔϔ ņŌϔ
Programmation)  sur la gestion pluviale et autres transcriptions des règles 
ƽǀōǳǜŌǈϔņģƑǈϔƇŌϔ:ƚņŌϔņŌϔƇόôǀľģƑűǈƏŌήϔkƑǔōťǀģǔűƚƑϔņŌϔǀśťƇŌǈϔƽŌǀƏŌǔǔģƑǔϔƇģϔ
gestion intégrée des eaux pluviales.  Protection des zones humides et des 
ȄƚƑŌǈϔņόŌǹƽģƑǈűƚƑϔņŌǈϔĿǀǜŌǈΩϔņƚƑǔϔƇŌϔƽƚǔŌƑǔűŌƇϔņŌϔǀōǔŌƑǔűƚƑϔņόŌģǜϔĿƚƑǔǀűľǜŌϔĴϔ
limiter les inondations (C25)  

¶ Pour réduire les vulnérabilités aux phénomènes météorologiques extrêmes 
λĿŬģƇŌǜǀΩϔŤǀƚűņΩϔƽǀōĿűƽűǔģǔűƚƑǈΩϔǳŌƑǔǈμΩϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔņōŤűƑűǈǈŌƑǔϔ
ņŌǈϔ ǀśťƇŌǈϔ Ōǔϔ ƏƚņģƇűǔōǈϔ ņόƚǀűŌƑǔģǔűƚƑΩϔ ņόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑΩϔ ņόģǀĿŬűǔŌĿǔǜǀŌΩϔ ņŌϔ
ƽŌǀŤƚǀƏģƑĿŌǈϔŌǔϔņόƚǀťģƑűǈģǔűƚƑϔdes constructions déclinables dans leurs 
outils (règlement, OAP thématiques, etc.), et prennent en compte plus 
particulièrement les aléas  « pluies fortes  » (C26) 

Ainsi, le risque ņόinondation est bien identifié et pris en compte dans le rapport de 
présentation et le diagnostic.  

Dans le DOO les mesures proposées sont intéressantes car elles indiquent pour les 
Õ~ôϔƇŌǈϔƇŌǳűŌǀǈϔĴϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔƽƚǜǀϔŤģǳƚǀűǈŌǀϔƇģϔƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌ : 

¶ Prise en compte de la Trame Verte et Bleue  
¶ Protection des structures paysagères susceptibles de réduire le risque  
¶ Gestion intégrée des eaux pluviales  
¶ Implantation des constructions à privilégier. 15 

GƑϔǀŌǳģƑĿŬŌϔűƇϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔŤģűǔϔƏŌƑǔűƚƑϔņŌϔƏŌǈǜǀŌǈϔǔŌƇƇŌǈϔƿǜŌ : 

¶ Tenir compte des interdépendances amont/aval pour la solidarité entre les 
territoires  

¶ Délimiter des zones constructibles et inconstructibles en fonction des risques 
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔűņŌƑǔűŤűōǈ 

¶ Occuper les sols en fonction de la vulnérabilité des constructions et 
ƇόģņģƽǔģľűƇűǔōϔņŌǈϔƽǀƚťǀģƏƏŌǈ 

SCoT du Couserans 

Le SCoT Couserans couvre la plus grande partie du territoire du PAPI, dont la ville de 
Saint-Girons. Il a été prescrit en 2015, est en cours d'élaboration et ne propose pas 
ņόōƇōƏŌƑǔǈϔņűǈƽƚƑűľƇŌǈϔŌƑϔƇűťƑŌή 

Le SCoT du Couserans suit la démarche de projet de territoire et de priorisation des 
grands enjeux. Ces derniers sont en discussion avec les élus du territoire, pour qui 

 
15 Voir les mesures de compatibilité du DOO du SCoT Comminges Pyrénées  : 
C06/C08/C13/C20/C25/C26  
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ƇόōƇģľƚǀģǔűƚƑϔņǜϔÕ: GíϔģϔōǔōϔƇģϔƽǀűƚǀűǔōϔĴϔƇģϔǈǜűǔŌϔņŌϔƇģϔŤǜǈűƚƑϔņŌǈϔŬǜűǔϔĿƚƏƏǜƑģǜǔōǈϔ
de commune en 2016.  

AģƑǈϔǜƑϔƽǀŌƏűŌǀϔǔŌƏƽǈϔŌǔϔŌƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņŌϔà:ƚíΩϔűƇϔǈόģťűǔϔņŌϔǳōǀűŤűŌǀϔǈűϔƇŌϔÕ: Gíϔ
prévoit quelques éléments concernant la prévention des risques inondations.  

Le diagnostic du PCAET  dédie une partie de son travail à la vulnérabilité du territoire 
ģǜǹϔĿŬģƑťŌƏŌƑǔǈϔĿƇűƏģǔűƿǜŌǈΩϔűƑĿƇǜģƑǔϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑǈήϔ~ŌϔņűģťƑƚǈǔűĿϔ
évoque ce commentaire  :  

« ~ģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņŌϔƇģϔ:::ÕϔģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔŌǈǔϔģǈǈŌȄϔŤƚǀǔŌΩϔ
mais la vulnérabilité future pourrait être renforcée ou limitée en fonction des 
orientations urbanistiques qui seront prises dans le SCoT et les documents 
ņόǜǀľģƑűǈƏŌϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔλÕ~ôΩϔ::16) ».  

La carte des inondations du territoire du Couserans montre que Sainte -Croix-
ċƚƇǳŌǈǔǀŌϔŌǈǔϔƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔǳǜƇƑōǀģľƇŌϔģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔλǈŌƇƚƑϔƇŌϔƑƚƏľǀŌϔ
ņόģǀǀőǔōǈϔ: í© íμήϔAόģűƇƇŌǜǀǈΩϔƇģϔƽƇǜƽģǀǔϔņŌǈϔņōťīǔǈϔņŌǈϔōǳōƑŌƏŌƑǔǈϔņŌϔĿǀǜŌϔƽģǈǈōǈϔ
ǈόǺϔņōǀƚǜƇŌƑǔ. 

Le document souligne aussi que les inondations, au -ņŌƇĴϔņŌϔƇόģƇōģϔĿƇűƏģǔűƿǜŌϔǈƚƑǔϔ
ņűǀŌĿǔŌƏŌƑǔϔƇűōŌǈϔģǜǹϔģĿǔűǳűǔōǈϔǜǀľģűƑŌǈϔƿǜűϔűƏƽģĿǔŌƑǔϔƇģϔĿģƽģĿűǔōϔņόűƑŤűƇǔǀģǔűƚƑϔņŌǈϔ
sols. 

~ģϔƏűǈŌϔŌƑϔƽƇģĿŌϔņόǜƑϔÕƇģƑϔ:ƚƏƏǜƑģƇϔņŌϔàģǜǳŌťģǀņŌϔŌǔϔƇόģņģƽǔģǔűƚƑϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔŌƑϔ
ĿƚƑǈōƿǜŌƑĿŌϔƽģǀǔűĿűƽŌƑǔϔĴϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌήϔGƑϔŌŤŤŌǔΩϔƇŌϔ
document souligne que «  ~όűƑǔŌǀǀǜƽǔűƚƑϔņŌǈϔǳƚűŌǈϔņŌϔĿűǀĿǜƇģǔűƚƑϔƚǜϔņŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔņŌϔ
communication consécutive  aux inondations peut avoir de graves conséquences 
ƇƚǀǈƿǜόŌƇƇŌϔ ŌƏƽőĿŬŌϔ ƇόűƑǔŌǀǳŌƑǔűƚƑϔ ņŌǈϔ ǈŌĿƚǜǀǈή υήϔ :Ōϔ ƽƚűƑǔϔ Ōǈǔϔ ņόģǜǔģƑǔϔ ƽƇǜǈϔ
important sur le bassin versant du Volp que la dernière crue de 2018 a engendré une 
submersion de la Départementa ƇŌΩϔǀƚǜǔŌϔƏģƁŌǜǀŌϔƿǜűϔűǀǀűťǜŌϔƇŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌήϔAόģǜǔǀŌǈϔ
ǀƚǜǔŌǈϔǈƚƑǔϔűƑƚƑņģľƇŌǈϔņόģƽǀśǈϔƇŌǈϔȄƚƑģťŌǈϔÕÕØή 

AŌϔƽƇǜǈΩϔǜƑŌϔņŌǈϔŤűĿŬŌǈϔģĿǔűƚƑǈϔƽǀōǳǜŌǈϔņģƑǈϔƇŌϔÕ: GíϔǈόűƑǔűǔǜƇŌϔτ ~űƏűǔŌǀϔƇόŌǹƽƚǈűǔűƚƑϔ
des populations aux risques induits pas le changement climatique  » : « se préparer 
à la gestion des aléas naturels  ». Parmi ceux-ĿűϔǈŌϔǔǀƚǜǳŌƑǔϔƇŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑǈΩϔƇόƚľƁŌĿtif 
suivi est de rendre le territoire résilient face au changement climatique. La fiche 
correspondante précise que «  cette  ģƑǔűĿűƽģǔűƚƑϔǈŌϔŤģűǔϔǳűģϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔ
dans les ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌΩϔņŌǈϔƽƇģƑǈϔņŌϔǈģǜǳŌťģǀņŌ communaux, et une 
politique  de prévention, notamment  les inondations  ». Les sous-actions prévues sont 
les suivantes  : 

¶ Favoriser l'émergence de plans communaux de sauvegarde  
¶ Conduire une politique de prévention des inondations adaptée au 

changement climatique  
¶ Organiser et développer un programme de sensibilisation aux risques 

naturels  
¶ §űǈŌϔŌƑϔƽƇģĿŌϔņόǜƑϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑ 

:ŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔűƑņűƿǜŌƑǔϔƿǜόŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔǈǜǀϔƇŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔņǜϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔ
ņǜϔċƚƇƽΩϔƽģǀǔűŌϔģǀűōťŌƚűǈŌΩϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑǈϔņŌǳǀƚƑǔϔőǔǀŌϔűƑǔōťǀōǈήϔíƚǜǔŌŤƚűǈΩϔ
ģǜĿǜƑŌϔűƑņűĿģǔűƚƑϔƚƽōǀģǔűƚƑƑŌƇƇŌϔņŌϔĿŌǔǔŌϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƑόģϔōǔōϔűņŌƑǔűŤűōŌήϔ 

 
16 ÕƇģƑϔ~ƚĿģƇϔņόôǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔ:ģǀǔŌϔ:ƚƏƏǜƑģƇŌή 
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AόģǜǔǀŌϔƽģǀǔΩϔĿŌǔǔŌϔűƑǔōťǀģǔűƚƑϔűƏƽƇűƿǜŌϔǜƑŌϔģƑǔűĿűƽģǔűƚƑϔņŌϔƇόűƏƽģĿǔϔņǜϔĿŬģƑťŌƏŌƑǔϔ
climatique. Ce dernier pourrait se traduire soit en une intensification des épisodes de 
ƽƇǜűŌΩϔǈƚűǔϔŌƑϔǜƑŌϔģĿĿŌƑǔǜģǔűƚƑϔņŌϔƇόģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈϔŌƑϔȄƚƑŌǈϔűƑƚƑņģľƇŌǈϔ
empêchant la bonne infiltration des sols.  

AŌϔƽƇǜǈΩϔƇŌϔÕƚǀǔŌǀϔĴϔ:ƚƑƑģűǈǈģƑĿŌϔņŌϔƇόGǔģǔϔōǔģľƇűϔŌƑϔ͆̈́͊ͅϔƽǀōĿűǈŌϔƿǜŌϔƇŌϔà:ƚíϔņŌǳǀģϔ
effectivement prendre en compte la CIZI et les PPRn (documents opposables). 
íƚǜǔŌŤƚűǈΩϔűƇϔŌǈǔϔűƑǔōǀŌǈǈģƑǔϔņŌϔƑƚǔŌǀϔƿǜŌϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔƽŌǜǔϔŌǹűǈǔŌǀϔƏőƏŌϔŌƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔ
de PPRn. Cependant, la faiblesse du rythme de construction et par conséquent la 
ŤģűľƇŌǈǈŌϔņŌǈϔĿƚƑƁƚƑĿǔűƚƑǈϔŌƑǔǀŌϔŌƑƁŌǜǹϔŌǔϔģƇōģǈϔŌǹƽƇűƿǜŌƑǔϔƿǜόǜƑŌϔťǀģƑņŌϔƽģǀǔűŌϔņǜϔ
territoire du Couserans reste sans PPRn.  

Le DAE17 ƽǀōĿűǈŌϔģǜǈǈűϔƿǜŌϔƇόGǔģǔϔģǔǔŌƑņϔņǜϔà:ƚíϔǜƑŌϔƽǀűƚǀűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔĿƚƑǳŌǀǈűƚƑϔ
ņŌǈϔŤǀűĿŬŌǈϔűƑņǜǈǔǀűŌƇƇŌǈΩϔĴϔĿƚƑņűǔűƚƑϔņŌϔƇģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔkƇϔ
ņōǔģűƇƇŌϔ ģǜǈǈűϔ ƇόűƑǔōǀőǔϔ ņŌǈϔ Ťƚǀőǔǈϔ ƽƚǜǀϔ ǀŌǔģǀņŌǀϔ ƇŌǈϔ űƑƚƑņģǔűƚƑǈήϔ ~όGǔģǔϔ ģǔǔŌƑņϔ
également du  à:ƚíϔņǜϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈϔƿǜόűƇϔƽǀŌƑƑŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔǈǜűǳģƑǔǈϔƇűōǈϔ
ģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑ :  

¶ Prendre en compte les évolutions des risques naturels liées au 
changement climatique afin  de prot éger les populations et les biens et de 
préserver leur qualit é de vie. 

¶ Identifier les processus climatiques et les impacts qui pourront perturber les 
services de  transports, définir une réponse aux évènements extrêmes  

¶ Intégrer les évolutions dues au changement climatique dans les projets de 
conception ou de  réhabilitation des bâtiments (viser le confort d όōté ; en 
zone à risque, imposer des contraintes  spécifiques aux projets de 
construction ...). 

:ŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔűƑņűƿǜŌƑǔϔƇŌǈϔģǔǔŌƑǔŌǈϔņŌϔƇόGǔģǔϔƽƚǜǀϔƇŌϔŤǜǔǜǀϔà:ƚíϔņǜϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈήϔkƇϔ
ǈόģťűǔϔņŌϔƏģƑűśǀŌϔťōƑōǀģƇŌϔņŌϔƽǀŌƑņǀŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƇģϔ
réutilisation de friches industrielles et de prévoir un aménagement du territoire qui 
anticipe/ űƑǔśťǀŌϔ ƇŌǈϔ ōǳƚƇǜǔűƚƑǈϔ ŤǜǔǜǀŌǈϔ ņǜϔ ǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔ ƿǜόűƑņǜűǔϔ ƇŌϔ ĿŬģƑťŌƏŌƑǔϔ
climatique.  

Les composants inscrits dans les documents intercommunaux et issus des services 
ņŌϔƇόGǔģǔϔƏƚƑǔǀŌƑǔϔǜƑŌϔǳƚƇƚƑǔōϔŌǔϔǜƑŌϔģǔǔŌƑǔŌϔņŌϔƽǀŌƑņǀŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔ
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌήϔGƑϔƚǜǔǀŌΩϔģǜĿǜƑϔņƚĿǜƏŌƑǔϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔņōǔģűƇƇŌϔ
concrètement comment  ƇŌϔǀűǈƿǜŌϔŌǈǔϔűƑǔōťǀōϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌήϔ űƑǈűΩϔǜƑŌϔŤƚűǈϔƇŌϔ
SCoT élaboré, une analyse de celui -ci sera nécessaire pour évaluer le degré 
ņόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔƽƚǜǀϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔņǜϔľģǈǈűƑϔǳŌǀǈģƑǔϔņǜϔ
Volp. 

Charte du Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises  

La stratégie de la Charte est conçue pour accroître la résilience des Pyrénées 
ǀűōťŌƚűǈŌǈϔŌǔϔƇόģņģƽǔŌǀΩϔŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔŌƑϔǀōņǜűǈģƑǔϔƇģϔǳǜƇƑōǀģľűƇűǔōϔņŌǈϔōĿƚǈǺǈǔśƏŌǈϔ

et en introduisant la notion de risque, dans le contexte du dérèglement climatique 
et des risques qui en découlent, par une meilleure prise de conscience et des choix 
ņόģƏōƑģťŌƏŌƑǔή 

 
17 AƚĿǜƏŌƑǔϔņόģǈǈƚĿűģǔűƚƑϔņŌϔƇόGǔģǔ 
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Ainsi, plusieurs orientations dans la Charte participent à la prévention du risque 
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑΩϔƑƚǔģƏƏŌƑǔϔƽģǀϔƇģϔƽǀōǈŌǀǳģǔűƚƑϔņŌǈϔƽģǺǈģťŌǈϔŌǔϔņŌǈϔƏűƇűŌǜǹϔƑģǔǜǀŌƇǈϔ
susceptibles de freiner les effets de ruissellement et par une gestion raisonnée de la 
ressource en eau.  

 

hwL9b¢!¢Lhb оΦн  

{ǘƻǇǇŜǊ ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

мΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 

нΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

оΦ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ 

 

~ŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔŌǔϔűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇűǔōǈϔǈűťƑģǔģűǀŌǈϔǈόŌƑťģťŌƑǔϔĴϔƽōǀŌƑƑűǈŌǀϔƇŌǈϔŤűťǜǀŌǈϔ
caractéristiques des paysages ruraux  : haies, arbres isolés, alignements, vergers, 
ǔŌǀǀģǈǈŌǈΩϔƏǜǀŌǔǈΩϔǀűƽűǈǺƇǳŌǈΩϔƏģǀŌǈΪϔŌƑϔƇŌǈϔƿǜģƇűŤűģƑǔϔņόōƇōƏŌƑǔǈϔĴϔƽǀōǈŌǀǳŌǀϔņģƑǈϔƇŌǈϔ
docǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌήϔ 

Au-delà de leur caractère patrimonial et écologiques, ces éléments participent à la 
ƽǀōǳŌƑǔűƚƑϔ ņŌǈϔ űƑƚƑņģǔűƚƑǈΩϔ ŌƑϔ ŤǀŌűƑģƑǔϔ Ƈģϔ ǳűǔŌǈǈŌϔ ņŌϔ ƇόŌģǜΩϔ ŌƑϔ ƽǀōǈŌǀǳģƑǔϔ ƇŌǈϔ
perméabilités.  

Les objectifs de la Charte ƽƚǜǀϔŌƑĿģņǀŌǀϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔ sont les 
suivants : 

¶ àŌƑǈűľűƇűǈŌǀΩϔűƑŤƚǀƏŌǀϔŌǔϔƏƚľűƇűǈŌǀϔǈǜǀϔƇŌǈϔŌƑƁŌǜǹϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔņŌϔƇģϔ
planification  

¶ ǔǔŌűƑņǀŌϔǜƑŌϔĿƚǜǳŌǀǔǜǀŌϔǔƚǔģƇŌϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔƽģǀϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ 
¶ ØŌǔǀģƑǈĿǀűǀŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƇŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔƽŌǀǔűƑŌƑǔŌǈϔņŌϔ

la Charte 
¶ §ƚľűƇűǈŌǀϔƇόűƑťōƑűŌǀűŌϔǔŌĿŬƑűƿǜŌϔŌǔϔƇŌǈϔƏƚǺŌƑǈϔŤűƑģƑĿűŌǀǈϔƽƚǜǀϔƏŌǔǔǀŌϔŌƑϔ
ƼǜǳǀŌϔņŌǈϔƽǀƚƁŌǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƚƽōǀģǔűƚƑƑŌƇ 

¶ ƑűƏŌǀϔŌǔϔĿƚƚǀņƚƑƑŌǀϔƇŌϔņűģƇƚťǜŌϔŌƑǔǀŌϔƇŌǈϔņűŤŤōǀŌƑǔǈϔģĿǔŌǜǀǈϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌ 
¶ Concilier sobriété foncière et maintien des continuités écologiques autant 

diurnes que  nocturnes au sein des enveloppes urbanisées  
¶ Elaborer une stratégie de planification fixant une trajectoire vers le Zéro 

Artificialisation Nette, ZAN, portée par les collectivités et traduite dans leurs 
ņűŤŤōǀŌƑǔǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ 

La réglementation communale  : PLU et RNU 

ϔƇόűƑǔōǀűŌǜǀϔņǜϔƽōǀűƏśǔǀŌϔņǜϔÕ ÕkΩϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔƑŌϔņűǈƽƚǈŌƑǔϔƽģǈϔņόǜƑϔÕ~ôήϔ
×ǜģǔǀŌϔ ĿƚƏƏǜƑŌǈϔ ņűǈƽƚǈŌƑǔϔ ņόǜƑŌϔcarte communale  (Cazavet, Fougaron, 
Taurignan -Castet et Marsoulas) , de nombreuses autres sont simplement soumises 
au ØśťƇŌƏŌƑǔϔ©ģǔűƚƑģƇϔņόôǀľģƑűǈƏŌ, dont les deux communes concentrant le plus 
ťǀģƑņϔƑƚƏľǀŌϔņόŌƑƁŌǜǹϔŌƑϔȄƚƑŌϔűƑƚƑņģľƇŌ : Saint-Girons (09) et Salies-du-Salat (31). 
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kƇϔ ƑόŌǹűǈǔŌϔ ƽģǈϔ ŌƑĿƚǀŌϔ ņģƑǈϔ ƇŌϔ ƽōǀűƏśǔǀŌϔ ņŌϔ Õ~ôϔ űƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇΩϔ ƚǀϔ ƇŌϔ ǀűǈƿǜŌϔ
űƑƚƑņģǔűƚƑϔ ņōƽģǈǈŌϔ ǈƚǜǳŌƑǔϔ ƇŌǈϔ ƇűƏűǔŌǈϔ ģņƏűƑűǈǔǀģǔűǳŌǈΩϔ ģűƑǈűϔ ƇόōĿŬŌƇƇŌϔ ņǜϔ Õ~ôϔ
űƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇϔǈŌǀģűǔϔƽƇǜǈϔģņģƽǔōŌϔƽƚǜǀϔģƽƽǀōŬŌƑņŌǀϔĿŌϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇŌϔĿģņǀŌϔņόǜƑϔ
projet territorial.  

Figure 40 : carte des ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌ18 

« ×ǜόűƇϔŌǹűǈǔŌϔǜƑϔÕÕØϔģƽƽǀƚǜǳōϔƚǜϔƑƚƑΩϔűƇϔŌǈǔϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔƿǜŌϔƇŌϔÕ~ôλűμϔǈŌϔǈģűǈűǈǈŌϔņŌϔƇģϔ
ƿǜŌǈǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔĿģǀϔĿόŌǈǔϔĴϔǔǀģǳŌǀǈϔĿŌǔϔƚǜǔűƇϔƿǜŌϔƇŌǈϔōƇǜǈϔņōĿűņŌƑǔϔņŌϔ
ƇόģǳŌƑűǀϔņǜϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔĿƚƏƏǜƑģƇϔƚǜϔűƑǔŌǀĿƚƏƏǜƑģƇή »19 

~ŌǈϔģǹŌǈϔņόģĿǔűƚƑǈϔƽƚǈǈűľƇŌǈϔņģƑǈϔƇŌǈϔÕ~ôϔƽƚǜǀϔǜƑŌϔƏŌűƇƇŌǜǀŌϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔ
ǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑ 

 
18 source : www.geoportail -urbanisme.gouv.fr  
19 ~ģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌǈϔÕ~ôλűμήϔAƚĿǜƏŌƑǔϔ:GÕØk 
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Les PPR, PPRi ǈόűƏƽƚǈŌƑǔϔģǜǹϔÕ~ôΩϔŌǔϔŌƑϔĿƚƑǈǔűǔǜŌƑǔϔǜƑŌϔņŌǈϔǈŌǀǳűǔǜņŌǈϔƽǜľƇűƿǜŌǈήϔ
Mais au-delà, plusieurs éléments peuvent favoriser la prise en compte du risque 
inondation dans les PLU :  

¶ Matérialiser la connaissance du risque, soit en créant un zonage spécifique 
qui identifie les secteurs soumis au risque inondation, soit en ajoutant un 
« indice  » qui se superpose aux zones existantes par exemple Ui, zone 
urbanisée soumise au risque inonda tion.  

¶ ~ģűǈǈŌǀϔņģǳģƑǔģťŌϔņŌϔƽƇģĿŌϔĴϔƇόŌģǜΩϔŌƑϔōǳűǔģƑǔϔƇŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔƚľǈǔģĿƇŌǈϔĴϔƇģϔ
ĿűǀĿǜƇģǔűƚƑϔŌǔϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌǈϔņόģťťǀģǳŌǀϔƇŌϔǀűǈƿǜŌΩϔŌƑϔǀŌƑņģƑǔϔűƑĿƚƑǈǔǀǜĿǔűľƇŌϔ
ǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔņόŌǈƽģĿŌϔƇŌϔƇƚƑťϔņŌǈϔĿƚǜǀǈϔņόŌģǜΩϔŌƑϔűƏƽƚǈģƑǔϔǜƑŌϔǀōņǜĿǔűƚƑϔņŌǈϔ
surfaces imperméabilisée s 

¶ Préserver les structures paysagères bocagères, haies et fossés, susceptibles 
de limiter les effets du ruissellement  

Les limites et difficultés pour transcrire la prévention du risque dans les PLU  

Procédés constructifs  

~ŌϔÕ~ôϔŌǈǔϔǜƑϔņƚĿǜƏŌƑǔϔĴϔƇόģǀǔűĿǜƇģǔűƚƑϔŌƑǔǀŌϔƇŌϔņǀƚűǔϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔƇŌϔņǀƚűǔϔņŌϔƇģϔ
ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔƇόŬģľűǔģǔűƚƑΩϔŌǔϔĿŌƇģϔƽŌǜǔϔƇűƏűǔŌǀϔƇŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈΩϔŌƑϔƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔ
ĿŌƇƇŌǈϔƿǜűϔĿƚƑĿŌǀƑŌƑǔϔƇŌǈϔǔŌĿŬƑűƿǜŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűǳŌǈϔƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌǈΩϔƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔ
űƑǔōǀűŌǜǀΩϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑϔņŌϔĿŌǀǔģűƑǈϔƏģǔōǀűģǜǹ. IƇϔŌǈǔϔƽƚǈǈűľƇŌϔņόűƑǔōťǀŌǀϔĿŌǈϔƽǀŌǈĿǀűƽǔűƚƑǈϔ
dans le rapport de présentation (non opposable), ou bien encore dans une 
²ǀűŌƑǔģǔűƚƑϔņό ƏōƑģťŌƏŌƑǔϔŌǔϔņŌϔÕǀƚťǀģƏƏģǔűƚƑϔλ² ÕμϔǔŬōƏģǔűƿǜŌΩϔǔŌƇƇŌϔƿǜόǜƑŌϔ
OAP « Risques et résilience  ». 

Réseaux 

En ce qui concerne les réseaux, le PLU ne peut pas imposer de techniques relatives 
à la conception des réseaux, voiries, eau, assainissement, énergie, communications. 
Il peut toutefois fixer des principes pour la construction d'infrastructures et de 
réseaux de communications électroniques et définir des règles précises relatives à 
ƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌǈϔŌģǜǹϔƽƇǜǳűģƇŌǈϔλņōľűǔǈϔƇűƏűǔōǈΩϔĿƚŌŤŤűĿűŌƑǔϔņόűƏƽŌǀƏōģľűƇűǈģǔűƚƑΩϔΪμ 

ÕǀƚťǀģƏƏģǔűƚƑϔņόōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔģņģƽǔōǈϔĴϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌ 

Par le biais des OAP, les communes peuvent prévoir sur leur territoire une 
construction ou un aménagement qui pourraient, au -delà de leur fonction initiale, 
ǈŌǀǳűǀϔŌƑϔĿģǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔƽƚǜǀϔƇģϔťŌǈǔűƚƑϔņŌϔĿǀűǈŌϔƚǜϔƽƚǈǔ-crise, être autonomes pour 
ƇόōƑŌǀťűŌΩϔǈŌǀǳűǀϔņόģľǀűΩϔΪϔkƇǈϔƽƚǜǀǀģűŌƑǔϔōťģƇŌƏŌƑǔϔőǔǀŌϔņŌǈϔņōƏƚƑǈǔǀģǔŌǜǀǈϔŌǔϔģűƑǈűϔ
ǈŌƑǈűľűƇűǈŌǀϔģǜǹϔľƚƑƑŌǈϔƽǀģǔűƿǜŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑΩϔƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔŌǔϔƇŌϔƽģǺǈģťŌή 

Ouvrages de protection existants  

Les secteurs protégés par des ouvrages, tels que des digues, restent vulnérables, 
ģǜϔǈŌƑǈϔņŌǈϔņűǀŌĿǔűǳŌǈΩϔŌǔϔŌǹƽƚǈōŌǈϔĴϔƇόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ~ŌǈϔǀśťƇŌǈϔƑŌϔņƚűǳŌƑǔϔƽģǈϔűƑĿűǔŌǀϔĴϔ
ĿǀōŌǀϔņŌϔƑƚǜǳŌƇƇŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔŌǔϔƽŌǀƏŌǔǔǀŌϔņόģĿĿǜŌűƇƇűǀϔƽƇǜǈϔņόŬģľűǔģƑǔǈήϔ 

« Les digues ne sont généralement pas prises en compte dans l'élaboration du 
zonage du PPR. »20 

 
20 La prise en ĿƚƏƽǔŌϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌǈϔÕ~ôλűμήϔAƚĿǜƏŌƑǔϔ:GÕØk 
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PLU de Montjoie -en-Couserans (09, Bassin du Baup, affluent rive droite du Salat 
à Saint-Girons et tête de bassin du Volp ) 

Date approbation du PPR  2016 

AģǔŌϔņόƚƽƽƚǈģľűƇűǔōϔÕ~ô 01/01/2022  

©ƚƏľǀŌϔņόŬģľűǔģƑǔǈ 1058 

 

Zonage PLU Montjoie -en-Couserans nord appartenant au bassin versant du Volp.  

La commune est coupée sur sa partie Nord appartenant au bassin versant du Volp. 
:ŌǔǔŌϔȄƚƑŌϔŌǈǔϔǈƚǜƏűǈŌϔģǜϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔņόģƽǀśǈϔƇŌϔÕÕØűϔƽǀƚņǜűǔϔƽģǀϔƇģϔAAíϔņŌϔ
Ƈό ǀűśťŌϔλ͍̈́μή 

Plusieurs zones sont identifiés dans le zonage PLU de Montjoie -en-Couserans :  

- δ ²ΨϔȄƚƑŌϔģťǀűĿƚƇŌήϔ~όǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔŌǈǔϔűƑǔŌǀņűǔŌϔǈǜǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔ ²ϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔ
de certains secteurs urbanisés.  

- N ΨϔȄƚƑŌϔƑģǔǜǀŌƇƇŌϔĴϔƽǀƚǔōťŌǀϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑ 
- UA : zone urbaine dense dans lequel le tissu urbain est continu et les 
ľīǔűƏŌƑǔǈϔĿƚƑǈǔǀǜűǔǈϔĴϔƇόģƇűťƑŌƏŌƑǔϔņŌǈϔǳƚűŌǈ 

- UB : Prolongement de la zone urbaine (périphérie du tissu ancien). Des 
űƑŤǀģǈǔǀǜĿǔǜǀŌǈϔƇűōŌǈϔĴϔƇόŬģľűǔģǔϔŌǔϔģǜǹϔģĿǔűǳűǔōǈϔĿƚƏƽģǔűľƇŌǈϔģǳŌĿϔƇģϔǳűŌϔǜǀľģűƑŌϔ
peuvent être construites.  

- UI : Terrains occupés par des activités artisales, industrielles et commerciales  
- AU : zone à urbaniser(terrains non -bâtis) 
- AUO ΨϔǔŌǀǀģűƑǈϔģťǀűĿƚƇŌǈϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔņŌϔƇģϔȄƚƑŌϔǜǀľģűƑŌϔņƚƑǔϔƇόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔŌǈǔϔ

envisagée. 

De ce zonage, en ņōĿƚǜƇŌϔǜƑϔǀśťƇŌƏŌƑǔϔƿǜűϔņƚƑƑŌϔǜƑŌϔűņōŌϔņǜϔņŌťǀōϔņόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔ
du risque dans le document de planification.  

~όģǀǔűĿƇŌϔ ôkϔ ͅͅϔ τ Aspects extérieurs de constructions  » stipule que «  ιΪκϔ ǔƚǜǔŌǈϔ
ƏƚņűŤűĿģǔűƚƑǈϔņŌϔƇόģǈƽŌĿǔϔŌǹǔōǀűŌǜǀϔņŌϔľīǔűƏŌƑǔǈϔŌǹűǈǔģƑǔǈϔŌǔϔǔƚǜǔŌǈϔƇŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔ
situées dans la zone représentée sur la carte de zonage du PPR au titre du risque 
inonda tion, doivent respecter les mesures de prévention générales définies dans le 
règlement du PRR.  » 

Limite zone PPR appartenant au bassin 
versant du Volp  

Zones constructibles prévues par le PLU  
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~όģǀǔűĿƇŌϔ ôkϔ ͆ͅϔ τ Stationnement des véhicules  » stipule que «  Dans la zone 
représentée sur la carte de zonage du PPR au titre du risque inondation, les aires de 
stationnement doivent respecter les mesures de prévention générales définies dans 
le règlement du P.P.R ». 

En outre, une analyse des zones à urbaniser (AU) prévue dans le PLU et comparée 
avec les zonages du PPR de la commune, produit par la DDT soulève quelques 
ƽƚűƑǔǈϔņόģǔǔŌƑǔűƚƑή 

En effet, le règlement du PLU prévoit des zones AU qui chevauchent des zones 
rouges ou bleues du PPR. Pour rappel, elles correspondent respectivement à une 
interdiction de construire à cause de la dangerosité du risque pour les biens et les 
personnes et à une autorisation sous certaines conditions (limite de construction et 
sécurité accrue).  

Par exemple, sur les zones 2AU (à urbaniser) la zone des Gabats (zone dans le bassin 
versant du Volp), de Maubresc, de Seignan, de Perry et de Bergerat correspondent 
ĴϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔľƇŌǜŌǈϔņǜϔÕÕØűήϔ~ŌϔÕ~ôϔƽǀōǳƚűǔϔņόŌŤŤŌĿǔǜŌǀϔņŌǈϔƚƽōǀģǔűƚƑǈϔņόŌƑǈŌƏľƇŌϔ
dans une logique de «  lotissements durables  υήϔíŌƇƇŌϔƚƽōǀģǔűƚƑϔƑόŌǈǔϔƽģǈϔƽǀōĿűǈōŌϔ
ņģǳģƑǔģťŌϔŌƑϔǔŌǀƏŌǈϔņόƚƽōǀģǔűƚƑƑģƇűǔōϔņģƑǈϔƇŌϔņƚĿǜƏŌƑǔή 

~ģϔȄƚƑŌϔņŌǈϔfģǜǔǈϔņŌϔ§ƚƑǔƁƚűŌϔλô9μϔƽǀōǳƚűǔϔƇόģĿĿǜŌűƇϔņόǜƑϔƇƚǔűǈǈŌƏŌƑǔΩϔŌƑϔȄƚƑŌϔľƇŌǜŌϔ
(PPR). La zone de Bergerat propose une zone UB située en zone rouge (PPR).  

Ainsi, le PLU de Montjoie -en-:ƚǜǈŌǀģƑǈϔ űƑǔśťǀŌϔ ľűŌƑϔ ƇŌǈϔ ǀűǈƿǜŌǈϔ ņόűƑƚƑņģǔűƚƑΩϔ
ƑƚǔģƏƏŌƑǔϔŌƑϔŤģűǈģƑǔϔƏŌƑǔűƚƑϔņǜϔÕÕØϔƽǀƚņǜűǔϔƽģǀϔƇģϔAAíϔņŌϔƇό ǀűśťŌήϔGƑϔƚǜǔǀŌΩϔƇŌǈϔ
zones à urbaniser prévues dans le PLU mériteront une attention particulière quant 
aux futures co nstructions accueillies.  

En effet, de nombreuses se trouvent en partie sur des zones bleues, auquel cas une 
ƚľƇűťģǔűƚƑϔņŌϔƇűƏűǔģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔǈōĿǜǀűǔōϔǈόűƏƽƚǈŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔƽǀƚƁŌǔǈϔņŌϔ
construction. Le règlement du PLU ne précise pas ces deux derniers points.  

GƑϔǀŌǳģƑĿŬŌΩϔņόģǜǔǀŌǈϔǈŌϔǔǀƚǜǳŌϔǈǜǀϔņŌǈϔȄƚƑŌǈϔǀƚǜťŌǈϔλ§ģǜľǀŌǈĿΩϔfģǜǔǈϔņŌϔ§ƚƑǔƁƚűŌϔ
Ōǔϔ9ŌǀťŌǀģǔμϔƿǜűϔƽǀōǳƚűǔϔƇόűƏƽƚǈǈűľűƇűǔōϔņŌϔĿƚƑǈǔǀǜűǀŌϔņŌϔƑƚǜǳŌģǜǹϔľīǔűƏŌƑǔǈϔĴϔĿģǜǈŌϔ
ņǜϔǀűǈƿǜŌϔűƏƽƚǀǔģƑǔϔņόűƑƚƑņģľűƇűǔōή 

Le règlement du PPR cadre les constructions dans les zones bleues et rouges, mais 
ģǜĿǜƑŌϔǀōŤōǀŌƑĿŌϔƚǜϔƽǀōĿűǈűƚƑϔƑŌϔǈƚƑǔϔűƑǔōťǀōŌǈϔģǜϔÕ~ôήϔ ǜǈǈűΩϔƇόōƇģľƚǀģǔűƚƑϔņǜϔà:ƚíϔ
ņǜϔ:ƚǜǈŌǀģƑǈϔǀŌƽǀōǈŌƑǔŌϔǜƑŌϔƚƽƽƚǀǔǜƑűǔōϔƽƚǜǀϔƇŌϔÕ~ôϔņŌϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌϔņόűƑǔōťǀŌǀϔ
davantage le  risque pour répondre aux impacts du changement climatique et de 
ƇόģǀǔűŤűĿűģƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈή 

PLU de Montjoie -en-Couserans 

Appréciation des mesures prises dans le PLU 
pour assurer la prise en compte du risque 
inondation et du PAPI  

 Commentaires  

Prise en compte du risque inondation dans le 
rapport de présentation/diagnostic territorial  

 Absence de rapport de présentation  

Interdictions et mesures prévues dans le 
ǀśťƇŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔņόģƇōģǈϔņǜϔÕ Õk 

 PAPI en cours 

Interdictions et mesures prévues dans le 
ǀśťƇŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔƇŌǈϔǈŌĿǔŌǜǀǈϔĿƚǜǳŌǀǔǈϔƽģǀϔƇόģǔƇģǈϔ
des zones inondables  

  

Positionnement des zones AU en dehors des 
ȄƚƑŌǈϔņόģƇŌģϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔĿƚƑƑǜŌǈ 

 Définir des éléments en termes de 
limite et de sécurité pour les AU 
située en zones bleues  
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Mesures prises sur la protection des éléments 
paysagers aptes à réduire le risque  

 Favoriser la plantation de 
haies/végétation pour mitiger les 
inondations.  
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PLU de Saint-Lizier (09, vallée du Salat)  

[en cours ] 

PLU de Mane (31, vallée du Salat) 

~ģϔƇűƏűǔģǔűƚƑϔņŌϔƇόŌƏƽǀűǈŌϔģǜϔǈƚƇϔŌƑϔȄƚƑŌϔô9ϔλ͈̈́ЍμϔŌǔϔô:ϔλ͇̈́ЍμϔŌǈǔϔǜƑŌϔľƚƑƑŌϔƏŌǈǜǀŌϔ
pour limiter le ruissellement (Mane) . Des mesures spécifiques sur le paysage pour 
ƽǀōǈŌǀǳŌǀϔƇŌǈϔōƇōƏŌƑǔǈϔǔǀģņűǔűƚƑƑŌƇǈΩϔŬģűŌǈΩϔƏģǀŌǈΩϔŤƚǈǈōǈΩϔľƚĿģťŌΩϔΪϔǈǜǈĿŌƽǔűľƇŌǈϔņŌϔ
ŤǀŌűƑŌǀϔƇŌǈϔƏƚǜǳŌƏŌƑǔǈϔņŌϔƇόŌģǜϔŌǔϔŤģǳƚǀűǈŌǀϔƇόűƑŤűƇǔǀģǔűƚƑϔƽƚǜǀǀģűŌƑǔϔőǔǀŌϔűƑǔōťǀōŌǈή 

La volonté de maintenir la cohérence est très affirmée. Des parcelles construites sont 
en zone rouge et ont été classées en zone urbaine au regard de leur vocation 
uniquement. Des fonds de jardins ont été intégrés à la zone urbaine pour offrir des 
droits à  bâtir cohérents qui pourront être reportés sur les parties du terrain 
constructible non impactées par le risque.  

PLU de Le Plan (31, vallée du Volp) 

AģǔŌϔņόģƽƽǀƚľģǔűƚƑϔņǜϔÕ~ô 2012 

©ƚƏľǀŌϔņόŬģľűǔģƑǔǈ 444 
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Le PLU du Plan interdit les «  reconstructions des constructions suite à un sinistre  » 
λǈόűƇϔŌǈǔϔĿģǜǈōϔƽģǀϔǜƑϔģƇōģϔƑģǔǜǀŌƇϔŌǔϔainsi risquerait de se reproduire). Souvent, les 

sinistres sont relatifs à des évènements catastrophiques ayant de graves impacts sur 
une population ou des biens. A ce titre, les inondations correspondent à cette 
définition (en fonction de leur intensité).  

Toute construction doit être implantée à 20 m minimum de la rive du Volp (secteur 
Uc). 

~ŌϔņƚĿǜƏŌƑǔϔűƑņűƿǜŌϔǜƑŌϔűƑǔŌǀņűĿǔűƚƑϔņŌϔƇόƚĿĿǜƽģǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈϔƽƚǜǀϔ
le « secteur tramé «  inondation  » », soumis aux risques inondations. La zone Ni, 
ĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑǔŌϔĴϔƇģϔȄƚƑŌϔņόģƇōģϔņōŤűƑűŌϔņģƑǈϔƇģϔ:kĜkΩϔƽǀōǳƚűǔϔĿŌǈϔűƑǔŌǀņűĿǔűƚƑǈϔΨ 

¶ Les constructions neuves et la création de nouveaux logements  
¶ Les travaux, aménagement, adaptations, réfections, changements de 

destination ou extensions des constructions et installations existantes 
incompatibles avec le caractère inondable des lieux en raison des dangers 
que peuvent présenter les crues  

¶ Les sous-sols et remblais  

Toujours dans ce secteur, pour les zones soumises aux risques inondation et pour 
ƇŌǈƿǜŌƇƇŌǈϔ űƇϔ ƑόǺϔ ģϔ ƽģǈϔ Ōǜϔ ņόōǔǜņŌϔ ŬǺņǀģǜƇűƿǜŌϔ ǀōģƇűǈōŌΩϔ ƇŌǈϔ ŌǹǔŌƑǈűƚƑǈϔ Ōǔϔ
aménagements des constructions existantes ne devront en aucun cas gêner le libre 
écoulement des eaux ΩϔƑűϔģťťǀģǳŌǀϔƇŌǈϔƑǜűǈģƑĿŌǈήϔAŌǈϔƇűƏűǔŌǈϔņόŌǹǔŌƑǈűƚƑϔņŌǈϔľīǔűǈǈŌǈϔ

Limite zone PPR appartenant au bassin versant du Volp  
et conforme à la zone «  Ni » du PLU du Plan  
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ǈƚƑǔϔŤűǹōŌǈϔĴϔ͆̈́ϔƏΑήϔôƑŌϔƇűƏűǔŌϔņόŌƏƽǀűǈŌϔģǜϔǈƚƇϔņŌϔ͇͇ЍϔŌǈǔϔĿƚƏƽǀűǈŌϔλģņņűǔűƚƑϔņŌϔƇģϔ
ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔŌǹűǈǔģƑǔŌϔŌǔϔņŌϔƇόŌǹǔŌƑǈűƚƑμΩϔģǳŌĿϔƇŌϔƽƇģƑĿŬŌǀϔľģǈϔģǜ-dessus des plus 
hautes eaux connues. Les clôtures devront être hydrauliquement transparentes.  

~ŌϔÕ~ôϔņǜϔÕƇģƑϔƏŌǔϔŌƑϔƽƇģĿŌϔņŌǈϔƚǜǔűƇǈϔƽƚǜǀϔűƑǔōťǀŌǀϔƇŌϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔ
de la commune. Toutefois, il pourrait aller encore plus loin en proposant des mesures 
relatives à la mise en place de barrières naturelles contre les inondations, par 
exemple . 

PLU DU PLAN 

Appréciation des mesures prises dans le PLU 
pour assurer la prise en compte du risque 
inondation et du PAPI  

 Commentaires  

Prise en compte du risque inondation dans le 
rapport de présentation/diagnostic territorial  

 Absence de rapport de présentation 
(délibération seulement)  

Interdictions et mesures prévues dans le 
ǀśťƇŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔņόģƇōģǈϔņǜϔÕ Õk 

 PAPI en cours 

Interdictions et mesures prévues dans le 
ǀśťƇŌƏŌƑǔϔǈǜǀϔƇŌǈϔǈŌĿǔŌǜǀǈϔĿƚǜǳŌǀǔǈϔƽģǀϔƇόģǔƇģǈϔ
des zones inondables  

  

Positionnement des zones AU en dehors des 
ȄƚƑŌǈϔņόģƇŌģϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔĿƚƑƑǜŌǈ 

  

Mesures prises sur la protection des éléments 
paysagers aptes à réduire le risque  

  

 

Le PLU du Plan prévoit  : 

¶ ~όűnterdiction des « ǀŌĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔņŌǈϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔĴϔƇģϔǈǜűǔŌϔņόǜƑϔǈűƑűǈǔǀŌ» 
(sόil est causé par un aléa naturel et ainsi risquerait de se reproduire).  

¶ ~όImplantation des constructions à 20 m minimum de la rive du Volp (secteur 
Uc). 

¶ ~όűƑǔŌǀņűĿǔűƚƑϔņŌϔƇόƚĿĿǜƽģǔűƚƑϔŌǔϔņŌϔƇόǜǔűƇűǈģǔűƚƑϔņŌǈϔǈƚƇǈϔƽƚǜǀϔƇŌϔτsecteur 
tram é « inondation » », soumis aux risques inondations. La zone Ni, 
ĿƚǀǀŌǈƽƚƑņģƑǔŌϔĴϔƇģϔȄƚƑŌϔņόģƇōģϔņōŤűƑűŌϔņģƑǈϔƇģϔ:kĜkΩϔƽǀōǳƚűǔϔĿŌǈϔűƑǔŌǀņűĿǔűƚƑǈϔ
:  

o Les constructions neuves et la création de nouveaux logements  
o Les travaux, aménagement, adaptations, réfections, changements de 

destination ou extensions des constructions et installations existantes 
incompatibles avec le caractère inondable des lieux en raison des 
dangers que peuvent présenter les crues  

o Les sous-sols et remblais  
¶  
¶ ÕƚǜǀϔƇŌǈϔȄƚƑŌǈϔǈƚǜƏűǈŌǈϔģǜǹϔǀűǈƿǜŌǈϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔŌǔϔƽƚǜǀϔƇŌǈƿǜŌƇƇŌǈϔűƇϔƑόǺϔģϔƽģǈϔ
Ōǜϔ ņόōǔǜņŌϔ ŬǺņǀģǜƇűƿǜŌϔ ǀōģƇűǈōŌΩϔ ƇŌǈϔ ŌǹǔŌƑǈűƚƑǈϔ Ōǔϔ ģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϔ ņŌǈϔ
constructions existantes ne devront en aucun cas gêner le libre écoulement 
des eaux, ni aggraver les nuisance ǈήϔAŌǈϔƇűƏűǔŌǈϔņόŌǹǔŌƑǈűƚƑϔņŌǈϔľīǔűǈǈŌǈϔǈƚƑǔϔ
ŤűǹōŌǈϔĴϔ͆̈́ϔƏΑήϔôƑŌϔƇűƏűǔŌϔņόŌƏƽǀűǈŌϔģǜϔǈƚƇϔņŌϔ͇͇ЍϔŌǈǔϔĿƚƏƽǀűǈŌϔλģņņűǔűƚƑϔņŌϔ
ƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔŌǹűǈǔģƑǔŌϔŌǔϔņŌϔƇόŌǹǔŌƑǈűƚƑμΩϔģǳŌĿϔƇŌϔƽƇģƑĿŬŌǀϔľģǈϔģǜ-dessus 
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des plus hautes eaux connues. Les clôtures devront être hydrauliquement 
transparentes.   

Les communes assujetties au RNU  

Les principales communes vulnérables du bassin du Salat -Volp sont soumises au 
RNU : Saint-Girons (09, bassin du Salat, 6 324 habitants), Salies-du-Salat (31, bassin 
du Salat, 1 816 habitants ) et Sainte-Croix-Volvestre (09 , bassin du Volp , 623 
habitants ). 

~ŌϔǀśťƇŌƏŌƑǔϔƑģǔűƚƑģƇϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔŤűǹŌϔƇŌǈϔǀśťƇŌǈϔŌƑϔƏģǔűśǀŌϔņŌϔƽƇģƑűŤűĿģǔűƚƑϔņŌϔ
ƇόŌǈƽģĿŌϔŌƑϔƇόģľǈŌƑĿŌϔņόģǜǔǀŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔλÕ~ôΩϔÕ~ôűΩϔà:ƚíμ21. Toutefois, ces règles 
ĿƚƑǈǔűǔǜŌƑǔϔǜƑϔǈƚĿƇŌϔǀśťƇŌƏŌƑǔģűǀŌϔņƚƑǔϔǜƑŌϔƽģǀǔűŌϔƽŌǜǔϔǈόģƽƽƇűƿǜŌǀϔĴϔƇόŌƑǈŌƏľƇŌϔņǜϔ
ǔŌǀǀűǔƚűǀŌΩϔƏőƏŌϔŌƑϔƽǀōǈŌƑĿŌϔņόǜƑϔņƚĿǜƏŌƑǔϔņŌϔƽƇģƑűŤűĿģǔűƚƑϔǳģƇűņŌήϔ 

Le CEREMA cite parmi les domaines couverts par les règles issues du RNU  : 

¶ ~ģϔ ƇƚĿģƇűǈģǔűƚƑΩϔ ƇόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑϔ Ōǔϔ Ƈģϔ ņŌǈǈŌǀǔŌϔ ņŌǈϔ ĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑǈϔ Ōǔϔ
aménagements,  

¶ La densité et la reconstruction des constructions,  
¶ ~ŌϔĿģƏƽűƑťΩϔƇόģƏōƑģťŌƏŌƑǔϔņŌǈϔƽģǀĿǈϔǀōǈűņŌƑǔűŌƇǈϔņŌϔƇƚűǈűǀǈΩϔƇόűƏƽƇģƑǔģǔűƚƑϔ

des habitations légères de loisirs et installation des résidences mobiles de 
loisirs et des caravanes  

ÕŌǜϔ ņόōƇōƏŌƑǔǈϔ ƽǀŌƑƑŌƑǔϔ ŌƑϔ ĿƚƏƽǔŌϔ ƇŌǈϔ ǀűǈƿǜŌǈϔ ƑģǔǜǀŌƇǈΩϔ ŌƑϔ ƽģǀǔűĿǜƇűŌǀϔ ĿŌƇǜűϔ
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑήϔ~ŌϔØ©ôϔƽǀűǳűƇōťűŌϔņόģľƚǀņϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔŌƑϔƽģǀǔűŌǈϔņōƁĴϔǜǀľģƑűǈōŌǈΩϔ
sans faire référence aux secteurs à risque.  

GƑϔƚǜǔǀŌΩϔƇŌǈϔǀśťƇŌƏŌƑǔģǔűƚƑǈϔťōƑōǀűƿǜŌǈϔŌƑϔǔŌǀƏŌǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƽǀōǳǜŌǈϔņģƑǈϔƇŌϔ
ĿƚņŌϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔƇŌϔĿƚņŌϔņŌϔƇόŌƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔϔņűǈƽƚǈŌƑǔϔƿǜŌϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈΩϔ
ņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔƑƚǔģƏƏŌƑǔΩϔǈƚűŌƑǔϔľűŌƑϔűƑǔōťǀōǈϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌή 

Article R111-14             
En dehors des parties urbanisées des communes, le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature, par sa localisation ou sa destination :  

1° A favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces 
naturels environnants, en particulier lorsque ceux -ci sont peu équipés  

2° A compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la 
valeur agronomique des sols, des structures agricoles, de l'existence de terrains 
faisant l'objet d'une délimitation au titre d'une appellation d'origine contrôlée ou 
d'une  indication géographique protégée ou comportant des équipements spéciaux 
importants, ainsi que de périmètres d'aménagements fonciers et hydrauliques  

3° A compromettre la mise en valeur des substances mentionnées à l'article  L. 111-
1 du code minier ou des matériaux de carrières inclus dans les zones définies à 
l'article  L. 321-1 du même code.  

Les articles R. 111-2 et R. 111-͇ϔņǜϔĿƚņŌϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔǈƽōĿűŤűŌƑǔϔƿǜόǜƑŌϔĿƚƏƏǜƑŌϔ
ŌƑϔĿŬģǀťŌϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔģϔƇŌϔņǀƚűǔϔņόģǜǔƚǀűǈŌǀϔƇģϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔņόǜƑϔƚǜǳǀģťŌϔǔģƑǔϔƿǜόűƇϔ
ƑόŌǈǔϔƽģǈϔņŌϔƑģǔǜǀŌϔĴϔƽƚǀǔŌǀϔģǔǔŌűƑǔŌϔĴϔƇģϔǈģƇǜľǀűǔōϔƚǜϔĴϔƇģϔǈōĿǜǀűǔōϔƽǜľƇűƿǜŌήϔAŌϔĿŌ fait, 
űƇϔŌǈǔϔƑōĿŌǈǈģűǀŌϔƿǜόǜƑŌϔĿƚƏƏǜƑŌϔǈģĿŬŌϔģǜϔƽǀōģƇģľƇŌϔƇŌϔǔǺƽŌϔņŌϔǀűǈƿǜŌǈϔƽǀōǈŌƑǔǈϔ

 
21  L. 111-1 à L. 111-25 et R. 111-1 à R. 111-͉͇ϔņǜϔĿƚņŌϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌ 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031717285/2015-12-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031717285/2015-12-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504054&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504054&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
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sur son territoire. Les risques doivent donc  être pris en compte pour les communes 
assujetties au RNU. 

En outre, ces dispositions, comme les éléments recueillis dans les documents 
ōǳƚƿǜōǈϔŌƑϔģƏƚƑǔΩϔƑŌϔƽŌǀƏŌǔǔŌƑǔϔƽģǈϔņόōǳģƇǜŌǀϔƇŌϔņŌťǀōϔņŌϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔ
ǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔņŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔǳǜƇƑōǀģľƇŌǈή 

Un entretien avec ces communes pourrait être convenu afin de connaître plus 
ƁǜǈǔŌƏŌƑǔϔƇŌǜǀϔƏōǔŬƚņŌϔņόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņģƑǈϔƇŌǜǀϔƽǀģǔűƿǜŌϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔ
(octroi de ƽŌǀƏűǈϔņŌϔĿƚƑǈǔǀǜűǀŌΩϔģƏōƑģťŌƏŌƑǔǈϔƽǀōǳǜǈΩϔŌǔĿήϔΪμή 

Eclairage Loi Montagne 22 

Les communes ariégeoises du bassin sont soumises à la loi Montagne (9/01/1985). 
Elle a pour objet de donner un cadre législatif au développement des communes 
ǈűǔǜōŌǈϔŌƑϔƏƚƑǔģťƑŌϔŌǔϔņόģǈǈǜǀŌǀϔƇģϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔĿŌǈϔŌǈƽģĿŌǈήϔ 

Elle dispose que les installations et les ouvrages nécessaire à la protection contre 
les risques naturels (L. 122-͇μϔǈƚƑǔϔŌǹĿƇǜǈϔņŌǈϔņűǈƽƚǈűǔűƚƑǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔņŌϔƇģϔƇƚűϔŌǔϔņǜϔ
ƽǀűƑĿűƽŌϔ ņόǜǀľģƑűǈģǔűƚƑϔ ŌƑϔ ĿƚƑǔűƑǜűǔōϔ λōǳűǔŌǀϔ ƇόűǈƚƇŌƏŌƑǔϔ Ōǔϔ Ƈģϔ ņōǔōǀűƚǀģǔűƚƑϔ ņŌǈϔ
ŌǈƽģĿŌǈϔƑģǔǜǀŌƇǈμήϔ~ŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔņŌϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌϔƚǜϔƇŌϔØ©ôϔǈƚƑǔϔ
ģƽƽƇűĿģľƇŌǈϔŌƑϔƇόŌǈƽśĿŌή 

~όģǀǔűĿƇŌϔ ~ήϔ ͆͆ͅ-͋ϔ ƽǀōǳƚűǔϔ ƿǜŌϔ ņģƑǈϔ ƇŌϔ Ŀģǈϔ ņόǜƑŌϔ ƑōĿŌǈǈģűǀŌϔ ņűǈĿƚƑǔűƑǜűǔōϔ ņŌϔ
ƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔƽƚǜǀϔƇģϔƽǀƚǔŌĿǔűƚƑϔĿƚƑǔǀŌϔƇŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔƑģǔǜǀŌƇǈϔƑƚǔģƏƏŌƑǔΩϔǜƑŌϔōǔǜņŌϔŌǈǔϔ
exigée pour la justifier.  

űƑǈűΩϔƇŌǈϔĿƚƏƏǜƑŌǈϔģǀűōťŌƚűǈŌǈΩϔŌƑϔĿģǈϔņŌϔƑōĿŌǈǈűǔōϔņŌϔĿƚƑǈǔǀǜĿǔűƚƑϔņόƚǜǳǀģťŌϔņŌϔ
protection contre les inondations, pourront obtenir une autorisation de construction 
ŌƑϔņűǈĿƚƑǔűƑǜűǔōϔņŌϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌήϔGƑϔƚǜǔǀŌΩϔĿŌǔϔōĿƇģűǀģťŌϔģƽƽǜűŌϔƇŌϔǀƝƇŌϔŌǔϔƇģϔǳģƇŌǜǀϔņǜϔ
PÕØϔƽƚǜǀϔģņģƽǔŌǀϔƇŌϔǔŌǀǀűǔƚűǀŌϔŌƑϔŤƚƑĿǔűƚƑϔņŌǈϔǀűǈƿǜŌǈϔņόűƑƚƑņģǔűƚƑϔģǈǈƚĿűōǈήϔ 

Le SSV ΨϔƽǀƚƏƚǔŌǜǀϔņŌϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔ
ņόǜǀľģƑűǈƏŌ 

~ŌϔààċϔģϔŌǜϔƇόƚĿĿģǈűƚƑϔņŌϔƽǀƚƏƚǜǳƚűǀϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌǈϔ
ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔ ƚǜϔ ƽǀƚƁŌǔǈϔ ņόǜǀľģƑűǈƏŌϔ Ĵϔ ƽƇǜǈűŌǜǀǈϔ ƚĿĿģǈűƚƑǈϔ ģǜϔ Ŀƚǜǀǈϔ ņǜϔ Õ Õkϔ
ņόűƑǔŌƑǔűƚƑ : 

Travaux du SCOT Sud du Pays Toulousain (phase de révision) :   

¶ ͇͆δ͍̈́δ͆̈́͆̈́ϔΨϔØōǜƑűƚƑϔņόģǳģƑĿŌƏŌƑǔή  
¶ 11/05/2023 : Réunion technique ξ trame verte et bleue.    

~ŌϔààċϔǈόŌǈǔϔƽģǀǔűĿǜƇűśǀŌƏŌƑǔϔŌǹƽǀűƏōϔģǜϔĿƚǜǀǈϔņŌϔƇģϔǀōǜƑűƚƑϔņǜϔͅͅϔƏģűϔ͇͆̈́͆ϔƽƚǜǀϔ
ǀģƽƽŌƇŌǀϔƇόűƏƏűƑŌƑĿŌϔņŌϔƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņǜϔċƚƇƽϔņģƑǈϔƇŌϔÕ ÕkϔŌǔϔņŌϔƇģϔǀōģƇűǈģǔűƚƑϔņόǜƑŌϔ
étude de vulnérabilité au risque inondation sur ce territoire. Le SCOT a à ce propos 
intéťǀōϔ ƇόŌƑƁŌǜϔ ņǜϔ ņōǳŌƇƚƽƽŌƏŌƑǔϔ ņŌǈϔ ŬģűŌǈϔ Ōǔϔ Ƈģϔ ƽǀōĿƚƑűǈģǔűƚƑϔ ņŌǈϔ ĿƚǜǳŌǀǔǈϔ
végétaux. Il a été relevé au cours de la réunion que la gestion du pluvial était un 
complément nécessaire pour répondre à cet enjeu.   

ǔŌƇűŌǀϔņόōĿŬģƑťŌϔƚǀťģƑűǈōϔƽģǀϔƇŌϔààċϔņģƑǈϔǈŌǈϔƇƚĿģǜǹϔǈǜǀϔƇģϔƽǀűǈŌϔŌƑϔĿƚƏƽǔŌϔņǜϔ
ǀűǈƿǜŌϔűƑƚƑņģǔűƚƑϔņģƑǈϔƇŌǈϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔƇŌϔ͍ͅϔģǳǀűƇϔ͇͆̈́͆ϔΨ  

 
22 L. 122-5 à 122-7 développés dans cette partie.  
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Etaient présents des élus de communes et communautés de communes du territoire 
du SSV, le PNR des Pyrénées Ariègeoises et les DDT 09 / 31. Au cours de cet atelier 
et suite à des entretiens réalisés, la prise en compte actuelle du risque inondation 
dans les ņƚĿǜƏŌƑǔǈϔņόǜǀľģƑűǈƏŌϔŌǔϔņƚĿǜƏŌƑǔǈϔǔǺƽŌϔ:ŬģǀǔŌϔņǜϔÕ©ØϔņŌǈϔÕ ϔņŌϔ͆̈́̈́͌ϔ
a été présentée. Il a été notamment préconisé : (1) la réalisation de PLU 
intercommunaux pour les communes qui sont seulement dotées de cartes 
communales afin de mieux appréhender le ris que inondation qui dépasse bien 
souvent la limite administrative de la commune ; (2) la préservation des structures 
paysagères bocagères, haies et fossés, susceptibles de limiter les effets du 
ruissellement ; (3) imposer une réduction des surfaces imperméa bilisées, (4) penser 
ƇόűƑǔōťǀģǔűƚƑϔņǜϔǀűǈƿǜŌϔņģƑǈϔƇόǜǀľģƑűǈƏŌϔģǳŌĿϔƇģϔņōƏģǀĿŬŌϔωōǳűǔŌǀΩϔǀōǈűǈǔŌǀΩϔĿōņŌǀϊϔŌƑϔ
ƏƚƑǔǀģƑǔϔņŌǈϔŌǹŌƏƽƇŌǈϔņόģǜǔǀŌǈϔĿƚƇƇŌĿǔűǳűǔōǈϔƚǣϔĿŌϔǔǺƽŌϔņŌϔņōƏģǀĿŬŌϔģϔōǔōϔƏŌƑōή  

3.5.5 DISPOSITIFS DE REDUCTION INDIVIDUELLE DE VULNERABILITE 

La protection individuelle  du bâti existant  

Très peu de protections individuelles sont connues sur le bassin versant. Toutefois 
ƚƑϔĿƚƑǈǔģǔŌϔĴϔƇόƚĿĿģǈűƚƑϔņŌǈϔ44 ƽǀŌƏűŌǀǈϔņűģťƑƚǈǔűĿǈϔƏŌƑōǈϔƇƚǀǈϔņǜϔÕ ÕkϔņόűƑǔŌƑǔűƚƑ 
que certains particuliers ont déjà pris des initiatives personnelles de protection 
individuelle , principalement au moyen ņόōƿǜűƽŌƏŌƑǔǈϔņŌϔŤƚǀǔǜƑŌϔλǈģĿǈϔņŌϔǈģľƇŌΩϔΪμ. 

Le déplacement ņŌϔƇģϔǈǔģǔűƚƑϔņόōƽǜǀģǔűƚƑϔņŌϔàģƇűŌǈ-du -Salat  

ƽǀśǈϔǜƑϔǈĿŬōƏģϔņόģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔŌģǜǹϔǜǈōŌǈϔōƇģľƚǀōϔŌƑϔ͈͆̈́ͅϔƽǜűǈϔǈģϔǀōǳűǈűƚƑϔ
ŌƑϔ͆̈́͋ͅΩϔǜƑŌϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔǈǔģǔűƚƑϔņόōƽǜǀģǔűƚƑϔest construite et doit être mise en service 
en 2023 à Salies-du-Salat. En effet, la décision a été prise par Réseau31, compétent 
ƽƚǜǀϔƇόģǈǈģűƑűǈǈŌƏŌƑǔϔņŌǈϔŌģǜǹϔǜǈōŌǈϔņŌϔƇģϔĿƚƏƏǜƑŌΩϔņŌϔdésactiver la station 
existante en zone inondable ŌǔϔņόŌƑϔĿƚƑǈǔǀǜűǀŌϔǜƑŌϔƑƚǜǳŌƇƇŌϔĴϔƽǀƚǹűƏűǔōϔŬƚǀǈϔņŌϔƇģϔ
zone inondable . 

kƇϔǈόģťűǔϔűĿűϔņόǜƑϔĿģǈϔņŌϔņōƽƇģĿŌƏŌƑǔϔhors zone inondable ņόǜƑϔŌƑƁŌǜϔǈŌƑǈűľƇŌΩϔƇűōϔģǜǹϔ
risques de pollution du Salat, milieu récepteur  des eaux usées de la commune de 
Salies-du-Salat, commune de 1703 habitants en 2019 et 2 nd secteur le plus vulnérable 
au risque inondation du bassin du Salat . 

3.5.6 DISPOSITIFS HYDRAULIQUES : LES DIGUES, BARRAGES ET REMBLAIS 

La digue de Salau  

La digue de Salau  est implantée  en rive droite du Salat sur la commune de Couflens . 
Elle a été construite en 1964  suite aux crues de 1937 et 1963. Elle est principalement 
ĿƚƑǈǔűǔǜōŌϔņόǜƑϔmur en pierres maçonnées, de longueur 280 ml, de hauteur de 0,2 
m à 2 m et de largeur en crête 0,5m . Son parement amont est vertical et la pente du 
parement aval est de 1H/2V. 
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Figure 41 : vues de la digue ĴϔƇόģƏƚƑǔϔλĴϔťģǜĿŬŌμϔŌǔϔǈǜǀϔƇŌϔǔǀƚƑłƚƑϔĿŌƑǔǀģƇϔλĴϔņǀƚűǔŌμ 

ôƑϔņűģťƑƚǈǔűĿϔģƽƽǀƚŤƚƑņűϔƽǜűǈϔǜƑŌϔƏűǈǈűƚƑϔņόűƑǈƽŌĿǔűƚƑϔťōƚǔŌĿŬƑűƿǜŌϔλ_͉μϔƏŌƑōǈϔ
ņōľǜǔϔ͇͆̈́͆ϔƚƑǔϔĿƚƑĿƇǜϔģǜϔľƚƑϔōǔģǔϔťōƑōǀģƇϔņŌϔƇόƚǜǳǀģťŌή ǜĿǜƑϔǀűǈƿǜŌϔņόűƑǈǔģľűƇűǔōϔ
ƑƚǔƚűǀŌϔƑόŌǈǔϔǀŌƇŌǳōΩϔǈģǜŤϔŌƑϔĿģǈϔņόģŤŤƚǜűƇƇŌƏŌƑǔϔŌƑϔƽűŌņϔņŌϔņűťǜŌΩϔǈǜǀǔƚǜǔϔǈǜǀϔ
ƇόŌǹǔǀōƏűǔōϔģƏƚƑǔϔλƽǀƚŤűƇϔƑЗͅμήϔôƑϔņűģťƑƚǈǔűĿϔģƽƽǀƚŤƚƑņűϔŌǈǔϔƽǀōǳǜή 

La zone protégée potentielle abrite 47 personnes.  

  
Figure 42 : localisation de la digue de Salau et de sa zone protégée à Couflens (09)  

La digue de Prat -Bonrepaux  

La digue de Prat -Bonrepaux se situe en rive droite du Salat, sur la commune de Prat -
Bonrepaux (09)ήϔkƇϔǈόģťűǔϔņόǜƑϔƏŌǀƇƚƑϔņŌϔterre  construit en 1972 , de 490 mètres  de long  
et dont la hauteur maximale atteint 1.8 mètres (données LiDAR). Sur son profil de plus 
grande hauteur (tronçon 4), la digue présente une largeur de crête de 5m, une pente 
de talus amont de 2H/1V et de talus aval de 3H/2V.  ~ģϔǈǔģľűƇűǔōϔņŌϔƇόƚǜǳǀģťŌϔŌǈǔϔ




















































































































